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Partie I

Titre I
Chapitre I

Section I

Section II

La police administrative

Nota bene :
1. Ne pas s’attarder sur les rubriques intitulées « ***Développements additionnels utiles (TD, concours,

etc.) mais exclus des révisions*** ». Elles ne feront l’objet ni d’un cas pratique, ni d’un commentaire
d’arrêt, encore moins d’une question d’épreuve orale. Nécessaires à la formation, elles sont toutefois
exclues des révisions en vue des différents examens – pour des raisons d’opportunité. Elles sont faciles
à reconnaître : présentées en caractères plus petits, elles débutent par le sous-titre « Développements
additionnels, etc. » [DÉBUT] et se terminent par [/FIN] et des astérisques (***).

2. Ne pas chercher à retenir par cœur les exemples et les citations de jurisprudence. Il s’agit de
simples illustrations ! Les arrêts et les définitions à retenir vous seront indiqués avant l’examen.

3. En principe, un clic sur un arrêt, un texte ou un schéma vous permet d’accéder directement à cet
élément sur www.legifrance.gouv.fr ou sur www.lex-publica.com.



La police administrative - 2023-2024 - www.lex-publica.com - © M. Coulibaly                     3/74

Sommaire
(interactif à l’écran)

SECTION II - La fonction normative : la police administrative ....................................................... 5
I - L'identification de la police administrative .............................................................................. 9

A - La définition téléologique ................................................................................................ 10
1 - Les buts principaux ...................................................................................................... 12
2 - Les buts secondaires ..................................................................................................... 13

a - La sauvegarde de l’esthétique des lieux publics ........................................................ 13
b - La moralité publique et le respect de la dignité de la personne humaine .................... 14

B - La distinction « police administrative - police judiciaire »................................................ 25
1 - L’intérêt juridique de la distinction ............................................................................... 26
2 - Le critère juridique de la distinction.............................................................................. 27
3 - Le mélange occasionnel des genres .............................................................................. 29
4 - Cas particulier : les contrôles, les vérifications et les relevés d’identité ......................... 31

a - Des opérations à distinguer ....................................................................................... 31
b - Des opérations rattachables, selon les cas, à la police judiciaire ou à la police
administrative ................................................................................................................ 32

i - Les relevés d’identité, opérations de police judiciaire ............................................ 32
ii - Les contrôles d’identité, opérations, selon les cas, de police judiciaire ou de police
administrative ............................................................................................................ 32
iii - Les vérifications d’identité : une qualification juridique dépendante de celle des
contrôles d’identité .................................................................................................... 32

5 - Police administrative, police judiciaire et normes constitutionnelles ............................. 33
C - La distinction « mesures de police administrative - sanctions administratives » ............... 33

1 - Le critère de la distinction ............................................................................................ 33
2 - L’intérêt juridique de la distinction ............................................................................... 34

II - La mise en œuvre de la police administrative ....................................................................... 36
A - La répartition des pouvoirs de police administrative ........................................................ 36

1 - La distinction police administrative générale - police administrative spéciale ............... 37
2 -  Les autorités de police administrative générale ............................................................ 38
3 - Le concours des pouvoirs de police .............................................................................. 42

B - Le contrôle des pouvoirs de police ................................................................................... 45
1 - Contrôle de proportionnalité et principe du triple test de proportionnalité ..................... 46

a – La consécration expresse du principe de proportionnalité ......................................... 46
b – Le contrôle de la mesure de police par le biais du triple test de proportionnalité ....... 47

i – Première étape du test : la vérification du caractère nécessaire de la mesure de
police......................................................................................................................... 47
ii – Deuxième étape du test : la vérification du caractère adapté de la mesure de
police......................................................................................................................... 49
iii – Troisième et dernière étape du test : la vérification du caractère proportionné
de la mesure de police .............................................................................................. 50

2 – Périodes exceptionnelles et maintien substantiel du principe du triple test de
proportionnalité ................................................................................................................. 56

a - Les circonstances exceptionnelles d’origine prétorienne ........................................... 56
b - L’état de siège .......................................................................................................... 57
c - L’état d’urgence « classique » ou « sécuritaire » ....................................................... 58
d - L’état d’urgence sanitaire ......................................................................................... 63



La police administrative - 2023-2024 - www.lex-publica.com - © M. Coulibaly                     4/74

e - Le plan gouvernemental d'alerte et de prévention "Vigipirate" .................................. 65
f – Police administrative et covid-19 .............................................................................. 69

ANNEXE ...................................................................................................................................... 74
Code de la sécurité intérieure ............................................................................................... 74



La police administrative - 2023-2024 - www.lex-publica.com - © M. Coulibaly                     5/74

SECTION II - La fonction normative : la police administrative

Questions initiales :

1. La police administrative est-elle un service public ? Si oui, qu'est-ce qui la distingue
des autres services publics ?

2. Quelles sont les questions majeures auxquelles répondra ce cours sur la police ad-
ministrative ?

Réponses soutenues :

1. La police administrative est-elle un service public ? Si oui, qu'est-ce qui la distingue des
autres services publics ?
Rappelez-vous : dans l'introduction à ce chapitre I, nous avons présenté la distinction éta-

blie par Charles Eisenmann entre la fonction de prestation (service public) et la fonction norma-
tive (police administrative). Nous avons nuancé cette distinction en montrant que les deux fonc-
tions étaient étroitement liées. En conséquence, la police administrative, qui est principalement
une activité normative, est aussi, accessoirement, une activité de prestation, c'est-à-dire un ser-
vice public.

Mais en tant que service public (à titre accessoire), la police administrative se distingue de
la plupart des autres services publics à deux points de vue qui seront développés ci-après dans
cette section II.

1. Quelles sont les questions majeures auxquelles répondra ce cours sur la police admi-
nistrative ?
Chaque fois que l'on étudie une notion juridique, on a pour tâche principale et prioritaire

de s'interroger sur sa définition et sur son régime juridique. Voici donc les questions majeures
auxquelles répondra ce cours sur la police administrative :

Qu'est-ce que la police administrative ? (I-A)
Qu'est-ce que l'ordre public ? (I-A)
Comment distingue-t-on la police administrative de la police judiciaire ? (I-B)
Comment distingue-t-on les mesures de police administrative des sanctions admi-
nistratives ? (I-C)
Quelles sont les autorités qui détiennent des pouvoirs de police administrative ?
(II-A)
Comment le juge contrôle-t-il l'exercice des pouvoirs de police ? (II-B)

Développement

Rappel : Ne pas chercher à retenir par cœur les exemples et les citations de jurisprudence. Il s’agit
de simples illustrations ! Les arrêts et les définitions à retenir vous seront indiqués avant l’examen.
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X

Service public et police administrative ne s'excluent pas nécessairement.

La police administrative peut être considérée comme une activité exercée par une personne
publique en vue, principalement, de répondre à un besoin d'intérêt général.

Il s'agit donc d'un service public.
Mais c'est un service public particulier pour deux raisons :

1. D’une part, ce service public ne peut être délégué purement et simplement à une personne
privée ;

2. D’autre part, l’administration ne peut, en principe, exiger des bénéficiaires du service
public de la police le paiement d’une redevance.

Il convient d’analyser ces deux caractéristiques.

Premièrement, contrairement à la plupart des autres services publics, le service public
de la police ne peut être délégué purement et simplement à une personne privée - CE, 17 juin
1932, Ville de Castelnaudary1, n° 12045 ; 1er avril 1994, Commune de Menton, n° 144152 ; 29 dé-
cembre 1997, Commune d’Ostricourt, n° 170606 ; TA Montpellier, 5 juillet 2016, Préfet de l’Hérault,
n°1506696 ; décision n° 2003-473 DC du 26 juin 20032. Qui plus est, l'application des mesures de
police doit être assurée par des actes administratifs unilatéraux et non par le biais d’accords contrac-
tuels (CE, 8 mars 1985, Association "Les amis de la terre", n° 24557), même si une personne privée peut
être contractuellement associée à la mise en œuvre matérielle d’une opération décidée et contrôlée
par l’État dans le cadre de ses pouvoirs de police (CE, 10 octobre 2011, Ministre de l'alimentation, de
l'agriculture et de la pêche, n° 337062).

Deux exemples permettent de mesurer la portée de cette interdiction de déléguer :

Exemple 1 : CE, Sect., 23 mai 1958, Consorts Amoudruz, Rec. p. 301. Une commune
a concédé à une personne privée l’exploitation d’une plage publique ; mais, selon le juge,
cette commune reste responsable de la sécurité des baigneurs (activité de police)3.

Exemple 2 : CE, 29 décembre 1997, Commune d'Ostricourt, n° 170606. Un maire a
le droit de charger, par contrat, une société privée de surveillance et de gardiennage (de
vigiles) d’assurer la sécurité des immeubles et du mobilier urbain de la commune. Mais il ne
peut lui confier la mission de surveiller les voies publiques de la commune.

Cette interdiction souffre toutefois quelques exceptions limitées concernant notam-
ment les cocontractants des exploitants d'aéroports – CE, 3 juin 2009, Société Aéroports
de Paris c/ Société Brink's security, n° 3235944.

1CE, Ass., 17 juin 1932, Ville de Castelnaudary, n° 12045, rec. p. 595 : « [Considérant] que le service de la police rurale,
par sa nature, ne saurait être confiée qu’à des agents placés sous l’autorité directe de l’administration ; »
2 Conseil constitutionnel, Décision n° 2003-473 DC du 26 juin 2003 : « Considérant, enfin, que l'article 6 ne saurait être
entendu comme permettant de déléguer à une personne privée l'exercice d'une mission de souveraineté ; » - Loi habi-
litant le Gouvernement à simplifier le droit.
3 Voir aussi CE, 1er avril 1994, Commune de Menton, Société Scetauparc Exploitation, n° 144152 et 144241.
4 « [Considérant] qu'il ressort de l'ensemble de ces dispositions que la mission d'inspection et de filtrage des passagers,
des personnels et des bagages exécutée par les cocontractants des exploitants d'aéroports, est réalisée pour le compte
de l'État et sous son autorité dans le cadre de son activité de police administrative des aérodromes et des installations
portuaires ; » - CE, 3 juin 2009, Société Aéroports de Paris c/ Société Brink's security, n° 323594.

Les deux raisons pour lesquelles la police administrative
est un service public particulier

http://www.lex-publica.com/data/jurisprudence/castelnaudary.pdf
http://www.lex-publica.com/data/jurisprudence/castelnaudary.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000007839270&fastReqId=563255261&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000007945076&fastReqId=484779168&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000007945076&fastReqId=484779168&fastPos=1
http://montpellier.tribunal-administratif.fr/content/download/65904/598053/version/1/file/1506696-Garde%20Biterroise.pdf
http://montpellier.tribunal-administratif.fr/content/download/65904/598053/version/1/file/1506696-Garde%20Biterroise.pdf
http://www.conseil-constitutionnel.fr/conseil-constitutionnel/francais/les-decisions/depuis-1958/decisions-par-date/2003/2003-473-dc/decision-n-2003-473-dc-du-26-juin-2003.861.html
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000007680516&fastReqId=1682205679&fastPos=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000024669939&fastReqId=2025519088&fastPos=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000024669939&fastReqId=2025519088&fastPos=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000007945076&fastReqId=1516086756&fastPos=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000020869433&fastReqId=37518547&fastPos=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000020869433&fastReqId=37518547&fastPos=1
http://www.conseil-constitutionnel.fr/conseil-constitutionnel/francais/les-decisions/depuis-1958/decisions-par-date/2003/2003-473-dc/decision-n-2003-473-dc-du-26-juin-2003.861.html
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000007839270&fastReqId=1123735473&fastPos=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000020869433&fastReqId=37518547&fastPos=1


La police administrative - 2023-2024 - www.lex-publica.com - © M. Coulibaly                     7/74

Deuxièmement, l’administration ne peut, en principe, exiger des bénéficiaires du service
public de la police le paiement d’une redevance.

En effet, les missions de police, comme les autres missions régaliennes, sont imposées par la
loi dans un but d'intérêt général ; elles doivent être financées par l'impôt, et sont donc, en principe,
gratuites pour l'usager - CE, 5 décembre 1984, Ville de Versailles, n° 48639 ; CE, Ass., 30 octobre
1996, Mme Wajs et M. Monnier, n° 136071 142688.

Un tel principe est conforme à l'article 13 de la Déclaration des droits de l'homme et du ci-
toyen du 26 août 1789 : « Pour l'entretien de la force publique et les dépenses d'administration, une
contribution commune est indispensable. »

Mais le principe (pas de redevance) n’est pas appliqué sans nuance ni dérogation.
Certaines personnes, publiques ou privées, bénéficient parfois de prestations de police qui

excèdent les « obligations normales incombant à la puissance publique en matière de maintien de
l'ordre ».

L’administration a le droit de demander à ces personnes - qui organisent, par exemple, des
manifestations sportives ou culturelles sur la voie publique - le remboursement des dépenses supplé-
mentaires qu’elle a engagées. Nota bene : la sécurité dans le déroulement même d’une épreuve
sportive est du ressort des organisateurs et s’analyse, dans le cas des clubs de football, en une obli-
gation de résultat ; exemple : CE, 20 octobre 2008, Fédération française de football, n° 320111, à
propos de l'exclusion, un instant envisagée, du Paris-Saint-Germain de la Coupe de la Ligue pour la
saison 2008-2009 (« affaire de la banderole injurieuse »).

*

http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000007704055&fastReqId=106394217&fastPos=3
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000007934003&fastReqId=750372581&fastPos=22
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000007934003&fastReqId=750372581&fastPos=22
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000019703706&fastReqId=113872852&fastPos=1
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I - L'identification de la police administrative

Question initiale :

Qu'est-ce que la police administrative ?

Réponse soutenue :

La police administrative peut être définie de la manière suivante : c'est une activité
qui vise à assurer le maintien de l'ordre public, sans tendre à la recherche ou à l'arrestation
des auteurs d'une infraction déterminée.

Développement
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A - La définition téléologique

Questions initiales :

1. Quel rapport y a-t-il entre police administrative, définition téléologique et ordre
public ?

2. Pourquoi ne peut-on définir la police administrative (notamment dans un de-
voir) sans détailler et analyser le concept d'ordre public ?

3. Pourquoi assigner plusieurs buts à la police administrative ? Quels sont ces
buts ?

Réponses soutenues :

1. Quel rapport y a-t-il entre police administrative, définition téléologique et ordre
public ?

Téléologique : du grec teleos qui signifie but, finalité. Une définition téléologique est
une définition qui caractérise la chose à définir par son but. La définition de la police admi-
nistrative est dite téléologique parce qu'elle caractérise la police administrative par son but. Et
ce but, c'est le maintien de l'ordre public. Voilà le rapport entre les trois notions !

2. Pourquoi ne peut-on définir la police administrative (notamment dans un de-
voir) sans détailler et analyser le concept d'ordre public ?

On ne peut définir la police administrative sans s'appesantir sur le concept d'ordre pu-
blic parce que l'ordre public est l'élément essentiel de la définition de la police administrative.

3. Pourquoi assigner plusieurs buts à la police administrative ? Quels sont ces
buts ?

Bien sûr, maintenir l'ordre public est le but de la police administrative.
Mais comme l'ordre public comprend plusieurs éléments, on peut parler de plusieurs

buts. Voici les éléments de l'ordre public que l'on présente également comme des buts de
police administrative :

la sécurité publique - synonyme ici de sûreté publique,
la tranquillité publique
la salubrité publique
ainsi que la moralité publique et le respect de la dignité de la personne humaine.

Développement

D’un strict point de vue logique, la police administrative peut donner lieu à deux sortes de
définitions :

1. Une définition fonctionnelle ou matérielle : la police administrative désigne une certaine
activité liée à la sécurité ;

2. Une définition organique ou formelle : la police administrative désigne les organes, les
personnels investis de cette activité.

Aucune de ces deux définitions ne sera retenue ici sans correction.
*
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***Développements additionnels utiles (TD, concours, etc.) mais exclus des révisions***
 [DÉBUT]

Police nationale. Effectif au 31 décembre 2017: 150 000 agents, dont 8% d’adjoints de sécurité
(agents contractuels de droit public recrutés, pour une durée maximum de 5 ans, au niveau départemental).

Les Compagnies Républicaines de Sécurité (CRS) sont des unités mobiles formant la réserve générale
de la police nationale.

Pour en savoir plus sur les métiers de la police nationale (cadets de la République compris) :

http://www.interieur.gouv.fr/sections/a_votre_service/metiers_et_concours

Pour en savoir plus sur la réserve civile :

Code de la sécurité intérieure, article L411-7

polices municipales. Effectif de 23 934 agents, y compris les gardes champêtres dans les communes
rurales. Pour en apprendre davantage sur les polices municipales, voir « De la police municipale à la police
territoriale : mieux assurer la tranquillité publique », Rapport d'information n° 782 (2011-2012) de MM. Fran-
çois PILLET et René VANDIERENDONCK, fait au nom de la commission des lois du Sénat, déposé le 26 sep-
tembre 2012 : http://bit.ly/XJnNlQ

Gendarmerie nationale. Effectif global : 155 000 personnes  : https://www.police-nationale.net/gen-
darmerie/#effectifs-grades-gendarmerie

En vertu de la loi n° 2009-971 du 3 août 2009, la gendarmerie nationale, qui conserve son statut
militaire, relève d’une triple tutelle :

o celle de l’autorité judiciaire, « pour l’exercice de ses missions judiciaires » ;
o celle du ministre de l’Intérieur, « responsable de son organisation, de sa gestion, de sa mise en

condition d’emploi et de l’infrastructure militaire qui lui est nécessaire » ;
o celle du ministre de la Défense, pour « l’exécution de ses missions militaires » (notamment lors-

qu'elle participe à des opérations des forces armées à l'extérieur du territoire national) ainsi que pour la gestion
de ses ressources humaines.

La gendarmerie nationale a donc conservé son statut militaire et certaines de ses spécificités :
o héritière des « maréchaussées de France » (elle ne prit son nom actuel qu’en 1791), c’est une force

armée chargée de missions de sécurité ;
o il ne s’agit pas pour autant d’une « armée », mais d’une force armée selon les termes de la loi

précitée du 3 août 2009 ; ainsi ne relève-t-elle pas du chef d'État-major des armées, mais d'un directeur général.

Nota bene : Le  2  septembre 2009,  le  Conseil  d’État  a  annulé  le  décret  autorisant  l’emploi  par  les
agents de police municipale de pistolets à impulsion électrique (« Taser »). Le Conseil d’État a jugé que les
particularités de cette arme d’un type nouveau imposaient que son usage fût précisément encadré et con-
trôlé. Tel est le cas pour son utilisation par les agents de la police nationale. Mais, faute de règles compa-
rables, suffisamment précises, pour les agents de police municipale, le décret autorisant leur équipement est
illégal – CE, 2 septembre 2009, Association Réseau d’alerte et d’intervention pour les droits de l’homme, n°
318584.

[/FIN]
***

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=AFCEF72EFBA231A56882E4F02EA3E195.tpdjo07v_3?idSectionTA=LEGISCTA000025507853&cidTexte=LEGITEXT000025503132&dateTexte=20121013
http://bit.ly/XJnNlQ
http://bit.ly/XJnNlQ
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000020954146&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000020954146&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000020954146&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000021031828&fastReqId=1156798124&fastPos=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000021031828&fastReqId=1156798124&fastPos=1
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L'élément commun aux deux types de définitions (définition fonctionnelle et définition or-
ganique), c'est l'activité considérée. Sa définition coïncide avec celle de la police administrative.

On retiendra donc une notion fonctionnelle (fonction= activité) de la police administrative.

Définition : La police administrative,  c'est  une  activité  qui  vise  à  assurer  le
maintien de l'ordre public, sans tendre à la recherche ou à l'arrestation des auteurs
d'une infraction déterminée.

Cette définition est dite téléologique parce qu'elle caractérise la police administrative par son
but.

Maintenir l'ordre public est le but de la police administrative. Mais comme l'ordre public com-
prend plusieurs éléments, on peut également dire que la police administrative poursuit plusieurs
buts : maintenir l'élément 1 de l'ordre public, maintenir l'élément 2, etc.

Quels sont donc les éléments de l'ordre public que l'on présente aussi comme des buts de
police administrative ?

1 - Les buts principaux
On trouve des éléments de réponse à l’article L. 2212-2 du code général des collectivités ter-

ritoriales (article qui reprend largement les dispositions de l’article 3 du décret de l’Assemblée constituante
des 16-17 août 1790) :

« La police municipale a pour objet d'assurer le bon ordre, la sûreté, la sécurité et la salubrité pu-
bliques. Elle comprend notamment [Ne pas chercher à retenir par cœur cet article !] :

1° Tout ce qui intéresse la sûreté et la commodité du passage dans les rues, quais, places
et voies publiques, ce qui comprend le nettoiement, l'éclairage, l'enlèvement des encombre-
ments, la démolition ou la réparation des édifices et monuments funéraires menaçant ruine,
l'interdiction de rien exposer aux fenêtres ou autres parties des édifices qui puisse nuire par sa
chute ou celle de rien jeter qui puisse endommager les passants ou causer des exhalaisons nui-
sibles ainsi que le soin de réprimer les dépôts, déversements, déjections, projections de toute
matière ou objet de nature à nuire, en quelque manière que ce soit, à la sûreté ou à la commo-
dité du passage ou à la propreté des voies susmentionnées ;

2° Le soin de réprimer les atteintes à la tranquillité publique telles que les rixes et disputes
accompagnées d’ameutement dans les rues, le tumulte excité dans les lieux d'assemblée pu-
blique, les attroupements, les bruits, les troubles de voisinage, les rassemblements nocturnes
qui troublent le repos des habitants et tous actes de nature à compromettre la tranquillité pu-
blique ;

3° Le maintien du bon ordre dans les endroits où il se fait de grands rassemblements
d'hommes, tels que les foires, marchés, réjouissances et cérémonies publiques, spectacles, jeux,
cafés, églises et autres lieux publics ;

4° L'inspection sur la fidélité du débit des denrées qui se vendent au poids ou à la mesure
et sur la salubrité des comestibles exposés en vue de la vente ;

5° Le soin de prévenir, par des précautions convenables, et de faire cesser, par la distribu-
tion des secours nécessaires, les accidents et les fléaux calamiteux ainsi que les pollutions de
toute nature, tels que les incendies, les inondations, les ruptures de digues, les éboulements de
terre ou de rochers, les avalanches ou autres accidents naturels, les maladies épidémiques ou
contagieuses, les épizooties, de pourvoir d'urgence à toutes les mesures d'assistance et de se-
cours et, s'il y a lieu, de provoquer l'intervention de l'administration supérieure ;
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6° Le soin de prendre provisoirement les mesures nécessaires contre les personnes atteintes
de troubles mentaux dont l'état pourrait compromettre la morale publique, la sécurité des per-
sonnes ou la conservation des propriétés ;

7° Le soin d'obvier ou de remédier aux événements fâcheux qui pourraient être occasionnés
par la divagation des animaux malfaisants ou féroces ;

8° Le soin de réglementer la fermeture annuelle des boulangeries, lorsque cette fermeture
est rendue nécessaire pour l'application de la législation sur les congés payés, après consultation
des organisations patronales et ouvrières, de manière à assurer le ravitaillement de la popula-
tion. »

De cet article L2212-2 du CGCT (code général des collectivités territoriales) la doctrine déduit,
à la suite d’une exégèse discutable, que l’ordre public a pour composantes :

la sécurité publique (synonyme ici de sûreté publique : paragraphes 1, 5, 6 et 7 de l’article
L. 2212-2 précité)1,

la tranquillité publique - 2 et 3,
la salubrité publique - 4 et 5.

Personne ne conteste que l'ordre public comprenne ces trois éléments. La doctrine admet una-
nimement qu'ils constituent des buts de police administrative. C'est du reste ce que l'on appelle la
trilogie classique, la trilogie traditionnelle, objective.

L'ordre public comprend-il d'autres éléments ?

2 - Les buts secondaires
La police administrative peut-elle poursuivre d'autres buts ? Que signifie le « bon ordre »

énoncé à l'article L. 2212-2 du code général des collectivités territoriales ?

a - La sauvegarde de l’esthétique des lieux publics
Naguère, le Conseil d’État admettait que la sauvegarde de l’esthétique des lieux publics fût

une composante de l’ordre public, donc un but de police administrative générale - CE, 3 juin 1938,
Société des usines Renault et autres,  Rec., p. 531 : affirmation de la légalité de la réglementation des
enseignes autour de l’Arc de Triomphe dans l’intérêt de l’esthétique.

Puis, le Conseil d’État a révisé sa jurisprudence. Il lui est arrivé d’annuler des mesures de
police fondées uniquement sur des motifs esthétiques ; tel a été le sort réservé à l’arrêté de police du
maire de Toulouse soumettant à autorisation préalable tout projet de construction de tombe ou caveau
en vue de contrôler notamment « la conception esthétique de l'ensemble de l'ouvrage » : CE, Sect.,
18 février, 1972, Chambre syndicale des entreprises artisanales du bâtiment de la Haute-Garonne,
n° 77277.

La sauvegarde de l’esthétique des lieux publics apparaît plutôt comme un but de police admi-
nistrative spéciale. Elle se fonde sur des lois spécifiques, spéciales2.

1 Ne pas confondre « sécurité publique », « sécurité civile » et « défense civile ». L’article L112-1 du code de la sécurité
intérieure dispose :
« La sécurité civile […] a pour objet la prévention des risques de toute nature, l'information et l'alerte des populations
ainsi que la protection des personnes, des biens et de l'environnement contre les accidents, les sinistres et les catas-
trophes par la préparation et la mise en œuvre de mesures et de moyens appropriés relevant de l'État, des collectivités
territoriales et des autres personnes publiques ou privées.
Elle concourt à la protection générale des populations, en lien avec la sécurité […]  et avec la défense civile […]. »
2 Cf., par exemple, l’article L581-3 du code de l’environnement qui dispose :
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b - La moralité publique et le respect de la dignité de la personne humaine

***Développements additionnels utiles (TD, concours, etc.) mais exclus des révisions***
 [DÉBUT]

L'article L 211-1 du code du cinéma et de l'image animée dispose :
« La représentation cinématographique est subordonnée à l'obtention d'un visa d'exploitation délivré

par le ministre chargé de la culture.
Ce visa peut être refusé ou sa délivrance subordonnée à des conditions pour des motifs tirés de la

protection de l'enfance et de la jeunesse ou du respect de la dignité humaine. »

Le décret n° 90-174 du 23 février 1990 précise que le ministre de la culture délivre le visa d'exploita-
tion après avis d'une commission de classification comprenant 28 membres répartis en quatre collèges :

1. représentants des ministres chargés de l'intérieur, de la justice, de l'éducation nationale, de la
famille et de la jeunesse ;

2. professionnels choisis parmi les personnalités de la profession cinématographique ;
3. experts : Défenseur des enfants, personnalités du monde médical ou spécialistes des sciences hu-

maines qualifiées dans le domaine de la protection de l'enfance et de l'adolescence désignés par le ministre
chargé de la culture après consultation notamment de l'Union nationale des associations familiales et de
l'Association des maires de France ;

4. collège des jeunes comprenant quatre membres titulaires âgés de dix-huit à vingt-quatre ans - le
public le plus assidu dans les salles de cinéma - et représentants de l'administration.

La commission émet sur les œuvres cinématographiques, y compris les bandes-annonces, un avis ten-
dant à l'une des cinq classifications suivantes, assorties ou non d’un avertissement :

1. Visa autorisant pour tous publics la représentation de l'œuvre cinématographique (86 % des 1 018
œuvres cinématographiques visionnées entre le 1er mars 2004 et le 1er mars 2005) ;

2. Visa comportant l'interdiction de la représentation aux mineurs de douze ans ;
3. Visa comportant l'interdiction de la représentation aux mineurs de seize ans1 ;
4. Visa comportant l'interdiction de la représentation aux mineurs de dix-huit ans (en-dehors du

classement «X» – décret du 12 juillet 2001 : cf. CE, 6 octobre 2008, SOCIÉTÉ CINEDITIONS, à propos du film
Quand l'embryon part braconner) ;

5. Visa portant interdiction totale de l'œuvre cinématographique.

Au vu de l’avis émis par la commission de classification, à laquelle d’ailleurs il peut demander un nouvel
examen, le ministre de la culture classe le film dans l’une des catégories susmentionnées.

Parallèlement, (sixième classification), sur le fondement des dispositions des articles 11 et 12 de la loi
n° 75-1278 du 30 décembre 1975 de finances pour 1976, le ministre de la culture a la possibilité d'inscrire le

« 1° Constitue une publicité, à l'exclusion des enseignes et des préenseignes, toute inscription, forme ou image, destinée
à informer le public ou à attirer son attention, les dispositifs dont le principal objet est de recevoir lesdites inscriptions,
formes ou images étant assimilées à des publicités ;
2° Constitue une enseigne toute inscription, forme ou image apposée sur un immeuble et relative à une activité qui s'y
exerce ;
3° Constitue une préenseigne toute inscription, forme ou image indiquant la proximité d'un immeuble où s'exerce une
activité déterminée. »
1 Cf. décret n° 92-445 du 15 mai 1992 concernant l'accès des mineurs aux salles de cinéma.

Illustration : la police du cinéma exercée par le ministre
chargé de la culture
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Qu’est-ce qu’un film pornographique ?

film sur la liste des « films pornographiques ou d'incitation à la violence » (les premiers étant plus commu-
nément dénommés «films X»), ce qui le soumet, notamment, à un régime fiscal peu favorable1..

Le Conseil d'État exerce un contrôle dit normal sur la décision du ministre d'inscrire un film sur la liste
des films pornographiques ou d'incitation à la violence (CE, 13 juillet 1979, Ministre de la Communication c/
SA Le Comptoir français du film, n° 13167 ; CE, 13 juillet 1979, Société Les Productions du Chesne, n° 12197,
Leb. p. 332 ; Gaz. Pal. 1981, 1, 321, concl. Bruno Genevois).

S'agissant de la classification « Film X », la Commission, le ministre ainsi que le Conseil d'État retien-
nent de nos jours deux critères, l'un principal, l'autre subsidiaire.

« Le critère principal est un critère objectif : est présumé pornographique le film qui montre une ac-
tivité sexuelle réelle, non simulée.

Le critère subsidiaire a un caractère subjectif : il consiste à prendre en considération l'intention du
réalisateur, le contenu de l'ensemble du film, le sujet traité, la qualité de la réalisation. Il a pu jouer en deux
sens différents,

- soit pour faire classer comme pornographique un film qui, sans faire voir une activité sexuelle ré-
elle, a pour seul but de montrer une accumulation de scènes érotiques,

- soit, à l'inverse, pour écarter le classement dans la catégorie «X» lorsqu'on est en présence d'une
authentique œuvre d'art »2.

Jusqu'en 2000, la présence de scènes montrant une activité sexuelle réelle, non simulée, était une
condition suffisante au  classement  «X»,  mais  non  une  condition  nécessaire  ;  en  cas  d’absence  de  telles
scènes, l'intention pornographique du réalisateur suffisait à faire classer «X» le film.

De même, l'intention pornographique du réalisateur était une condition suffisante, mais non une con-
dition nécessaire. En cas d’absence d’intention pornographique, la présence de scènes montrant une activité
sexuelle réelle suffisait à faire classer «X» le film.

Les deux critères (activité sexuelle réelle et intention pornographique) n’étaient donc pas forcément
cumulatifs. Chacun d’eux était une condition suffisante mais non nécessaire pour le classement «X».

Illustration concrète n° 1 : Nous sommes dans la période antérieure à 2000. Un film est sou-
mis à l’appréciation de la Commission.
Il y a deux hypothèses, deux casse-tête logiques dont nous donnerons chaque fois un résumé
de simplification :
1e Hypothèse : Si dans ce film les acteurs font vraiment l’amour (activité sexuelle réelle, non
simulée, critère objectif), le film sera classé parmi les films « pornographiques ou d'incitation
à la violence », que l’intention de l’auteur du film soit jugée pornographique ou non (critère
subjectif).
On peut donc affirmer : avant 2000,

la présence de scènes montrant une activité sexuelle non simulée était une condition suf-
fisante pour le classement «X»,

l’intention pornographique de l’auteur du film n’était pas, elle, une condition nécessaire
pour le classement «X».

2e Hypothèse : Si, en revanche, les acteurs de ce film ne font pas vraiment l’amour (absence
d’activité sexuelle réelle, non simulée, critère objectif), le film ne sera pas classé «X», à moins

1 Loi n° 75-1278 du 30 décembre 1975 de finances pour 1976, article 11 : « Les films pornographiques ou d'incitation à
la violence […], qui ne sont pas soumis aux procédures d'agrément prévues en matière de soutien financier de l'État à
l'industrie cinématographique ou qui sont produits par des entreprises non établies en France, donnent lieu au verse-
ment par les distributeurs d'une taxe spéciale dont le montant est fixé forfaitairement à une somme de 300 000 F pour
les films de long métrage et à une somme de 150 000 F pour les films de court métrage. »
2 Bruno Genevois, conclusions précitées.
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que l’intention de l’auteur du film ne soit jugée pornographique (critère subjectif, délicat à
manier).
On peut donc dire : avant 2000,

l’intention pornographique de l’auteur du film était, elle aussi, une condition suffisante
pour le classement «X»,

la présence de scènes montrant une activité sexuelle, non simulée, n’était pas, elle, une
condition nécessaire pour le classement «X».

Pour clarifier et résumer : avant 2000, chacun des deux critères était une condition suffisante mais
non nécessaire pour le classement «X». Bref, pour qu’un film fût classé «X», il  suffisait qu’il  y eût  soit
présence d’actes sexuels réels, non simulés, soit intention pornographique. Les deux critères n’étaient pas
forcément cumulatifs. Évidemment, un film ne pouvait être classé «X» s’il  n’y avait ni présence d’actes
sexuels réels, non simulés, ni intention pornographique.

Puis un revirement de perspective s'est produit tant au sein de la commission de classification qu'au
niveau du Conseil  d'État :  CE, Sect.,  30 juin 2000, Association Promouvoir et autres, n° 222194 222195. (À
propos du film Baise-moi de Virginie Despentes et Coralie Trinh-Thi). La présence dans le film d'actes sexuels
non simulés tend à perdre de sa prépondérance. Elle était une condition suffisante mais non nécessaire. Elle
est devenue une condition nécessaire mais non suffisante.

Pour qu’un film soit classé «X», il faut qu’il y ait à la fois présence d’actes sexuels réels, non simulés
et intention pornographique (critères cumulatifs).

Désormais, aucun des deux critères ne constitue une condition suffisante pour le classement «X».

Illustration concrète n° 2 : Nous sommes en 2012, donc dans la période postérieure à
2000. Un film est soumis à l’appréciation de la Commission.
À nouveau, il y a deux hypothèses, deux casse-tête logiques dont nous donnerons chaque
fois un résumé de simplification :

1e Hypothèse : Si dans ce film les acteurs font vraiment l’amour (activité sexuelle réelle, non
simulée, critère objectif), le film ne sera pas nécessairement classé parmi les films « pornogra-
phiques ou d'incitation à la violence ». Il ne sera classé «X» que si l’intention de l’auteur est
jugée pornographique (critère subjectif, toujours délicat à manier). Un film du maître Woody
Allen, même montrant une activité sexuelle réelle non simulée, ne sera sans doute pas classé
«X».
On peut donc dire : depuis 2000,

la présence de scènes montrant une activité sexuelle non simulée n’est plus une condition
suffisante au classement «X».

l’intention pornographique de l’auteur du film est devenue une condition nécessaire (mais
non suffisante) pour le classement «X».

2e Hypothèse : Si, en revanche, les acteurs de ce film ne font pas vraiment l’amour (absence
d’activité sexuelle réelle, non simulée, critère objectif), le film ne sera pas classé «X», que l’in-
tention de l’auteur soit jugée pornographique ou non (critère subjectif délicat à manier).
On peut donc dire : depuis 2000,

l’intention pornographique de l’auteur du film n’est plus une condition suffisante au clas-
sement «X»,

la présence de scènes montrant une activité sexuelle non simulée est devenue une condi-
tion nécessaire (mais non suffisante) pour le classement «X».

Pour clarifier et résumer : Depuis 2000, aucun des deux critères n’est considéré comme une condi-
tion suffisante pour le classement «X». Les deux critères sont devenus nécessaires et cumulatifs. Bref, pour
qu’un film soit classé «X», il faut qu’il y ait à la fois présence d’actes sexuels réels, non simulés et intention
pornographique (critères cumulatifs). Évidemment, un film ne peut être classé «X» s’il n’y a ni présence
d’actes sexuels réels, non simulés, ni intention pornographique ou l’un des deux critères seulement.

Ajoutons qu’il va de soi que créent des préjugés défavorables certains titres, tels ceux qui sont cités
par le Conseil d’État dans son arrêt susmentionné CE, 13 juillet 1979, Ministre de la Communication c/ Société
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Pouvoir du maire d’interdire la projection d’un film immoral

Le Comptoir français du film, n° 13167 : « Prostitution clandestine, Les chatouilleuses, Plaisir à trois, Les
théâtres érotiques de Paris, Les Grandes emmerdeuses et Le jouisseur (sans parler du film de Virginie Des-
pentes et Coralie Trinh-Thi…).

Pour tirer toutes les conséquences de l’annulation par le Conseil d’État le 30 juin 2000 du visa d’exploita-
tion « interdit aux moins de seize ans avec avertissement » attribué au film Baise-moi de Virginie Despentes et
Coralie Trinh-Thi (Cf. supra), le gouvernement a été conduit en 2001 à instaurer un degré supplémentaire d’inter-
diction : l’interdiction de la représentation d’un film à tous les mineurs en dehors du classement «X». Il s’agit des
œuvres qui comportent « des scènes de sexe non simulées ou de très grande violence mais qui, par la manière
dont elles sont filmées et la nature du thème traité ne justifient pas » d’un classement «X» - décret précité du 12
juillet 2001 (cf. supra classification n° 4).

[/FIN]
***

Ainsi donc, aujourd’hui comme hier, les préoccupations d'ordre moral jouent un rôle détermi-
nant dans la classification des films. Préserver la moralité publique constitue donc un but de police
administrative.

Mais il s’agit d’un pouvoir de police propre au ministre de la Culture ; et ce dernier ne détient
pas normalement un pouvoir de police. C’est donc une autorité de police administrative spéciale -
Voir infra, p. 37.

Les autres autorités de police administrative dite générale peuvent-elles, également, agir
en vue de la moralité publique ?  Les espèces liées au cinéma (encore et toujours) incitaient à le
croire.

Par exemple, un film a reçu le visa ministériel autorisant sa projection.
Un maire a le droit d’interdire cette projection pour l’un ou l’autre des motifs suivants :

1. soit la projection du film risque d’engendrer des troubles matériels : rixes…. Dans
ce cas, le maire cherche tout simplement à assurer la sécurité ou la tranquillité publiques ;

2. soit elle risque de provoquer de sérieux troubles de conscience en raison de l’immo-
ralité du film : CE, Sect., 18 décembre, 1959, Société "Les films, Lutetia"1, n° 36385 36428. Dans
cette hypothèse, la décision du maire vise à sauvegarder la moralité publique, comme l’a admis ex-
plicitement le Conseil d’État :

« Un maire, responsable du maintien de l’ordre dans sa commune, peut donc interdire sur le
territoire de celle-ci la représentation d’un film auquel le visa ministériel d’exploitation a été
accordé mais dont la projection est susceptible d’entraîner des troubles sérieux ou d’être, en
raison du caractère immoral dudit film et de circonstances locales, préjudiciable à l’ordre pu-
blic. »

Le Conseil d’État envisage deux fondements alternatifs - ou !- à l’interdiction de la projection
: les troubles sérieux et le caractère immoral du film.

Le premier fondement coïncide avec l’un des éléments de la trilogie classique : la tran-
quillité ou la sécurité.

Le second fondement coïncide avec la moralité publique ; la référence aux circonstances
locales témoigne seulement de son caractère relatif : ce qui est immoral dans telle commune peut ne
pas l’être ailleurs, en raison justement des particularismes locaux. Au demeurant, sans de telles spé-
cificités locales, la police administrative aurait été exercée uniquement au niveau national.

1 À propos du film Le feu dans la peau.

http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000007669519&fastReqId=668668312&fastPos=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000007637342&fastReqId=1959577091&fastPos=1
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Ce que l’on dit de la moralité publique au Conseil d’État

*
Cet exemple n’a pas convaincu les auteurs - souvent anciens et toujours très minoritaires

- qui niaient que la moralité publique fût un but de police administrative générale. Ils invoquent
souvent Hauriou :

« L'ordre public, au sens de la police, est l'ordre matériel et extérieur. La police n’essaie point
d'atteindre les causes profondes du mal social, elle se contente de rétablir l'ordre matériel. En
d'autres termes, elle ne poursuit pas l’ordre moral dans les idées ».

La moralité publique était en principe envisagée comme un facteur externe à l'ordre public pro-
prement dit, sur lequel elle n'était susceptible de rejaillir que par le biais de risques de désordres
matériels.

Pourtant, l’article L. 2212-2 (précité, voir page 12) du code général des collectivités terri-
toriales vise bien la morale publique : « La police municipale comprend : […] 6. le soin de prendre
provisoirement les mesures nécessaires contre les personnes atteintes de troubles mentaux dont
l'état pourrait compromettre la morale publique, la sécurité des personnes ou la conservation des
propriétés […] »

***Développements additionnels utiles (TD, concours, etc.) mais exclus des révisions***
 [DÉBUT]

En outre (simple illustration), le commissaire du gouvernement Patrick Frydman observe1:

 « Il est clair que, bien qu’elle ne soit pas formellement comprise dans la trilogie traditionnelle définis-
sant l'objet de la police municipale—à savoir sécurité, tranquillité et salubrité publiques—, la moralité pu-
blique constitue bien également, selon votre jurisprudence, un des buts en vue desquels cette police peut
trouver à s'exercer.

C'est ainsi que vous avez toujours reconnu que les atteintes portées à la décence, sous toutes ses
formes, justifiaient l'édiction par le maire de mesures de police qu'il s'agisse de décisions frappant les lieux
de débauche ou de prostitution (Cf. par exemple: 17 décembre 1909, Chambre syndicale de la corporation
des marchands de vins et liquoristes de Paris, p. 990; 11 décembre 1946, Dames Hubert et Crepelle, p. 300 ou
30 septembre 1960, Jauffret, p. 504) de la réglementation de la tenue des baigneurs sur les plages (Cf. 30 mai
1930, Beaugé, p. 582), du contrôle du caractère décent des inscriptions portées sur les monuments funéraires
(Cf. Ass., 4 février 1949, Dame Veuve Moulis, p. 52) ou encore de la vérification de la conformité aux bonnes
mœurs de la dénomination des voies, publiques ou privées, dans la commune (Cf. 18 juillet 1919, Dame
Magnier, p. 646 et, plus récemment, 19 juin 1974, Sieur Broutin, p. 346).

Au total, et même si, compte tenu de l'évolution générale des mœurs, votre attention est moins sou-
vent attirée sur ce point qu’elle ne l'était il y a quelques décennies, il est donc possible d'affirmer, comme le
fait le Professeur Chapus dans son Traité de droit administratif général p. 596, que selon la jurisprudence, la
moralité publique est la quatrième composante de la “notion d'ordre public”. Et cette conclusion est d’ail-
leurs unanimement partagée par les commentateurs autorisés en la matière (Cf. par exemple, en ce sens,
l'opinion du Professeur Moreau au Jurisclasseur administratif, fascicule “ Polices administratives ”, n° 128 ou
encore celle du Professeur Picard dans son ouvrage de référence sur “La notion de police administrative ”,
tome 1, p. 217). Or, il n'est pas douteux, à notre sens, et eu égard à nos développements antérieurs, que le
respect de la dignité de la personne humaine constitue lui-même l'une des composantes essentielles de la
moralité publique. »

[/FIN]

1 Conclusions sur CE, Ass., 27 octobre 1995, Commune de Morsang-sur-Orge et Ville d’Aix-en-Provence.

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=8533C2DAD619250DD261D9B53ED57EBB.tpdjo17v_1?idSectionTA=LEGISCTA000006164555&cidTexte=LEGITEXT000006070633&dateTexte=20101024
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000007877723&fastReqId=1742623262&fastPos=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000007882056&fastReqId=534419431&fastPos=1
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2. L’affaire dite Dieudonné :
       - CE, Ordonnance du juge des référés, 9 janvier 2014, n° 374508
       - CE, Ordonnance du juge des référés, 10 janvier 2014, n° 374528
       - CE, Ordonnance du juge des référés, 11 janvier 2014, n° 374552

1. Affaires relatives au spectacle dénommé « le lancer de nain » :
CE, Ass., 27 octobre 1995, Commune de Morsang-sur-Orge, n° 136727

Juridiquement, la controverse sur la place de la moralité publique devrait perdre son objet,
car le Conseil d’État a reconnu et réaffirmé, sans ambiguïté aucune, que le respect de la dignité
de la personne humaine (objectif hautement moral) était un élément de l’ordre public.

1. La reconnaissance est intervenue avec les décisions CE, Ass., 27 octobre 1995, Commune
de Morsang-sur-Orge, n° 136727 et Ville d’Aix-en-Provence, n° 143578, rendues à l’occasion d’af-
faires relatives à un spectacle dénommé « le lancer de nain ».

2. La réaffirmation s’est produite dans les ordonnances rendues par le juge des référés du
Conseil d’État dans l’affaire dite Dieudonné.

Il est opportun d’exposer brièvement ces affaires et leur solution.

[Un conseil : vous êtes convié(e) à comprendre sans devoir retenir les détails des
affaires exposées ci-dessous !]

Question posée au Conseil d’État : Un maire a-t-il le droit d'interdire l'attraction dénommée
« lancer de nain » et qui consiste à faire lancer un nain par des spectateurs ?

Réponse du Conseil d’État : un maire a le droit d'interdire un tel spectacle.
Raisonnement du Conseil d’État - éclairé, justement, par les conclusions de Patrick Frydman

citées plus haut :
1. Il appartient à l'autorité investie du pouvoir de police municipale de prendre toute mesure

pour prévenir une atteinte à l'ordre public ;
2. Le respect de la dignité de la personne humaine est une des composantes de l'ordre pu-

blic ;
3. L'attraction de « lancer de nain » consistant à faire lancer un nain par des spectateurs

conduit à utiliser comme un projectile une personne affectée d'un handicap physique et présentée
comme telle ; par son objet même, une telle attraction porte atteinte à la dignité de la personne
humaine ;

4. Dès lors, l'autorité investie du pouvoir de police municipale peut l'interdire. Et cette in-
terdiction est légale malgré

l'absence de circonstances locales particulières,
le fait que des mesures de protection ont été prises pour assurer la sécurité de la personne

en cause,
le fait que celle-ci se prêtait librement à cette exhibition, contre rémunération.

Moyens inopérants ou arguments sans valeur : le respect du principe de la liberté du travail et
de celui de la liberté du commerce et de l'industrie.

*

Janvier 2014. Dieudonné, humoriste pour certaines personnes, polémiste sulfureux pour
d’autres, décide de représenter son spectacle « Le Mur » (initialement joué au Théâtre de la main
d’or à Paris) en tournée un peu partout en France, notamment

1. au Zénith de Saint-Herblain, le 9 janvier 2014 ;
2. à la salle du Vinci à Tours, le 10 janvier 2014 ;

http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000007877723&fastReqId=1742623262&fastPos=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000007877723&fastReqId=1742623262&fastPos=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000007882056&fastReqId=534419431&fastPos=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000028460200&fastReqId=188708857&fastPos=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000028460207&fastReqId=1582451824&fastPos=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000028569793&fastReqId=1251494503&fastPos=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000007877723&fastReqId=1742623262&fastPos=1
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Les arrêtés d’interdiction du spectacle

3. au Zénith d’Orléans, le 11 janvier 2014.

À la suite d’une circulaire en date du 6 janvier 2014 du ministre de l’intérieur, Manuel Valls, atti-
rant  l’attention des préfets  sur  le  caractère antisémite des propos et  de la  gestuelle  dite de « la
quenelle » qui émaillent le spectacle, ces trois représentations sont interdites, respectivement

1. par le préfet de la Loire-Atlantique (par un arrêté du 7 janvier 2014),
2. par le maire de Tours (par un arrêté daté également du 7 janvier 2014),
3. par le maire d’Orléans (par un arrêté du 9 janvier 2014).

Pour l’essentiel, ces interdictions sont motivées par les considérations suivantes :
Le spectacle, tel qu'il est conçu, contient des propos de caractère antisémite ;
Dieudonné, qui a fait l'objet de neuf condamnations pénales, dont sept définitives
pour des propos de même nature, a clairement exprimé sa volonté de tenir à nouveau
de tels propos ;
La tenue de ce spectacle est susceptible d'attiser la haine et la discrimination raciales,
dans un contexte de polémique exacerbée entre ses tenants et ses adversaires.

Dieudonné et sa société « Les Productions de la Plume » demandent alors, en référé, la suspen-
sion de l’exécution

1. de l’arrêté du préfet de la Loire-Atlantique, en saisissant le juge des référés du tri-
bunal administratif de Nantes,

2. de l’arrêté du maire de Tours, en s’adressant au juge des référés du tribunal admi-
nistratif d'Orléans

3. de l’arrêté du maire d’Orléans, en saisissant le juge des référés du tribunal adminis-
tratif d'Orléans.

9 janvier 2014. Par une ordonnance du 9 janvier 2014, le juge des référés du tribunal adminis-
tratif de Nantes fait droit à la demande de suspension de l’exécution de l’arrêté du préfet de la Loire-
Atlantique (spectacle prévu au Zénith de Saint-Herblain).

Pour « donner raison » à Dieudonné, le juge estime
d’une part, que le motif tiré de l’atteinte à la dignité humaine mis en avant par le préfet
ne permet pas de justifier la mesure attaquée, dès lors que le spectacle ne peut être
regardé comme ayant pour objet essentiel de porter une telle atteinte

et, d’autre part, que le risque de troubles causés par cette manifestation ne peut da-
vantage fonder une mesure d’interdiction totale, dès lors qu’il n’est pas établi que le
préfet ne pourrait faire face à ce risque par d’autres moyens.

Par ordonnance du 9 janvier 2014, le juge des référés du tribunal adminis-
tratif de Nantes suspend l’exécution de l’arrêté du préfet de la Loire-
Atlantique interdisant le spectacle du Zénith de Saint-Herblain

Saisine des juges des référés de demandes de suspension
de l’exécution des arrêtés d’interdiction du spectacle
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x

9 janvier 2014. Contre cette ordonnance donnant raison à Dieudonné et à sa société, le ministre
de l’intérieur fait appel devant le juge des référés du Conseil d’État qui, compte tenu du fait que le
spectacle en cause doit se tenir quelques heures plus tard, dans la soirée du 9 janvier 2014, va sta-
tuer dans des délais particulièrement brefs (c’est-à-dire dans l’après-midi du 9 janvier 2014) sur la
requête.

9 janvier 2014 (après-midi) : CE, Ordonnance du juge des référés, 9 janvier 2014, Ministre de
l’intérieur  c/ Société Les Productions de la Plume et  M. Dieudonné M’Bala M’Bala, n° 374508.

Par cette ordonnance rendue sur cet appel, le juge des référés du Conseil d’État
annule l’ordonnance du juge des référés du tribunal administratif de Nantes en date
du 9 janvier 2014 qui « donnait raison » aux requérants
et rejette donc la demande en référé présentée par Dieudonné et sa société « Les Pro-
ductions de la Plume ».

Les motifs de cette importante ordonnance du 9 janvier 2014 du juge des référés du Conseil
d’État se laissent résumer comme suit :

L’exercice de la liberté d’expression est une condition de la démocratie et l’une des
garanties du respect des autres droits et libertés, et il appartient aux autorités chargées
de la police administrative de prendre les mesures nécessaires à l’exercice de la liberté
de réunion.
Si des exigences d’ordre public peuvent justifier qu’il soit porté atteinte à l’exercice de
ces libertés fondamentales, c’est à la condition, conformément à une jurisprudence
constante, que les atteintes ainsi portées soient nécessaires, adaptées et proportion-
nées.
Le spectacle « Le Mur », précédemment interprété au théâtre de la Main d’Or à Paris,
tel qu’il est conçu, contient des propos de caractère antisémite, qui incitent à la haine
raciale, et font, en méconnaissance de la dignité de la personne humaine, l’apologie
des discriminations, persécutions et exterminations perpétrées au cours de la seconde
guerre mondiale.
Certes, Dieudonné allègue que les propos pénalement répréhensibles et de nature à
mettre en cause la cohésion nationale relevés lors des séances tenues à Paris ne seront
pas repris à Nantes.
Mais, en dépit de ces allégations, il existe un risque sérieux que soient de nouveau
portées de graves atteintes au respect des valeurs et principes, notamment de dignité
de la personne humaine, consacrés par la Déclaration des droits de l’homme et du ci-
toyen et par la tradition républicaine.

*

Ordonnance du 9 janvier 2014 : annulation en appel par le Conseil d’État de
l’ordonnance du 9 janvier 2014 par laquelle le juge des référés du tribunal ad-
ministratif de Nantes a suspendu l’exécution de l’arrêté du préfet de la Loire-
Atlantique interdisant le spectacle du Zénith de Saint-Herblain

Appel du ministre de l’intérieur contre l’ordonnance du 9 janvier 2014
par laquelle le juge des référés du tribunal administratif de Nantes a sus-
pendu l’exécution de l’arrêté du préfet de la Loire-Atlantique interdisant
le spectacle du Zénith de Saint-Herblain

http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000028460200&fastReqId=188708857&fastPos=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000028460200&fastReqId=188708857&fastPos=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000028460200&fastReqId=188708857&fastPos=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000028460200&fastReqId=188708857&fastPos=1
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Conclusion : moralité publique et respect de la dignité, éléments de l’ordre public

Conclusion sur cette affaire

Rejet des deux autres demandes de suspension

Dans la ligne de l’ordonnance rendue par le Conseil d’État le 9 janvier 2014, le juge des référés
du tribunal administratif de Tours et celui du tribunal administratif d’Orléans « donnent tort » à
Dieudonné en rejetant respectivement

par ordonnance du 10 janvier 2014, la demande de suspension de l’arrêté d’interdic-
tion du maire de Tours
et par ordonnance du 11 janvier 2014, la demande de suspension de l’arrêté d’inter-
diction du maire d’Orléans.

Dieudonné et sa société font appel de ces deux ordonnances.
Ces appels sont rejetés par le juge des référés du Conseil d’État, qui réitère les motifs de son

ordonnance du 9 janvier 2014.

Il convient de retenir
1. que, dans cette affaire, la décision la plus importante est l’ordonnance du juge des

référés du Conseil d’État datée du 9 janvier 2014,
2. que, se situant dans la ligne des arrêts Commune de Morsang-sur-Orge (Voir supra,

page 19) et Benjamin (Voir infra, page 19), cette ordonnance confirme
que le respect de la dignité de la personne humaine, principe de valeur consti-
tutionnelle, est un élément de l’ordre public dont la méconnaissance peut être
retenue comme motif par l’autorité administrative pour justifier une mesure
d’interdiction (Jurisprudence Commune de Morsang-sur-Orge ; voir supra, page
19),
que les mesures de police portant atteinte à une liberté fondamentale et moti-
vées par les exigences de l’ordre sont légales si elles sont nécessaires, adaptées
et proportionnées (Jurisprudence Benjamin ; voir infra, page 50).

*

On peut soutenir que
1. la dignité de la personne humaine (dont la sauvegarde constitue un principe constitution-

nel1) est une des composantes de l'ordre public,
2. la dignité de la personne humaine comporte une dimension morale, sans toutefois se con-

fondre avec la moralité publique (voir, ci-dessous, le considérant tiré de la décision CE, 8 décembre
1997, Commune d’Arcueil c/ Régie publicitaire transports parisiens, n° 171134),

1 CC, Décision n° 94-343/344 DC du 27 juillet 1994 ; CE, 12 décembre 2014, Association Juristes pour l’enfance et autres,
n° 365779.

http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000028460200&fastReqId=188708857&fastPos=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000028460200&fastReqId=188708857&fastPos=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000028460200&fastReqId=188708857&fastPos=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000028460200&fastReqId=188708857&fastPos=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000007877723&fastReqId=1742623262&fastPos=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000007636694&fastReqId=1860624153&fastPos=2
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000028460200&fastReqId=188708857&fastPos=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000007877723&fastReqId=1742623262&fastPos=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000007636694&fastReqId=1860624153&fastPos=2
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000007947224&fastReqId=470270360&fastPos=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000007947224&fastReqId=470270360&fastPos=1
http://www.conseil-constitutionnel.fr/decision/1994/94343_344dc.htm
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000029926601&fastReqId=851108673&fastPos=1
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3. l’ordre public comporte donc une dimension morale.

Au total, l’ordre public comprend
la sécurité publique,
la tranquillité publique,
la salubrité publique
ainsi que la moralité publique et le respect de la dignité de la personne humaine.

Cette conclusion appelle deux remarques :
1. On peut déplorer que la moralité publique soit retenue comme but de police administra-

tive1 - certains s’en réjouissent…Mais il ne faut pas oublier que, depuis fort longtemps, l’État s’oc-
cupe de la moralité publique par le biais des lois pénales.

2. La moralité publique, au sens de la police administrative, n’est pas synonyme d’ordre
moral.

Mais bien souvent, l’ordre moral avance masqué.
La tentation de l’ordre moral explique sans doute la circonspection du juge.
Ce dernier préfère le plus souvent retenir la moralité publique en l’associant avec d’autres

éléments jugés plus objectifs de l’ordre public - sécurité ou sûreté, salubrité et tranquillité pu-
bliques. En ce sens, on pourrait considérer la moralité publique comme un but secondaire de la police
administrative.

Toutefois, faute de pouvoir réaliser cette association et en présence d’un trouble moral impor-
tant, le juge retiendra la moralité publique seule, comme il l’a déjà fait - voir exemples ci-dessus.

1 Il importe de ne pas confondre jugement de valeur et jugement de réalité.
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B - La distinction « police administrative - police judiciaire »

Questions initiales :

1. Les conséquences juridiques qui s'attachent à la distinction police administrative – police
judiciaire sont-elles les mêmes que celles qui découlent de la distinction service public à caractère
administratif – service public à caractère industriel et commercial ?

2. Comment, concrètement, distingue-t-on la police administrative de la police judiciaire ?

Réponses soutenues :

1. La distinction police administrative – police judiciaire et la distinction service public à ca-
ractère administratif – service public à caractère industriel et commercial ont une conséquence juri-
dique en commun : elles permettent toutes les deux d'indiquer le droit applicable et de désigner, de ce
fait, le juge compétent.

Les litiges engendrés par la police administrative comme ceux qui sont nés du fonctionnement
d'un service public à caractère administratif relèvent, en principe, du droit administratif et de la com-
pétence du juge administratif.

À l'inverse, les litiges relatifs à la police judiciaire comme ceux qui sont nés du fonctionnement
d'un service public à caractère industriel et commercial relèvent, normalement, du droit privé et de la
compétence du juge judiciaire.

Soit dit en passant, les deux distinctions prouvent que l'administration a bien deux droits et deux
juges.

La distinction police administrative – police judiciaire emporte d'autres conséquences qui lui sont
propres.

2. Comment, concrètement, distingue-t-on la police administrative de la police judiciaire ?
          Pour savoir si l'autorité administrative se livre à une activité de police administrative ou à une
activité de police judiciaire, il suffit de répondre à la question suivante : l'autorité administrative est-
elle en train ou est-elle sur le point de constater une infraction déterminée (crime, délit, contra-
vention), ou d’en rechercher l’auteur ?

Si l'autorité administrative est en train ou est sur le point de constater une infraction déterminée
ou d’en rechercher l’auteur, on a affaire à une activité de police judiciaire.

Si l'autorité administrative n’est pas en train ou n’est pas sur le point de constater une infraction
déterminée ni d’en rechercher l’auteur, on a affaire à une activité de police administrative.

Comme la définition de la police administrative, la distinction police administrative – police
judiciaire repose sur un critère téléologique (le but de l'activité considérée).

Définition de la police administrative (Rappel) : C'est une activité qui vise à assurer le main-
tien de l'ordre public, sans tendre à la recherche ou à l'arrestation des auteurs d'une infraction détermi-
née.

Définition de la police judiciaire (article 14 du code de procédure pénale) : Elle est chargée
de constater les infractions à la loi pénale, d'en rassembler les preuves et d'en rechercher les auteurs.

Développement
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L’intérêt juridique de la distinction police administrative – police judiciaire se
situe à quatre niveaux :

1 - L’intérêt juridique de la distinction

1. Au niveau du droit applicable et de la compétence juridictionnelle.  Les litiges pro-
voqués par la police administrative relèvent du droit administratif et ressortissent à la compétence des
juridictions administratives. Qu’il s’agisse d’obtenir l’annulation d’une décision ou la réparation d’un
préjudice. Que le requérant soit la cible de la mesure de police, un tiers, un fonctionnaire de police
ou un collaborateur occasionnel.

Les litiges de la police judiciaire relèvent du droit privé et des juridictions judiciaires. Sauf
s’il s’agit de réparer les préjudices subis par les personnels de police ou par leurs collaborateurs.
L’engagement de la responsabilité semble moins ardu dans le cas de la police administrative que dans
celui de la police judiciaire.

2. Au niveau de l’imputation.    La police administrative s’exerce, selon les cas, au nom
de l’État, du département ou de la commune. La police judiciaire est invariablement mise en œuvre
au nom de l’État.

3. Au niveau de la procédure.   Chaque type de police s’exerce suivant une procédure
spécifique.

Exemple : CE, Ass., 24 juin 1960, Société Frampar, n° 42289, (Rec. p. 412, conclu-
sions Heuman).Un préfet ordonne la saisie de certains journaux en utilisant la procédure que
le code de procédure pénale a organisée pour un but précis : la constatation de crimes ou de
délits contre la sûreté de l’État - police judiciaire. Or, le préfet poursuivait un autre but : em-
pêcher la diffusion de certaines nouvelles préjudiciables à l’ordre public - police administra-
tive. Ainsi donc, pour atteindre un but de police administrative, il a utilisé une procédure de
police judiciaire, ce qui, bien entendu, était illégal.

4. Au niveau constitutionnel de la séparation des pouvoirs : Conseil constitutionnel, Dé-
cision n° 2005-532 DC du 19 janvier 2006 - Loi  relative à la  lutte contre le  terrorisme et  portant
dispositions diverses relatives à la sécurité et aux contrôles frontaliers.

La police judiciaire a pour objet la répression des « infractions pénales » ; et cette répression
relève du « pouvoir judiciaire », de l’autorité judiciaire. La police administrative, qui ne peut avoir
« d’autre finalité que de préserver l’ordre public et de prévenir les infractions », relève de la respon-
sabilité du pouvoir exécutif. Par suite est inconstitutionnelle, parce que contraire à la séparation des
pouvoirs, toute loi visant à faire réprimer des « infractions pénales » par des mesures de police ad-
ministrative.

*

http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000007636176&fastReqId=1727889704&fastPos=1
http://www.conseil-constitutionnel.fr/conseil-constitutionnel/francais/les-decisions/acces-par-date/decisions-depuis-1959/2006/2005-532-dc/decision-n-2005-532-dc-du-19-janvier-2006.979.html
http://www.conseil-constitutionnel.fr/conseil-constitutionnel/francais/les-decisions/acces-par-date/decisions-depuis-1959/2006/2005-532-dc/decision-n-2005-532-dc-du-19-janvier-2006.979.html
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Le véritable critère de la distinction police administrative – police judiciaire

2 - Le critère juridique de la distinction
Le critère juridique de la distinction n’est pas organique.

En effet, bien souvent, les mêmes organes, les mêmes personnels agissent tantôt dans le cadre de
la police administrative, tantôt dans le cadre de la police judiciaire. Bien entendu, cela n’exclut pas
quelques cas de spécialisation.

Illustration concrète que, bien évidemment, je vous engage à prendre avec hu-
mour et…sérieux1 : lorsque je rencontre un fonctionnaire de police ou un gendarme,
je ne dois pas présumer qu’il fait de la police administrative ou de la police judiciaire,
car bien souvent la même personne peut faire l’une ou l’autre.

Le critère juridique de la distinction ne réside pas non plus dans le clivage prévention -
répression.

Certes, la police administrative a un caractère essentiellement préventif. Mais elle permet par-
fois de faire cesser des « troubles » existants – Cf. article L. 2212-2 précité, n° 2, 5 et 7 ; limite :
Conseil constitutionnel, Décision n° 2005-532 DC précitée du 19  janvier 2006.

Inversement, si la police judiciaire est incontestablement répressive, elle n’exclut pas toute pos-
sibilité de prévention.

En fait, le critère juridique de la distinction est téléologique (ou « finaliste »), c’est-à-dire
en rapport avec le but, la finalité de l’activité considérée :

CE, Sect., 11 mai 1951, Consorts Baud, Rec., p. 265 : personne mortellement blessée « au
cours d'une opération de police que des inspecteurs de police accomplissaient à Lyon le 31 octobre
1945, en vue d'appréhender des individus signalés comme faisant partie d'une bande de malfai-
teurs » - police judiciaire ;

TC, 7 juin 1951, Dame Noualek, Rec. p. 636 : une personne qui « se trouvait ... à la fenêtre
de son appartement, à Montferrand, fut atteinte et blessée à la main droite », au cours d’une opé-
ration qui n’avait pas pour objet « la recherche d'un délit ou d'un crime déterminé » - police admi-
nistrative.

Pour qualifier une opération donnée d’activité de police judiciaire ou de police adminis-
trative, il faut la considérer dans sa relation à une infraction déterminée.

Si l’opération consiste à constater une infraction déterminée, à en rechercher ou à en
arrêter les auteurs, il s’agit d’une opération de police judiciaire. Dans le cas contraire, on a
affaire à une opération de police administrative.

Illustration concrète à prendre, bien sûr, avec humour et… sérieux : lorsque je
rencontre un fonctionnaire de police ou un gendarme, je sais que je ne dois pas
présumer qu’il fait de la police administrative ou de la police judiciaire. Pour savoir
s’il se livre à une opération de police administrative ou à une opération de police
judiciaire, je dois poser la question suivante : ce fonctionnaire de police ou ce gen-
darme est-il en train ou est-il sur le point de constater une infraction déterminée
(crime, délit, contravention), ou d’en rechercher (ou arrêter) les auteurs ? Si la

1 Une lectrice avait cru voir dans cet exemple une défiance à l’égard de ses immenses facultés intellectuelles ; elle avait
tort, bien sûr. La référence à l’humour est destinée à prévenir ce genre d’erreur d’interprétation, comme vous l’aurez
sans doute tous compris.

http://www.conseil-constitutionnel.fr/conseil-constitutionnel/francais/les-decisions/acces-par-date/decisions-depuis-1959/2006/2005-532-dc/decision-n-2005-532-dc-du-19-janvier-2006.979.html
http://www.lex-publica.com/data/jurisprudence/baud.pdf
http://www.lex-publica.com/data/jurisprudence/noualek.pdf
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Qu’est-ce qu’une infraction déterminée ?

réponse est positive, je conclurai qu’il fait de la police judiciaire. Dans le cas con-
traire, je suis le témoin « privilégié » d’une opération de police administrative.

Une infraction déterminée est le contraire d’une infraction imprécise, vague, générale,
ou sans rapport avec l’opération à qualifier, sinon à tout moment il y aurait opération de police
judiciaire, car à tout moment, quelque part, une infraction se commet ou est sur le point d’être com-
mise.

On exige, pour qu’il y ait opération de police judiciaire, que l’opération à qualifier soit en
rapport avec une infraction déterminée, c’est-à-dire avec une infraction précise, reconnue délibéré-
ment, à tort ou à raison, comme telle, et ayant un lien avec l’opération à qualifier.

Toutefois, infraction déterminée ne signifie pas nécessairement infraction commise ou con-
sommée.

Ce peut être une infraction sur le point d’être commise.
Exemple : TC, 27 juin 1955, Dame Barbier, Rec. p. 624. La police apprend que des

individus vont commettre un cambriolage. La décision est prise de leur tendre un piège
(une « souricière »). Cette décision, comme l’organisation du piège, relève d’une procé-
dure de police judiciaire, et ce, même si les malfaiteurs renoncent finalement à leur en-
treprise - le vol étant… une infraction déterminée.

Parfois, il s’agit même d’une infraction imaginaire ou hypothétique.
Exemples :

TC, 15 juillet, 1968, Consorts Tayeb, n° 01909. Toulouse, le 30 avril 1966, 23 h 10. Un
passant attire l’attention de M. Pingault, officier de paix principal au commissariat ur-
bain de Toulouse, sur M. Tayeb Henni Abdelkader. Motif : le comportement de ce dernier
serait de nature à laisser supposer qu’il se dispose à commettre un délit. Interpellé, M.
Tayeb prend la fuite et il est mortellement blessé par l’officier de police qui s’est lancé
à sa poursuite. Il s’agit d’une opération de police judiciaire, car la fuite de M. Tayeb a
fait croire au policier qu’il avait affaire à un délinquant.

CE, 18 mars 1981, Consorts Ferran, n° 17502, Rec. p. 148. Un véhicule est en station-
nement régulier. Excès de zèle et méprise du policier qui estime que le stationnement
est irrégulier. Il ordonne la mise en fourrière du véhicule. Il a accompli un acte de police
judiciaire, car un stationnement irrégulier est une infraction déterminée, même si, en
l’espèce, l’irrégularité n’est pas constituée.

CE, 19 mai 1982, M. Félix Volbrecht, n° 19989 : « Considérant que le 10 novembre
1972, vers 23 heures 15, deux gendarmes, qui effectuaient sur les ordres de leurs supé-
rieurs une ronde de surveillance autour de la caserne de Laon (Aisne) ont eu l'attention
appelée par un passant, M. Félix Volbrecht, dont le comportement leur a paru suspect ;
qu'après l'avoir interpellé sans succès, les gendarmes se sont saisis de M. Volbrecht, qui
refusait de décliner son identité, afin de le conduire au bureau de la brigade ; que M.
Volbrecht a alors pris la fuite et a été atteint d'un coup de feu tiré par un des deux gen-
darmes qui s'était mis à sa poursuite ; qu'en poursuivant une personne dont le com-
portement et la fuite lui ont fait croire qu'il s'agissait d'un délinquant, ce gendarme a
fait un acte qui relève de la police judiciaire ; […] »

TC, 7 mars 1994, M. Damez, n° 02902 : « Considérant qu'il ressort des pièces du dossier
que le 28 février 1989, vers 3 heures 40, à Valence, l'intervention de la police a été de-
mandée au motif que deux individus faisaient du tapage nocturne en frappant à la porte
d'un foyer de jeunes filles ; que le brigadier de police Marracini et le policier auxiliaire
Rosa se sont rendus sur les lieux et ont interpellé M. Damez ; que pour l'emmener au

http://www.lex-publica.com/data/jurisprudence/dame_barbier.pdf
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000007605299&fastReqId=1453684364&fastPos=7
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000007667378&fastReqId=2014004967&fastPos=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000007674434&fastReqId=1167777903&fastPos=2
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000007602379&fastReqId=189787265&fastPos=1
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commissariat, ils l'ont projeté dans la voiture de service, le blessant ainsi à un genou ;
qu'ils l'ont ensuite frappé au cours du trajet et à l'arrivée ;
Sur la compétence :
Considérant que les fonctionnaires de police ont agi en vue de constater l'infraction
qui leur avait été signalée et ont appréhendé M. Damez qu'ils suspectaient de l'avoir
commise ; qu'ils doivent, en conséquence, être regardés comme ayant participé à une
opération de police judiciaire lorsqu'ils se sont livrés à des sévices sur sa personne ;
qu'il s'ensuit que l'action en responsabilité dirigée par M. Damez contre l'État relève de
la compétence des tribunaux de l'ordre judiciaire ; […] »

On l’aura remarqué, l’intention de l’agent occupe une place certaine, ce qui accroît le domaine de
compétence du juge judiciaire. Si étonnante, voire choquante, qu’elle puisse paraître, cette solution se justifie
par des considérations fondées sur la bonne administration de la justice.

Il est en effet opportun que la question de savoir si une infraction a réellement été commise soit confiée,
non au juge administratif, mais au juge pénal, juge judiciaire ordinaire des infractions.

Naturellement, dans les exemples précités, les fonctionnaires en cause encourent des sanctions disci-
plinaires ou pénales.

Cela dit, en l’absence d’une infraction déterminée, c’est-à-dire
précise (qu’elle soit réelle ou fictive, commise ou sur le point de l’être),
et en rapport direct avec l’activité en cause,
on a affaire à une opération de police administrative.

Exemples :
TC, 26 mars 1990, M. Devossel, n° 02599. Une ronde de surveillance ou une opération

de protection n’est pas nécessairement connexe à une infraction déterminée, c’est-à-
dire à une infraction précise, une infraction qui ne soit ni vague ni générale :

« Considérant que le 7 août 1984, vers 4 heures du matin, M. Devossel a été acciden-
tellement blessé, alors qu'il empruntait à pied le boulevard Jean-Jaurès à Boulogne-
Billancourt, par une balle de l'arme de service d'un gardien de la paix qui, avec quatre
autres gardiens, effectuait une ronde de surveillance ayant le caractère d'une opéra-
tion de police administrative ; qu'en l'absence au dossier de tout indice permettant
de considérer que le comportement de M. Devossel a été de nature à modifier ce ca-
ractère et à faire regarder le gardien de la paix comme participant, au moment de l'ac-
cident, à une opération de police judiciaire, le litige qui oppose M. Devossel à l'État et
qui a trait à l'indemnisation éventuelle du préjudice qui a été causé à l'intéressée dans
les circonstances susrappelées, relève de la compétence de la juridiction administra-
tive;[…] »

3 - Le mélange occasionnel des genres
Parfois, il y a imbrication des deux types de police.
On peut alors se demander qui, du juge administratif ou du juge judiciaire, aura compétence

pour statuer sur un litige lié à cette imbrication.
En fait, dans cette hypothèse, la compétence juridictionnelle est déterminée par l’opéra-

tion qui est essentiellement à l’origine du litige.

Illustration concrète : La police protège une personnalité - police administrative en l’espèce.
Un attentat dirigé contre ladite personnalité se produit - police judiciaire. Ladite personnalité veut
obtenir des dommages et intérêts de la part de l’État. Il serait extrêmement inopportun de lui de-

http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000007605595&fastReqId=1548925587&fastPos=1
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mander de s’adresser d’abord au juge administratif parce qu’il y a eu opération de police adminis-
trative, puis au juge judiciaire parce qu’il y a eu également opération de police judiciaire. La solu-
tion : cette personnalité saisira exclusivement

soit le juge administratif si elle estime que le dommage qu’elle a subi est dû essentiellement
à la mauvaise organisation de la police administrative,

soit le juge judiciaire si elle pense que le dommage est imputable essentiellement au dys-
fonctionnement de la police judiciaire.

Bien sûr, elle peut se tromper. Il incombe au juge saisi d’en décider.

Exemples de mélanges occasionnels des genres :

1. Une opération de police judiciaire peut déboucher sur une opération de police adminis-
trative : enlèvement et mise en fourrière d’un véhicule - police judiciaire ; puis, à partir de la mise
en fourrière, police administrative.

Exemple :
CE, 18 mars 1981, Consorts Ferran, décision précitée :

« Considérant que la mise en fourrière d'un véhicule, prescrite en exécution des articles L. 25 et
suivants du code de la route dans les conditions prévues par les articles R. 285 et suivants de ce
code, a le caractère d'une opération de police judiciaire ; qu'il suit de la que l'autorité judiciaire
est seule compétente pour connaître des actions en responsabilité fondées sur les irrégularités
dont serait entachée la mise en fourrière et, notamment, sur celles qui se rapportent à la réalité
ou à la constatation des infractions qui l'ont motivée ; que ces actions ne relèvent de la juridic-
tion administrative que lorsqu'elles tendent à la réparation de dommages imputés au fait de
l'autorité administrative à qui le véhicule a été remis en exécution de la décision de l'officier
de police judiciaire ;[…] »

2. Une opération de police administrative peut déboucher sur une opération de police judi-
ciaire

Exemples :

2.1 TC, 29 octobre 1990, Mlle Morvan, n° 02617 :
Le gardien de la paix Roche, du corps urbain d'Auxerre, assumait, au cours de la nuit du 13 au 14

décembre 1984, avec deux de ses collègues, à bord d'une voiture de patrouille, une mission de surveillance
générale (police administrative).

Ces fonctionnaires de police avaient également, à cette occasion, reçu la consigne d'intercepter et
d'interpeller des individus qui avaient provoqué une rixe dans un débit de boissons et s'étaient enfuis dans
une voiture dont la marque et la couleur leur avaient été indiquées.

Ils ont aperçu, au cours de la nuit, un véhicule correspondant à cette description et ont pris en chasse
ce véhicule qui cherchait à leur échapper et dont le conducteur a commis à cette occasion plusieurs infrac-
tions au code de la route.

Dans ces conditions, « ils devaient être regardés comme exécutant une mission de police judiciaire
lorsqu'après avoir fait descendre les occupants de cette voiture, ils ont entrepris de les fouiller, opération au
cours de laquelle un coup de feu provenant de l'arme du gardien Roche a blessé accidentellement l'un deux,
Mlle Corinne Morvan. »

Dès lors, l'action en responsabilité dirigée par la victime et par la caisse de sécurité sociale contre
l'État relevait de la compétence des tribunaux de l'ordre judiciaire.

2.2 TC, 12 juin, 1978, Société le Profil c/ Ministre de l’Intérieur, n° 02082.
Une caissière est escortée par des gardiens de la paix - police administrative. Un hold-up a lieu -

police judiciaire.

http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000007667378&fastReqId=2014004967&fastPos=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000007606427&fastReqId=507317911&fastPos=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000007606620&fastReqId=1885841772&fastPos=1
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On le sait déjà, dans cette hypothèse, la compétence juridictionnelle est déterminée par l’opération
qui est essentiellement à l’origine du préjudice - en l’occurrence la mauvaise organisation de la police admi-
nistrative :

« Considérant que la Société "Le Profil" demande à l'État la réparation du préjudice qu'elle
a subi le 8 décembre 1972 du fait de malfaiteurs qui, sous la menace de leurs armes, se sont
emparés d'une somme de 274 051,90 francs qu'un de ses préposés venait de retirer d'une
banque en vue de la transporter dans les locaux de la société ; qu'au soutien de sa requête,
la Société "Le Profil" fait valoir que les services de police chargés de la sécurité de cette
opération de transfert de fonds ont commis des fautes lourdes susceptibles d'engager la
responsabilité de l'État, d'une part, en ne mettant pas en place un dispositif de protection
adéquat, d'autre part, en ne faisant pas obstacle aux agissements des agresseurs ;
         Considérant que le préjudice allégué, intervenu au cours d'une opération tendant à
assurer la protection des personnes et des biens, trouve essentiellement son origine dans
les conditions dans lesquelles a été organisée cette mission de protection ; qu'une telle
mission relève de la police administrative ; que les litiges relatifs aux dommages que peu-
vent causer les agents du service public dans de telles circonstances relèvent de la compé-
tence de la juridiction administrative ; […] »

2.3 Cass. Crim. 5 janvier 2005, n° 04-81714 :
« Attendu qu'il résulte de l'arrêt attaqué et des pièces de procédure que, le 24 août 2002,
Jean-Philippe X... circulait à moto lorsqu'il a été victime d'un accident de la circulation qui a
nécessité son hospitalisation immédiate ; que les services de police restés sur place pour
rassembler ses effets personnels afin de prévenir ses proches ont découvert, dans une po-
chette lui appartenant, un pistolet automatique de première catégorie et les munitions cor-
respondantes ; qu' ils ont alors ouvert une enquête de flagrance qui a démontré que l'inté-
ressé avait acquis un grand nombre d'armes et de munitions de première et quatrième ca-
tégories en falsifiant un imprimé d'autorisation préfectorale d'acquisition et de détention
établi, à l'origine, pour une seule de ces armes ;[…]
[L]'ouverture du bagage pour rechercher des éléments d'identité du blessé ou des papiers
susceptibles de fournir l'adresse, le numéro de téléphone des personnes proches à pré-
venir, les traitements médicaux en cours, le groupe sanguin etc., constitue une opération
de police administrative rendue nécessaire pour la sécurité du blessé et la préservation de
ses biens ; il est d'usage de dresser un inventaire des effets personnels en vue de leur res-
titution ; ces actes ne relèvent pas d'une opération de fouille entrant dans le cadre d'une
mesure de police judiciaire ayant pour objet la recherche d'une infraction ; toutefois, la
révélation de l'existence d'un délit permet aux policiers de procéder à des opérations de
police judiciaire, dans le cadre de la flagrance en particulier à la saisie d'une arme et des
munitions afférentes en l'absence d'autorisation accompagnant celle-ci ;[…] »

**

***Développements additionnels utiles (TD, concours, etc.) mais exclus des révisions***
 [DÉBUT]

4 - Cas particulier : les contrôles, les vérifications et les relevés d’identité
a - Des opérations à distinguer

Conformément au chapitre III du code de procédure pénale (ci-après dénommée « CPP »), il importe
de distinguer clairement ces différentes opérations destinées à établir l’identité d’une personne.

Le contrôle d’identité. Il est défini à, comme une injonction adressée par un officier de police judi-
ciaire ou sous sa responsabilité à une personne afin que celle-ci justifie, par tout moyen, de son identité
(Article 78-2 du CPP). Au demeurant, l’article 78-1 du CPP dispose : « Toute personne se trouvant sur le ter-
ritoire national doit accepter de se prêter à un contrôle d'identité effectué […] par les autorités de police. »
Les contrôles d’identité interviennent soit sur réquisitions du procureur de la République, soit même en l’ab-
sence de telles réquisitions.

http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJudi.do?oldAction=rechJuriJudi&idTexte=JURITEXT000007069842&fastReqId=757333983&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=0021E9376B87BD03F9E5FC3EFC4936A1.tplgfr25s_2?idSectionTA=LEGISCTA000006151880&cidTexte=LEGITEXT000006071154&dateTexte=20171001
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=0021E9376B87BD03F9E5FC3EFC4936A1.tplgfr25s_2?idSectionTA=LEGISCTA000006151880&cidTexte=LEGITEXT000006071154&dateTexte=20171001
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=0021E9376B87BD03F9E5FC3EFC4936A1.tplgfr25s_2?idSectionTA=LEGISCTA000006151880&cidTexte=LEGITEXT000006071154&dateTexte=20171001
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La vérification d’identité. Elle se définit comme l’opération faisant suite à un contrôle d’identité in-
fructueux. Tel est le sens du premier alinéa de l’article 78-3 du CPP : « Si l'intéressé refuse ou se trouve dans
l'impossibilité de justifier de son identité, il peut, en cas de nécessité, être retenu sur place ou dans le local
de police où il est conduit aux fins de vérification de son identité. »

Le relevé d’identité. Il est effectué par les agents de police judiciaire adjoints principalement dans
les cas de contravention aux arrêtés de police du maire ou de contravention au code de la route que la loi et
les règlements les autorisent à verbaliser (Article 78-6 du CPP). L’opération consiste à relever, à noter, l'iden-
tité des contrevenants pour dresser les procès-verbaux qui s’imposent.

b - Des opérations rattachables, selon les cas, à la police judiciaire ou à la po-
lice administrative
i - Les relevés d’identité, opérations de police judiciaire

La définition même des relevés d’identité (voir ci-dessus) conduit à les ranger dans la catégorie des
opérations de police judiciaire.

En effet, il s’agit, rappelons-le, de la part d’agents de police judiciaire adjoints de relever l’identité de
l’auteur d’une contravention (infraction, bien sûr) aux fins de l’établissement d’un procès-verbal.

*
ii - Les contrôles d’identité, opérations, selon les cas, de police judiciaire ou de police ad-
ministrative

Il existe deux types de contrôles d’identité :
1. les contrôles d’identité de police judicaire
2. et les contrôles d’identité de police administrative.

Le critère de distinction réside dans l’objet du contrôle d’identité :
le contrôle est judiciaire lorsqu’il est effectué en relation avec une infraction, en vue d’en recher-
cher l’auteur ;
Il est de nature administrative lorsqu’il est effectué en dehors de toute suspicion d’infraction, à
seule fin de prévenir un trouble à l’ordre public.

Au titre des contrôles d’identité de police judiciaire, on peut citer l’article 78-2 du CPP :
Les officiers de police judiciaire et, sur l'ordre et sous la responsabilité de ceux-ci, les agents de police

judiciaire et agents de police judiciaire adjoints […] peuvent inviter à justifier, par tout moyen, de son identité
toute personne à l'égard de laquelle existe une ou plusieurs raisons plausibles de soupçonner :

-qu'elle a commis ou tenté de commettre une infraction ;
-ou qu'elle se prépare à commettre un crime ou un délit ;
-ou qu'elle est susceptible de fournir des renseignements utiles à l'enquête en cas de crime ou de

délit ; […] »
Quant aux contrôles d’identité de police administrative, ils prévus notamment par le huitième alinéa

de l’article 78-2 du CPP :
« L'identité de toute personne, quel que soit son comportement, peut également être contrôlée,

selon les modalités prévues au premier alinéa, pour prévenir une atteinte à l'ordre public, notamment à la
sécurité des personnes ou des biens. »

*
iii - Les vérifications d’identité : une qualification juridique dépendante de celle des con-
trôles d’identité

Nous avons précisé plus haut qu’une opération de vérification d’identité n’était pas effectuée de
manière spontanée ou autonome, mais qu’elle faisait suite à un contrôle d’identité infructueux.

Par conséquent, la qualification juridique d’une vérification d’identité dépend de celle du contrôle
d’identité infructueux :

Est une opération de police judiciaire une vérification d’identité qui fait suite à un contrôle d’identité
de police judiciaire.

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=0021E9376B87BD03F9E5FC3EFC4936A1.tplgfr25s_2?idSectionTA=LEGISCTA000006151880&cidTexte=LEGITEXT000006071154&dateTexte=20171001
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=0021E9376B87BD03F9E5FC3EFC4936A1.tplgfr25s_2?idSectionTA=LEGISCTA000006151880&cidTexte=LEGITEXT000006071154&dateTexte=20171001
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=0021E9376B87BD03F9E5FC3EFC4936A1.tplgfr25s_2?idSectionTA=LEGISCTA000006151880&cidTexte=LEGITEXT000006071154&dateTexte=20171001
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=0021E9376B87BD03F9E5FC3EFC4936A1.tplgfr25s_2?idSectionTA=LEGISCTA000006151880&cidTexte=LEGITEXT000006071154&dateTexte=20171001
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Constitue en revanche une opération de police administrative une vérification d’identité qui suit un
contrôle d’identité de police administrative.

[/FIN]
***

5 - Police administrative, police judiciaire et normes constitutionnelles
La multiplication, compréhensible, des lois relatives à la sécurité a conduit le Conseil consti-

tutionnel à formuler deux affirmations fortes en ce qui concerne la police administrative et la police
judiciaire.

1. La sauvegarde de l’ordre public constitue un objectif de valeur constitutionnelle (Déci-
sion n° 89-261 DC du 28 juillet 1989, Loi relative aux conditions de séjour et d'entrée des étrangers
en France ; décision n° 94-352 DC du 18 janvier 1995, Loi d'orientation et de programmation relative
à la sécurité ; décision n° 2001-457 DC du 27 décembre 2001, Loi de finances rectificative pour 2001).

2. La prévention d'atteintes à l'ordre public, notamment d'atteintes à la sécurité des per-
sonnes et des biens, et la recherche des auteurs d'infractions sont nécessaires à la sauvegarde de
principes et droits à valeur constitutionnelle (Décision précitée n° 94-352 DC du 18 janvier 1995 ;
décision n° 99-411 DC du 16 juin 1999, Loi portant diverses mesures relatives à la sécurité routière
et aux infractions sur les agents des exploitants de réseau de transport public de voyageurs ; décision
n° 2011-223 QPC du 17 février 2012, Ordre des avocats au Barreau de Bastia [Garde à vue en matière
de terrorisme : désignation de l'avocat] ; décision n° 2013-357 QPC du 29 novembre 2013, Société
Wesgate Charters Ltd [Visite des navires par les agents des douanes]).

**

C - La distinction « mesures de police administrative - sanctions administra-
tives »
1 - Le critère de la distinction

Le caractère principalement préventif des mesures de police administrative ne les oppose pas
seulement - d’une manière toute relative d’ailleurs - aux mesures de police judiciaire ; il permet éga-
lement de les distinguer des sanctions administratives.

Selon Raymond Odent, « l’élément déterminant de la sanction administrative, c’est la volonté
de punir une faute commise par celui auquel elle est infligée ».

C'est donc l'intention de punir, de réprimer un manquement aux lois et règlements, qui dis-
tingue la sanction, tout particulièrement la sanction administrative, d'autres mesures procédant de
l'autorité publique et avec lesquelles elle est parfois confondue, telles que les mesures de police ou
les mesures de réparation.

Certes, la sanction remplit souvent, outre sa fonction répressive, une fonction de dissuasion et,
partant, une fonction de prévention, mais ce n'est pas là l'effet principalement recherché.

Dans le doute, le juge recherche quelle est la finalité essentielle de la mesure litigieuse :
une finalité essentiellement répressive caractérise une sanction - CE, 20 décembre 2000,

Société A Conseils Finance, n° 221215,
tandis qu'une finalité essentiellement préventive caractérise une mesure de police - CE, 22

juin 2001, Société Athis, n° 193392.
Illustration concrète à prendre, évidemment, avec humour et recul1 : L’autorité

administrative compétente a pris une décision. Pour savoir s’il s’agit d’une mesure de

1 Ultime rappel…

http://www.conseil-constitutionnel.fr/decision/1989/89261dc.htm
http://www.conseil-constitutionnel.fr/decision/1989/89261dc.htm
http://www.conseil-constitutionnel.fr/decision/1989/89261dc.htm
http://www.conseil-constitutionnel.fr/decision/1995/94352dc.htm
http://www.conseil-constitutionnel.fr/decision/1995/94352dc.htm
http://www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2001/2001457dc.htm
http://www.conseil-constitutionnel.fr/decision/1995/94352dc.htm
http://www.conseil-constitutionnel.fr/decision/1999/99411dc.htm
http://www.conseil-constitutionnel.fr/decision/1999/99411dc.htm
http://www.conseil-constitutionnel.fr/conseil-constitutionnel/francais/les-decisions/acces-par-date/decisions-depuis-1959/2012/2011-223-qpc/decision-n-2011-223-qpc-du-17-fevrier-2012.104837.html
http://www.conseil-constitutionnel.fr/conseil-constitutionnel/francais/les-decisions/acces-par-date/decisions-depuis-1959/2012/2011-223-qpc/decision-n-2011-223-qpc-du-17-fevrier-2012.104837.html
http://www.conseil-constitutionnel.fr/conseil-constitutionnel/francais/les-decisions/acces-par-date/decisions-depuis-1959/2012/2011-223-qpc/decision-n-2011-223-qpc-du-17-fevrier-2012.104837.html
http://www.conseil-constitutionnel.fr/conseil-constitutionnel/francais/les-decisions/acces-par-date/decisions-depuis-1959/2013/2013-357-qpc/decision-n-2013-357-qpc-du-29-novembre-2013.138841.html
http://www.conseil-constitutionnel.fr/conseil-constitutionnel/francais/les-decisions/acces-par-date/decisions-depuis-1959/2013/2013-357-qpc/decision-n-2013-357-qpc-du-29-novembre-2013.138841.html
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000008026688&fastReqId=1671155049&fastPos=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000008026688&fastReqId=1671155049&fastPos=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000008066170&fastReqId=128745638&fastPos=2
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000008066170&fastReqId=128745638&fastPos=2
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police administrative ou d’une sanction administrative, je dois me poser la question sui-
vante : en prenant cette décision, l’autorité administrative cherche-t-elle essentielle-
ment à punir une personne qui a commis un manquement aux lois et règlements, ou
souhaite-t-elle essentiellement prévenir un trouble à l’ordre public ? Si elle cherche es-
sentiellement à punir une personne qui a commis un manquement aux lois et règle-
ments, j’ai affaire à une sanction administrative. Si, en revanche, elle souhaite essentiel-
lement prévenir un trouble à l’ordre public, je suis en présence d’une mesure de police
administrative.

On l’aura probablement noté : le contentieux des sanctions administratives relève,
comme celui des mesures de police administrative, du juge administratif.

**

2 - L’intérêt juridique de la distinction
Quel intérêt y a-t-il à distinguer les mesures de police des sanctions administratives ?

Premièrement,  saisi d’un recours dirigé contre une mesure de police, le juge statue comme
juge de l’excès de pouvoir, alors que c’est en tant que juge de plein contentieux qu’il se prononce sur
une demande tendant à l’annulation d’une sanction administrative – CE, Avis contentieux, 6 février
2013, M. Pesteil, n° 363532. Différence importante, car, au contraire du juge de l’excès de pouvoir,
qui ne peut qu’annuler la décision attaquée, le juge de plein contentieux peut également réformer,
rectifier la décision litigieuse ;

Deuxièmement,   naguère, contrairement aux sanctions administratives, les mesures de
police pouvaient être prises sans respect préalable des droits de la défense.

Toutefois, en vertu des dispositions combinées des articles L.211-2 et L.121-1 du code des
relations entre le public et l'administration (CRPA), les mesures individuelles de police sont prises,
elles aussi, dans le respect des droits de la défense - sauf urgence, circonstances exceptionnelles ou
nécessité tirée de l’ordre public ou de la conduite des relations internationales ;

Troisièmement,  la convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des
libertés fondamentales (CEDH) ne s’applique pas aux mesures de police administrative (CE, 3 no-
vembre 1989, Blanquie, n° 88408) alors qu’elle doit être respectée en cas de sanction ;

Quatrièmement,  contrairement à ce qu’il en est en matière de sanction, la mesure de police
applicable est celle que prévoient les textes en vigueur au moment où l’autorité administrative prend
sa décision, et non celle qui était prévue par les textes en vigueur au moment où se sont produits les
faits justifiant la mesure de police - CE, 20 janvier 1988, Elfenzi, n° 87036.

http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000027042755&fastReqId=1490018003&fastPos=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000027042755&fastReqId=1490018003&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000031366350&idArticle=LEGIARTI000031367505&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=F4E37EEA2A23BA034C7484095CD52A93.tplgfr25s_2?idSectionTA=LEGISCTA000031367422&cidTexte=LEGITEXT000031366350&dateTexte=20171002
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000007751823&fastReqId=931672193&fastPos=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000007751823&fastReqId=931672193&fastPos=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000007740484&fastReqId=947469419&fastPos=1


La police administrative - 2023-2024 - www.lex-publica.com - © M. Coulibaly                     35/74

x

y



La police administrative - 2023-2024 - www.lex-publica.com - © M. Coulibaly                     36/74

II - La mise en œuvre de la police administrative
A - La répartition des pouvoirs de police administrative

Questions initiales :

1. Quelles sont les autorités administratives qui détiennent des pouvoirs de po-
lice administrative ?

2. Que signifie l'expression concours des pouvoirs de police (ou concours de po-
lices) ?

Réponses soutenues :

1. Quelles sont les autorités administratives qui détiennent des pouvoirs de po-
lice administrative ?

Si l'on vous pose cette question sans autre précision, vous devez répondre en distin-
guant les deux types de police administrative : la police administrative générale et les
polices administratives spéciales.

Les pouvoirs de police administrative générale sont détenus par les autorités sui-
vantes : le Premier ministre, les préfets de département, les maires et les présidents de con-
seil départemental.

Il serait fastidieux d'établir la liste de toutes les autorités administratives investies de
pouvoirs de police administrative spéciale. Il faut se contenter de citer des exemples : mi-
nistre de l'intérieur, ministre de la culture, préfets…

2. Que signifie l'expression concours des pouvoirs de police (ou concours de po-
lices, voire combinaison des pouvoirs de police) ?

L'expression concours des pouvoirs de police signifie qu'en présence des mêmes
faits (circulation routière, manifestations, etc.) deux ou plusieurs autorités de police admi-
nistrative ont pris des mesures concernant ces faits. Des règles précises régissent les con-
cours de polices. Elles permettent d'éviter la cacophonie juridique. Elles seront étudiées ci-
après.

Développement
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Différences entre police administrative générale et
police administrative spéciale

1 - La distinction police administrative générale - police administrative spé-
ciale

Au sein de l’activité de police administrative, une distinction est opérée entre police adminis-
trative générale et police administrative spéciale.

Les mesures de police administrative générale visent la protection de l’ordre public sur un
territoire donné.

La police administrative spéciale a, en revanche, un champ plus spécifique,
soit parce qu’elle s’exerce en un lieu déterminé (exemple : police des marchés d’intérêt
national, par exemple),
soit parce qu’elle concerne une activité particulière (exemple : police de la navigation
aérienne),
ou encore, parce qu’elle comporte la protection d’un intérêt public spécifique (par
exemple, la santé publique ou la préservation des espèces s’agissant de la police de la
chasse).

Toutes ces spécificités pouvant se combiner entre elles.
*

À noter : L’attribution de pouvoirs de police spéciale à une autorité ne prive pas celle-ci de ses
pouvoirs de police générale - CE, 27 juillet 2015, M. A c/ Commune d'Hébuterne, n° 367484.

*

***Développements additionnels utiles (TD, concours, etc.) mais exclus des révisions***
 [DÉBUT]

Liste non exhaustive des polices administratives spéciales :

o Police de l’affichage et de la publicité (Code de l’environnement)
o Police du cinéma (Code du cinéma et de l'image animée )
o Police de la presse (Loi n° 49-956 du 16 juillet 1949 sur les publications destinées à la jeunesse ;

loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse)
o Police des nomades (Loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 relative à l'accueil et à l'habitat des gens

du voyage ; loi n° 69-3 du 3 janvier 1969 relative à l'exercice des activités ambulantes et au régime
applicable aux personnes circulant en France sans domicile ni résidence fixe) Par « nomades », il
faut entendre essentiellement les gens du voyage. À l’occasion de l’examen d’une QPC (question
prioritaire de constitutionnalité) sur renvoi d’une Conseil d’État, le Conseil constitutionnel a inva-
lidé, par décision du 5 octobre 2012, plusieurs dispositions de la loi susmentionnée du 3 janvier
1969 relative aux obligations spécifiques des gens du voyage. Il a notamment considéré que l’exi-
gence du carnet de circulation, document à faire viser tous les trois mois, et dont l’absence était
passible d’un an d’emprisonnement, portait à « l’exercice de la liberté d’aller et de venir une at-
teinte disproportionnée au regard de l’objectif poursuivi »1 - Décision n° 2012-279 QPC du 5 oc-
tobre 2012 ;

1 Dans la même décision, le Conseil constitutionnel estime en revanche que l’exigence des autres titres de circulation
ne porte pas « une atteinte inconstitutionnelle à la liberté d'aller et de venir » :

http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000030956525&fastReqId=2101472704&fastPos=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20121015
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=D7638CABDC7A0BA33FBBD8DBCFC152EC.tpdjo07v_3?idSectionTA=LEGISCTA000020908701&cidTexte=LEGITEXT000020908868&dateTexte=20121015
http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=154D564659C9E5F38DD5985C32D6112D.tpdjo09v_3?cidTexte=JORFTEXT000000878175&dateTexte=20110518
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=LEGITEXT000006070722&dateTexte=20080312
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000583573
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000583573
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=LEGITEXT000006068336&dateTexte=20120910
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=LEGITEXT000006068336&dateTexte=20120910
http://www.conseil-constitutionnel.fr/conseil-constitutionnel/francais/les-decisions/acces-par-date/decisions-depuis-1959/2012/2012-279-qpc/decision-n-2012-279-qpc-du-05-octobre-2012.115699.html
http://www.conseil-constitutionnel.fr/conseil-constitutionnel/francais/les-decisions/acces-par-date/decisions-depuis-1959/2012/2012-279-qpc/decision-n-2012-279-qpc-du-05-octobre-2012.115699.html
http://www.conseil-constitutionnel.fr/conseil-constitutionnel/francais/les-decisions/acces-par-date/decisions-depuis-1959/2012/2012-279-qpc/decision-n-2012-279-qpc-du-05-octobre-2012.115699.html
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Quelles sont les personnes qui détiennent des
pouvoirs de police administrative générale ?

o Police de l'utilisation des sols (Code de l'urbanisme)
o Police des étrangers (Code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile)
o Police des aérodromes (Code de l'aviation civile : article R217-2 et s.)
o Police des aliénés (Code de la santé publique : article L3213-1 et s.)
o Police des associations et groupements de fait (Loi du 10 janvier 1936 sur les groupes de com-

bat et milices privées)
o Police des cimetières
o Police des cours d'eau non domaniaux
o Police des débits de boissons
o Police des mines (Code minier)
o Police du port et de la détention d'armes
o Police en mer
o Police sanitaire
o Police des ports
o Police dissémination volontaire d’organismes génétiquement modifiés (OGM)
o police des communications électroniques.

[/FIN]
***

2 -  Les autorités de police administrative générale

Ce sont :

1. Le Premier ministre.  Il a le pouvoir de prendre des mesures applicables sur l’ensemble
du territoire national. Il peut, dans l'exercice de ses pouvoirs de police générale, habiliter les ministres
à prendre certaines mesures réglementaires aux fins notamment de préciser ses décrets de police - CE,
23 novembre 2011, Association France Nature Environnement, n° 345021. Le Premier ministre dispose
d’un pouvoir propre de police, existant en dehors de toute délégation législative. Ce dernier prin-
cipe découle de l’arrêt CE, 8 août, 1919, Labonne, n° 56377.

Par cet arrêt Labonne, le Conseil d’État a considéré que l’autorité titulaire du pouvoir régle-
mentaire général (À l’époque, le Président de la République) disposait, en l’absence de toute habili-
tation législative, donc de toute autorisation législative, d’une compétence pour édicter des mesures
de police à caractère général et s’appliquant sur l’ensemble du territoire.

Sous la Ve République, dans la logique d’une évolution commencée plus tôt, le Premier mi-
nistre est devenu le titulaire du pouvoir réglementaire général, ce qui a conduit le Conseil d’État à
adapter la jurisprudence Labonne, en jugeant qu’il appartenait au « Premier ministre, en vertu de ses
pouvoirs propres, d’édicter des mesures de police applicables à l’ensemble du territoire » - CE, 2 mai
1973, Association culturelle des Israélites nord-africains de Paris, n° 81861 ; CE, Ass., 13 mai 1960, SARL Res-
taurant Nicolas, Rec. p. 328 ; CE, 19 mars 2007, Le Gac, n° 300467.

un livret spécial de circulation pour les français exerçant une activité ambulante ainsi que pour les personnes les
accompagnant,

un livret de circulation pour les personnes, françaises ou non, n’exerçant pas d’activité ambulante mais logeant de
façon permanente dans un habitat ou abri mobile dès lors qu’elles justifient de ressources régulières suffisantes - Déci-
sion n° 2012-279 QPC du 5 octobre 2012

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20121015
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006070158&dateTexte=20121015
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006074234&dateTexte=20121015
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=20121015
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=LEGITEXT000006071030&dateTexte=20090327
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=LEGITEXT000006071030&dateTexte=20090327
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006071785&dateTexte=20121015
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechExpJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000024853467&fastReqId=1505998195&fastPos=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechExpJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000024853467&fastReqId=1505998195&fastPos=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000007635800&fastReqId=226124971&fastPos=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000007635800&fastReqId=226124971&fastPos=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000007635800&fastReqId=226124971&fastPos=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000007643805&fastReqId=421870901&fastPos=2
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000007643805&fastReqId=421870901&fastPos=2
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000018005868&fastReqId=1525273558&fastPos=1
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Le Conseil constitutionnel a adhéré à ce principe : «  [L]'article 34 de la Constitution n'a pas
retiré au chef du Gouvernement les attributions de police générale qu'il exerçait antérieurement,
en vertu de ses pouvoirs propres et en dehors de toute habilitation législative […] » - Décision n° 87-
149 L du 20 février 1987.

En revanche, la compétence des autres autorités de police administrative générale (maire, pré-
fet, président de conseil départemental) est à la fois fondée sur des textes précis et limitée géographi-
quement.

Les mesures de police du Premier ministre sont édictées sous la forme d’actes administratifs
unilatéraux dénommés décrets. Décrets, tel est d’ailleurs, en principe, le nom donné aux actes admi-
nistratifs unilatéraux pris par le Premier ministre ou par le Président de la République, et ce, quelle
que soit la matière (police administrative ou non) - voir Chapitre II de ce Titre I.

2. Le maire.   En vertu de l’article L. 2212-2 (précité) du code général des collectivités terri-
toriales (CGCT), il a compétence pour veiller au maintien de l’ordre public sur le territoire de la
commune. Le maire assure la police de la circulation

d’une part, sur les voies communales (à l’intérieur comme à l’extérieur de son aggloméra-
tion, la commune étant normalement plus vaste que l’agglomération, qu’elle englobe)

et, d’autre part, sur les portions de routes nationales et départementales situées à l’intérieur
de son agglomération (Voir CGCT).

Ses attributions sont amputées au profit du préfet en cas d’étatisation de la police - Cf. infra,
p. 40, Le préfet. À Paris, il y a partage des pouvoirs de police entre le maire et le préfet de police1.

Bien évidemment, un maire n’a pas le droit d’user de ses pouvoirs de police dans le seul
dessein de faire échec à la politique des autorités de l'État - CE, 6 septembre 2002, Ministre de l'intérieur,
de la sécurité intérieure et des libertés locales c/ Commune de Sangatte (Décision suspendant, pour détourne-
ment de pouvoir, l'arrêté du maire de Sangatte, du 23 mai 2002, par lequel celui-ci avait enjoint de fermer dans
un délai de deux mois le centre d'hébergement des réfugiés de Sangatte ; finalement, sur décision du ministre
de l’Intérieur, le centre a été fermé).

Les mesures de police du maire sont édictées sous la forme d’actes administratifs unilatéraux
dénommés arrêtés. Arrêtés, tel est d’ailleurs le nom donné aux actes administratifs unilatéraux pris
par toutes les autorités administratives autres que le Président de la République et le Premier ministre,
et ce, quelle que soit la matière (police administrative ou non) - voir Chapitre II.

3. Le président du conseil départemental. Sur le fondement de l’article L. 3221-4 du
CGCT, il exerce les pouvoirs de police afférents à la gestion du domaine départemental, notamment
en ce qui concerne la circulation sur ce domaine (police de la circulation sur les routes départemen-
tales hors des agglomérations, etc.).

Les mesures de police du président du conseil départemental sont édictées sous la forme
d’actes administratifs unilatéraux dénommés arrêtés. Arrêtés, tel est, rappelons-le, le nom donné aux
actes administratifs unilatéraux pris par toutes les autorités administratives autres que le Président de

1 L’article L2512-13 du code général des collectivités territoriales dispose :
« Dans la commune de Paris, le préfet de police exerce les pouvoirs et attributions qui lui sont conférés par l'arrêté
des consuls du 12 messidor an VIII qui détermine les fonctions du préfet de police à Paris et par les textes qui l'ont
modifié ainsi que par les articles L. 2512-7, L. 2512-14 et L. 2512-17.
Toutefois, dans les conditions définies par le présent code et le code de la santé publique, le maire de Paris est
chargé de la police municipale en matière de salubrité sur la voie publique, des bruits de voisinage ainsi que du
maintien du bon ordre dans les foires et marchés. Les services correspondant à ces missions sont mis à la disposition
de la mairie de Paris par l'État. »

http://www.conseil-constitutionnel.fr/conseil-constitutionnel/francais/les-decisions/depuis-1958/decisions-par-date/1987/87-149-l/decision-n-87-149-l-du-20-fevrier-1987.8355.html
http://www.conseil-constitutionnel.fr/conseil-constitutionnel/francais/les-decisions/depuis-1958/decisions-par-date/1987/87-149-l/decision-n-87-149-l-du-20-fevrier-1987.8355.html
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=8533C2DAD619250DD261D9B53ED57EBB.tpdjo17v_1?idSectionTA=LEGISCTA000006164555&cidTexte=LEGITEXT000006070633&dateTexte=20101024
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=08E7693CAB7A5C48337D25550FCB766A.tpdjo07v_3?cidTexte=LEGITEXT000006070633&dateTexte=20121014
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=08E7693CAB7A5C48337D25550FCB766A.tpdjo07v_3?cidTexte=LEGITEXT000006070633&dateTexte=20121014
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=84B1C0093A832B92F72389E343B36581.tpdjo17v_1?idSectionTA=LEGISCTA000006164631&cidTexte=LEGITEXT000006070633&dateTexte=20101025
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=84B1C0093A832B92F72389E343B36581.tpdjo17v_1?idSectionTA=LEGISCTA000006164631&cidTexte=LEGITEXT000006070633&dateTexte=20101025
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006391115&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=08E7693CAB7A5C48337D25550FCB766A.tpdjo07v_3?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006391107&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=08E7693CAB7A5C48337D25550FCB766A.tpdjo07v_3?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006391118&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=08E7693CAB7A5C48337D25550FCB766A.tpdjo07v_3?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006391135&dateTexte=&categorieLien=cid
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la République et le Premier ministre, et ce quelle que soit la matière (police administrative ou non) -
voir Chapitre II.

4. Le préfet de département. Au nom de l’État, il exerce la police de la circulation sur
les routes nationales hors des agglomérations.

Le préfet peut se substituer au maire dans deux hypothèses :
lorsque l’ordre public est menacé dans deux ou plusieurs communes du même départe-

ment et que les autorités municipales concernées font preuve de carence ;
si, dans une commune, le maire néglige de prendre les mesures appropriées ; la substitution

doit être précédée d’une mise en demeure restée sans résultat - Article L2215-1 du CGCT.

Le préfet a également la possibilité de se substituer au président du conseil départemen-
tal, en cas de carence de ce dernier et après mise en demeure restée sans résultat - Article L3221-5 du
CGCT.

Dans une commune où la police est étatisée (régime de la police d'État), certains des pou-
voirs de police du maire sont transférés au préfet d’une manière permanente.

En effet, l’article L. 2214-4 du CGCT dispose :
« Le soin de réprimer les atteintes à la tranquillité publique, tel qu'il est défini au 2° de
l'article L. 2212-2 et mis par cet article en règle générale à la charge du maire, incombe à
l'État seul dans les communes où la police est étatisée, sauf en ce qui concerne les
troubles de voisinage.
Dans ces mêmes communes, l'État a la charge du bon ordre quand il se fait occasionnel-
lement de grands rassemblements d'hommes.
Tous les autres pouvoirs de police énumérés aux articles L. 2212-2, L. 2212-3 et L. 2213-9
sont exercés par le maire y compris le maintien du bon ordre dans les foires, marchés,
réjouissances et cérémonies publiques, spectacles, jeux, cafés, églises et autres lieux pu-
blics. »

Illustrations concrètes :
Une manifestation contre un projet de loi étant un « grand rassemblement occa-

sionnel d’hommes », c’est le préfet qui a la charge d’assurer le maintien de l’ordre
au cours de cette manifestation si elle se déroule sur le territoire d’une commune à
police d’État.

Un lâcher annuel de taureaux étant une manifestation traditionnelle, périodique,
en tout cas non occasionnelle, la responsabilité du maintien de l’ordre au cours de
ce lâcher de taureaux incombe au maire, même sur le territoire d’une commune à
police d’État.

Enfin, le préfet dispose de pouvoirs de police administrative spéciale : par exemple, la police
des gares et aérodromes.

***Développements additionnels utiles (TD, concours, etc.) mais exclus des révisions***
 [DÉBUT]

Le préfet maritime mérite une mention particulière (Toulon, Brest et Cherbourg).
Portant l’uniforme d'amiral et le titre d’amiral-préfet maritime, il assure d’importantes responsabilités en matière

de défense civile en mer.
Son action pour la protection des populations, le maintien de l’ordre public et la préservation de l’action gouver-

nementale s'exerce au niveau de la surveillance des navires étrangers, de la circulation maritime, de l'organisation des
plans d’eau, du sauvetage en mer, de la lutte contre les pollutions volontaires ou accidentelles. Sans oublier les conflits
de pêche et la surveillance renforcée des approches maritimes lorsque le plan Vigipirate est déclenché à terre.

Seul compétent en mer, le préfet maritime dispose de moyens de commandement et de moyens hauturiers d’in-
tervention ; si le préfet terrestre souhaite utiliser la force pour intervenir sur des bâtiments battant pavillon français et
soupçonnés de trafics (contrebande, immigration clandestine, etc.), il doit solliciter l’autorisation du préfet maritime.

[/FIN]
***

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=18702327448702D47DE3C0D363F18204.tpdjo07v_3?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006390225&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=2766722DC581040B9D850FB5978F294F.tpdjo07v_3?idSectionTA=LEGISCTA000006164631&cidTexte=LEGITEXT000006070633&dateTexte=20121014
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=2766722DC581040B9D850FB5978F294F.tpdjo07v_3?idSectionTA=LEGISCTA000006164631&cidTexte=LEGITEXT000006070633&dateTexte=20121014
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=84B1C0093A832B92F72389E343B36581.tpdjo17v_1?idSectionTA=LEGISCTA000006164557&cidTexte=LEGITEXT000006070633&dateTexte=20101025
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Les mesures de police du préfet sont édictées sous la forme d’actes administratifs unilatéraux
dénommés arrêtés. Arrêtés, tel est, ultime rappel, le nom donné aux actes administratifs unilatéraux
pris par toutes les autorités administratives autres que le Président de la République et le Premier
ministre, et ce quelle que soit la matière (police administrative ou non) - voir Chapitre II.

x

y
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Les règles applicables aux différents cas de concours
des pouvoirs de police administrative

3 - Le concours des pouvoirs de police

Définition : il y a concours - rencontre - des pouvoirs de police lorsque différentes
autorités prennent des mesures de police administrative relativement aux mêmes
circonstances de fait.

Illustration concrète : lorsque je constate que le préfet et le maire, agissant séparé-
ment, prennent des mesures de police pour maintenir l’ordre public au cours d’un
même événement sportif, je suis en droit de dire qu’il y a concours des pouvoirs de
police du maire et du préfet.

Dans cette hypothèse, les pouvoirs, les mesures concourent à la même fin.

Comment éviter la cacophonie ?

1. Concours des pouvoirs de deux autorités de police administrative générale. Dans
ce cas, une règle simple s’applique : l’autorité de police inférieure ne peut qu’aggraver les mesures
prises par l’autorité supérieure, si les circonstances locales le justifient ; elle ne saurait les libéraliser
- CE, 18 avril 1902, Commune de Néris-les-Bains, n° 04749 ;  CE, 8 août 1919, Labonne, n° 56377.

Exemple : Le Premier ministre limite la vitesse maximale autorisée en agglomération à 50
km/h. Un maire peut la réduire à 30 km/h, si la situation locale le justifie ; il n’a pas le droit
de la porter à 70 km/h, par exemple.

Cette règle est confortée par l’article R. 411-8 du code de la route qui dispose :
« Les dispositions du présent code [adopté par le Premier ministre] ne font pas obstacle
au droit conféré par les lois et règlements aux préfets, au président du Conseil exécutif de
Corse, aux présidents de conseil général [départemental] et aux maires de prescrire, dans
la limite de leurs pouvoirs, des mesures plus rigoureuses dès lors que la sécurité de la
circulation routière l'exige. Pour ce qui les concerne, les préfets et les maires peuvent
également fonder leurs décisions sur l'intérêt de l'ordre public. »

Cas de figure particulier de concours organisé des pouvoirs de deux autorités de police
administrative générale. L’axe d’une voie publique délimite le territoire de deux communes. La police de
la circulation sur cette voie intercommunale « doit être exercée, en commun par les maires de ces communes
et la réglementation doit être édictée sous forme soit d’arrêtés concordants signés par chacun d’eux, soit
d’un arrêté unique signé par les deux maires » - CE, Sect., 9 mai 1980, Commune de Champagne de Blauzac,
n° 15533.

2. Concours des pouvoirs de police du Premier et des maires pendant l’état d’urgence
sanitaire
CE, Juge des référés, Ordonnance du 17 avril 2020.
La loi du 23 mars 2020 a institué une police spéciale, donnant au Premier la compétence

pour édicter, dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire, les mesures générales ou individuelles vi-
sant à mettre fin à une catastrophe sanitaire telle que l'épidémie de covid-19.

Cette police spéciale instituée par le législateur fait obstacle, pendant la période où elle
trouve à s'appliquer, à ce que le maire prenne au titre de son pouvoir de police générale des me-
sures destinées à lutter contre la catastrophe sanitaire,

à moins que des raisons impérieuses liées à des circonstances locales en rendent l'édic-
tion indispensable

http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000007635151&fastReqId=1298345301&fastPos=7
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000007635800&fastReqId=226124971&fastPos=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000007683462&fastReqId=53440777&fastPos=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000007683462&fastReqId=53440777&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000041819175?isSuggest=true
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et à condition de ne pas compromettre, ce faisant, la cohérence et l'efficacité de celles
prises dans ce but par les autorités compétentes de l'Etat.

***Développements additionnels utiles (TD, concours, etc.) mais exclus des révisions***
[DÉBUT]

3. Concours entre deux polices administratives spéciales. En principe, ce type de concours
ne devrait pas souvent se produire. En effet, chaque police administrative spéciale a son objet propre. Toute-
fois, il arrive que l’objet d’une police spéciale donnée recouvre partiellement l’objet d’une autre police spé-
ciale, ce qui ouvre la voie à un concours entre les deux polices. Dans ce cas, des mesures plus rigoureuses
peuvent être prises au titre de la police spéciale mise en œuvre dans un second temps.

Illustration : CE, Ass., 7 octobre 1977, Nungesser, n° 05064 :
« Considérant que les dispositions de l’article 213 du code rural, modifié par l’article
12 de la loi du 10 juillet 1976 relative à la protection de la nature, définissent les me-
sures qu’il appartient aux maires de prendre, en dehors de toute épizootie, en vue
d’empêcher la divagation des chiens et des chats ; que ces dispositions n’interdisent
pas au Premier ministre, usant, par un décret contresigné par le ministre de l’agricul-
ture, du pouvoir de police sanitaire attribué à celui-ci par l’article 232-4 inséré dans le
code rural par la loi du 3 janvier 1975 relative à la lutte contre la rage, de prendre des
mesures réglementaires plus rigoureuses dans les zones atteintes par cette maladie ; »

4. Cas générique de concours entre police générale et police spéciale. Ce type de con-
cours est relativement fréquent. Trois hypothèses génériques et une exception ont été réglées par la juris-
prudence :

4.1 Une autorité dispose à la fois d’un pouvoir de police administrative générale et d’un pouvoir
de police administrative spéciale. Elle peut user du premier dans un cas où elle devrait utiliser le second.
« Sauf si cet usage, hors des cas d'urgence, a pour objet ou pour effet de ne pas respecter la procédure prévue
pour la police spéciale. » - CE, 22 décembre 1993, Commune de Carnoux-en-Provence, n° 94867 : annulation
de l’arrêté par lequel le maire avait décidé la fermeture de la discothèque « La Chicane » sans suivre la pro-
cédure de police administrative spéciale prévue par le code de la construction et de l'habitation ;

4.2 L’autorité de police administrative spéciale fait preuve de carence dans le domaine qui est
le sien. L’autorité de police administrative générale ne peut alors s’immiscer dans ce domaine, et donc y pren-
dre des mesures, qu'en cas de péril imminent et à condition que la loi ne s’oppose pas à l’intervention de
l’autorité de police administrative générale.

Illustration. CE, 2 décembre 2009, Commune de Rachecourt-sur-Marne, n° 309684 :
« Considérant qu'en vertu de l'article L. 211-5 du code de l'environnement, la police
spéciale de l'eau a été attribuée au préfet ; que, s'il appartient au maire, responsable
de l'ordre public sur le territoire de sa commune, de prendre les mesures de police
générale nécessaires au bon ordre, à la sûreté, à la sécurité et à la salubrité publiques,
le maire ne saurait s'immiscer dans l'exercice de cette police spéciale qu'en cas de
péril imminent ; »1

4.3 La police administrative spéciale a été mise en œuvre. L’autorité de police administrative gé-
nérale, si elle intervient à son tour ne pourra qu’aggraver les mesures prises au titre de la police administrative
spéciale, et ce, à condition que les circonstances locales le justifient et que la loi ne s’oppose pas à l’intervention
de l’autorité de police administrative générale.

1 Voir aussi  CE, 27 juillet 2015, M. A c/ Commune d'Hébuterne, n° 367484 ; CE, 15 janvier 1986, Société Pec Engineering,
n° 47836.

http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000007662737&fastReqId=803670559&fastPos=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000007838472&fastReqId=668749098&fastPos=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000021385702&fastReqId=828711541&fastPos=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000030956525&fastReqId=2101472704&fastPos=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000007703292&fastReqId=964276910&fastPos=1
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Illustration. CE, Sect., 18 décembre, 1959, Société "Les films, Lutetia"1,
n° 36385 36428 :

« Un maire, responsable du maintien de l'ordre dans sa commune [Police administra-
tive générale], peut […] interdire sur le territoire de celle-ci la représentation d'un film
auquel le visa ministériel d'exploitation a été accordé [police administrative spéciale]
mais dont la projection est susceptible d'entraîner des troubles sérieux ou d'être, à
raison du caractère immoral dudit film et de circonstances locales, préjudiciable à
l'ordre public. »

4.4 Exception : le juge estime que le soin de réglementer un domaine déterminé a été
confié de manière exclusive à une autorité de police administrative spéciale. Il est alors exclu que
l’autorité de police administrative générale fasse usage de ses pouvoirs dans ce domaine.

Exemples :
CE, 24 septembre 2012, Commune de Valence, n° 342990. Police spéciale des
OGM excluant l’usage par le maire  de ses pouvoirs de police administrative
générale: « Considérant qu’il résulte de ces dispositions que le législateur a organisé
une police spéciale de la dissémination volontaire d’organismes génétiquement mo-
difiés, confiée à l’État, dont l’objet est, conformément au droit de l’Union européenne,
de prévenir les atteintes à l’environnement et à la santé publique pouvant résulter de
l’introduction intentionnelle de tels organismes dans l’environnement ; […] que, s’il
appartient au maire, responsable de l’ordre public sur le territoire de sa commune, de
prendre les mesures de police générale nécessaires au bon ordre, à la sûreté, à la sé-
curité et à la salubrité publiques, il ne saurait en aucun cas s’immiscer dans l’exercice
de cette police spéciale par l’édiction d’une réglementation locale ; »2

CE, Ass. 26 octobre 2011, Commune de Saint-Denis, commune des Pennes-Mi-
rabeau et Société française du radiotéléphone (SFR), n° 326492, 329904 et
341767 – 341768. Police spéciale des communications électroniques excluant
l’usage par le maire de ses pouvoirs de police administrative générale en ce qui
concerne l’implantation des antennes relais de téléphonie mobile :
« Considérant qu'il résulte de ces dispositions que le législateur a organisé une police
spéciale des communications électroniques confiée à l'État ; qu'afin d'assurer, sur l'en-
semble du territoire national et conformément au droit de l'Union européenne, d'une part,
un niveau élevé et uniforme de protection de la santé publique contre les effets des ondes
électromagnétiques émises par les réseaux de communications électroniques, qui sont
identiques sur tout le territoire, d'autre part, un fonctionnement optimal de ces réseaux
notamment par une couverture complète de ce territoire, le législateur a confié aux seules
autorités qu'il a désignées, c'est-à-dire au ministre chargé des communications électro-
niques, à l'ARCEP et à l'ANFR, le soin de déterminer, de manière complète, les modalités
d'implantation des stations radioélectriques sur l'ensemble du territoire ainsi que les me-
sures de protection du public contre les effets des ondes qu'elles émettent ; […] que, dans
ces conditions, si le législateur a prévu par ailleurs que le maire serait  informé à sa de-
mande de l'état des installations radioélectriques exploitées sur le territoire de la com-
mune et si les articles L. 2212-1 et L. 2212-2 du code général des collectivités territoriales
habilitent le maire à prendre les mesures de police générale nécessaires au bon ordre, à la
sûreté, à la sécurité et à la salubrité publiques, celui-ci ne saurait, sans porter atteinte aux

1 À propos du film Le feu dans la peau.
2 Voir également CE, 20 juillet 1935, Établissements S.A.T.A.N. Rec. 847 (la police administrative spéciale des chemins
de fer appartient aux préfets et à la SNCF ; la loi exclut qu’un maire puisse réglementer le stationnement dans les cours
de gare.) ; CE, 8 mars 1993, Commune des Molières, n° 102027 (concours entre le pouvoir de police du maire et celui du
ministre de l’Aviation civile) .
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pouvoirs de police spéciale conférés aux autorités de l'État, adopter sur le territoire de
la commune une réglementation portant sur l'implantation des antennes relais de télé-
phonie mobile et destinée à protéger le public contre les effets des ondes émises par ces
antennes ; »

[/FIN]
**

B - Le contrôle des pouvoirs de police

Questions initiales :

1. Quelle est la nature du contrôle exercé par le juge administratif sur les mesures de
police administrative ?

2. Pourquoi doit-on distinguer les périodes normales des périodes exceptionnelles ?

Réponses soutenues :

1. Quelle est la nature du contrôle exercé par le juge administratif sur les mesures de
police administrative ?

Saisi d’un recours pour excès de pouvoir (demande d’annulation) ou d’un recours de pleine
juridiction (demande de réparation), le juge administratif exerce un contrôle dénommé « triple test
de proportionnalité » sur les mesures de police. Son raisonnement est le suivant :

a. Pour être légale, une mesure de police administrative doit être nécessaire, adaptée et pro-
portionnée à l’objectif de sauvegarde de l’ordre public poursuivi ;

b. La mesure de police administrative que l'on me demande de contrôler était-elle néces-
saire ? A-t-elle été prise pour répondre à des faits constituant une menace ou un trouble à l'ordre
public ?

c. Cette mesure de police, est-elle adaptée ? Est telle réellement de nature à mettre fin à la
menace ou au trouble à l'ordre public ?

d. La mesure de police litigieuse est telle proportionnée ? N'excède tel pas ce qu’exige la
menace ou le trouble à l'ordre public.?.

2. Pourquoi doit-on distinguer les périodes normales des périodes exceptionnelles ?
On doit distinguer les périodes normales des périodes exceptionnelles pour la raison suivante :

en période exceptionnelle, l'autorité administrative peut légalement prendre des mesures de police qui
seraient jugées illégales en période normale.

Développement

La formule (en gras ci-après) du commissaire du gouvernement Louis Corneille, si on ne l’ex-
tirpe pas de son contexte, résume bien l’esprit du contrôle des pouvoirs de police : « […P]our déter-
miner l'étendue d’un pouvoir de police dans un cas particulier, il faut se rappeler que les pouvoirs de
police sont toujours des restrictions aux libertés des particuliers, que le point de départ de notre droit
public est dans l’ensemble des libertés des citoyens, que la Déclaration des droits de l’homme est,
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explicitement ou implicitement, au frontispice des constitutions républicaines, et que toute contro-
verse de droit public doit partir de ce point de vue que la liberté est la règle, et la restriction de
police l’exception. » - conclusions sur CE, 10 août 1917, Baldy, n° 598551.

Le contrôle du pouvoir de police résulte d’un compromis entre deux nécessités :
celle de maintenir l’ordre public,
celle de ne pas porter atteinte aux libertés publiques et individuelles.

Mais les termes du compromis varient selon la nature des circonstances.
La dialectique de l’ordre et de la liberté paraît instable.

1 - Contrôle de proportionnalité et principe du triple test de proportionnalité en
période normale

Depuis l’arrêt CE, Ass., 26 octobre 2011, Association pour la promotion de l'image et autres,
n°317827, le juge administratif contrôle la légalité des mesures de police en les soumettant, expres-
sément ou implicitement, à ce que l’on appelle le triple test de proportionnalité.

a – La consécration expresse du principe de proportionnalité
CE, 19 mai 1933, Sieur Benjamin et Syndicat d’initiative de Nevers, n° 17413 17520

CE, Ass., 26 octobre 2011, Association pour la promotion de l'image et autres, n°317827 :
première décision dans laquelle le Conseil d’Etat soumet les mesures de police au « triple
test de proportionnalité », c’est-à-dire en vérifiant qu’elles sont nécessaires, adaptées et
proportionnées à la défense de l’ordre public.

Jean-Marc Sauvé, Vice-président du Conseil d'État : Le principe de proportionnalité,
protecteur des libertés.

Depuis l’arrêt précité (CE, Ass., 26 octobre 2011, Association pour la promotion de l'image et
autres, n° 317827), le Conseil d’État affirme sans cesse la substance du contrôle qu’il exerce sur les
mesures de police.

Pour qu’une mesure de police soit légale, elle doit être
nécessaire,
adaptée (ou appropriée)
et proportionnée (à l’objectif de sauvegarde de l’ordre public poursuivi).

Nécessaire, adaptée et proportionnée, tel est le triptyque que l’on appelle le « triple test de propor-
tionnalité ».
Comme nous l’avons indiqué plus haut, depuis l’arrêt précité ( CE, Ass., 26 octobre 2011, Association
pour la promotion de l'image et autres, n° 317827), le Conseil d’État contrôle la légalité des mesures
de police administrative en se servant, expressément ou implicitement, du triple test de proportionna-
lité.
Une formule résume l’essence de ce triple test de proportionnalité : « La police ne doit pas tirer sur
les moineaux à coups de canon ».

1 CE, 10 août 1917, Baldy, n° 59855 : Annulation de l'interdiction, décidée par le préfet, d'exhibition de drapeaux trico-
lores ornés d'emblèmes dans les édifices et emplacements ouverts au public, et de l'interdiction de la vente et du port
d'insignes aux trois couleurs, à raison de la trop grande généralité des termes de l'arrêté préfectoral.
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Jean-Marc Sauvé (alors vice-président du Conseil d’État) remarque :
« Cette expression imagée du principe de proportionnalité, que l’on doit au juriste alle-
mand Fleiner, place au cœur de cette notion celles, associées, de mesure et d’harmonie. »

Qu’ est-ce que la proportionnalité ?

Signification générique : La proportionnalité est un « mécanisme de pondération entre des prin-
cipes juridiques de rang équivalent, simultanément applicables mais antinomiques »

Signification propre au contentieux des mesures de police : Le principe de proportionnalité exige
que toute mesure de police soit de nature à préserver un certain équilibre entre le respect des li-
bertés et la sauvegarde de l’ordre public.

Certes, depuis l’arrêt CE, 19 mai 1933, Sieur Benjamin et Syndicat d’initiative de Nevers, la logique
de proportionnalité est présente dans le contrôle des mesures de police.

Mais c’est bien la décision CE, Ass., 26 octobre 2011, Association pour la promotion de l'image et
autres qui a formellement transposé dans le contrôle des mesures de police le raisonnement en trois
étapes emprunté au droit allemand : triple test de proportionnalité.

*

b – Le contrôle de la mesure de police par le biais du triple test de proportion-
nalité
En vertu du principe de proportionnalité, pour qu’une mesure de police administrative soit légale, elle
doit être

nécessaire,
adaptée (ou appropriée)
et proportionnée (à l’objectif de sauvegarde de l’ordre public poursuivi).

Exemple :
CE, 10 juin 2021, Syndicat national des journalistes, n° 444849 : « Il appartient aux autorités titu-
laires du pouvoir de police administrative, afin de prévenir les troubles à l'ordre public, de prendre
les mesures adaptées, nécessaires et proportionnées que peut appeler, le cas échéant, la mise en
œuvre de la liberté de manifester. »

En conséquence, les trois étapes du triple test de proportionnalité correspondent respectivement à
la vérification par le juge

du caractère nécessaire de la mesure de police
puis du caractère adapté de la mesure de police
enfin du caractère proportionné de la mesure de police.

En règle générale, si le juge considère qu’une mesure de police est disproportionnée, il conclut qu’elle
n’est ni nécessaire, ni adaptée.
Nonobstant cette dernière réserve, voici les trois étapes théoriques du contrôle communément dé-
nommé « triple test de proportionnalité », sachant que très souvent le juge fait abstraction de l’une ou
l’autre des deux premières étapes.

i – Première étape du test : la vérification du caractère nécessaire de la mesure de
police
Pour qu’une mesure de police soit légale, elle doit être nécessaire.
Le juge contrôle cette nécessité en vérifiant que la mesure de police a pour objet

soit de mettre fin à un trouble significatif (c’est-à-dire non négligeable) à l’ordre public, donc
de rétablir l’ordre public,
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1. L’obligation de prendre des mesures initiales de police administrative

soit d’écarter une menace réelle, un risque avéré de trouble à l’ordre public, donc de maintenir
l’ordre public, d’éviter qu’il ne soit troublé.

Le juge censure toute mesure de police qui n’a pas pour but le maintien ou le rétablissement de la
sécurité, de la tranquillité, de la salubrité, de la moralité publiques, du respect de la dignité de la
personne humaine (ou tout autre but légalement fixé s’agissant d’une police spéciale). Une mesure
de police de cette nature est entachée de détournement de pouvoir - CE, 26 novembre 1875, Pariset,
n° 47544 (en l’espèce, utilisation des pouvoirs de police dans un but financier).

La nécessité d’une mesure de police administrative est à la fois une question de fait et une question
de droit.
Au demeurant, parfois, les circonstances de fait ou de droit imposent à l’autorité de police d’agir,
sous peine de voir le juge annuler son refus ou retenir la responsabilité de la personne morale (État,
commune, département) dont elle est l’organe.

L’analyse de la jurisprudence met en exergue deux obligations :
1. L’obligation de prendre des mesures initiales de police administrative et
2. L’obligation de prendre des mesures en vue d’appliquer des mesures initiales de

police administrative.

Le juge a posé les conditions générales de cette obligation :
Il existe un péril grave « résultant d’une situation particulièrement dangereuse » pour

l’ordre public (CE, 23 octobre 1959, Doublet, n° 40922), ou, en termes plus récents, il existe un « dan-
ger à la fois grave et imminent exigeant une intervention urgente qui ne peut être différée » (CE, 31
août 2009, Commune de Crégols, n° 296458) ;

Il s’avère que des mesures de police administrative sont nécessaires pour mettre un terme
à ce péril ou à ce danger - CE, 23 octobre 1959, Doublet, n° 40922.

Si ces conditions sont réunies, l’autorité administrative a l’obligation de prendre les me-
sures de police appropriées.

Exemple : CAA de Marseille, 24 mai 2012, M. et Mme X, n° 10MA04125 :
« Considérant que le refus opposé par un président de conseil général à une demande tendant
à ce qu'il fasse usage des pouvoirs de police à lui conférés par les dispositions précitées de
l'article L.3221-4 du code général des collectivités territoriales n'est entaché d'illégalité que
dans le cas où à raison de la gravité du péril résultant d'une situation particulièrement dan-
gereuse pour le bon ordre, la sécurité ou la salubrité publique, cette autorité, en n'ordonnant
pas les mesures indispensables pour faire cesser ce péril grave, méconnaît ses obligations lé-
gales ; »

Cela dit, il est de plus en plus fréquent que le juge condamne la carence de l’autorité de
police administrative, sur le terrain de la faute simple, sans qu’il y ait eu réellement un péril
– cf. par exemple, pour de simples nuisances, sonores ou autres, auxquelles un maire s’est
abstenu de mettre un terme, CE 9 mai 2011, Commune de Bordeaux, n° 337055 ; CE, 28 novembre
2003, Commune de Moissy Cramayel, n° 2383491.

1 « Considérant qu’en jugeant que le maire, en s’abstenant de faire usage de ses pouvoirs de police pour édicter une
réglementation relative à l’accès au terrain de sport en cause et destinée à réduire les nuisances sonores résultant de
son utilisation, avait commis une faute de nature à engager la responsabilité de la commune, sans qualifier celle-ci de
faute lourde, la cour administrative d’appel de Paris n’a pas commis d’erreur de droit ; » - CE, 28 novembre 2003, Com-
mune de Moissy Cramayel, n° 238349.
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2. L’obligation de prendre des mesures en vue d’appliquer des mesures initiales de police
administrative.

L’autorité administrative est tenue de prendre les mesures nécessaires à l’application de me-
sures de police déjà prises

soit par cette même autorité administrative - CE, 3 avril 1968, Jardin, n° 72861 : Le maire de
Beaucaire a commis une illégalité en refusant de prendre les mesures nécessaires pour faire respecter la
réglementation qu’il avait lui-même édictée, pour des motifs de salubrité publique, en ce qui concerne
l’heure de sortie des poubelles sur le trottoir ;

soit par une autorité administrative supérieure - CE, Ass., 20 octobre 1972, Ville de Paris c.
Marabout, n° 80068 : la ville de Paris doit prendre « les mesures appropriées, réglementaires ou d’exécu-
tion », pour faire respecter les interdictions de stationnement décidées par le préfet de police. Voir aussi
CE, Sect., 14 décembre 1962, Doublet, Rec. p. 680, une décision à ne pas confondre avec l’arrêt précité
CE, 23 octobre 1959, Doublet, n° 40922 ; cela dit, le requérant est le même, Jacques Doublet, et les faits
des deux espèces sont identiques sur de nombreux points.

*

ii – Deuxième étape du test : la vérification du caractère adapté de la mesure de po-
lice

Après avoir établi que la mesure de police était nécessaire, le juge vérifie son caractère adapté (ou
approprié).
Pour ce faire, il rappelle un constat et formule un questionnement.

Le constat : Cette mesure de police est nécessaire, parce qu’elle a pour objet
o soit de mettre fin à un trouble significatif (c’est-à-dire non négligeable) à l’ordre public, donc

de rétablir l’ordre public,
o soit d’écarter une menace réelle, un risque avéré de trouble à l’ordre, donc de maintenir l’ordre

public, d’éviter qu’il ne soit troublé.
Le questionnement : Cette mesure de police est-elle adapté ou appropriée ? Permet-elle de réaliser

l’objectif légitime poursuivi ? Autrement dit, est-elle réellement de nature
o soit à mettre fin à un trouble significatif (c’est-à-dire non négligeable) à l’ordre public, donc

à rétablir l’ordre public,
o soit à écarter une menace réelle, un risque avéré de trouble à l’ordre public, donc à maintenir

l’ordre public, à éviter qu’il ne soit troublé ?
Exemple de réponse affirmative aux deux questions qui précèdent :
CE, 23 octobre 2020, n°445430 :

« 13. Il résulte de ce qui a été dit ci-dessus que contrairement à ce qui est soutenu, eu égard
à la nette aggravation de la crise sanitaire, tout particulièrement dans certaines zones à forte
densité de population, et alors que les mesures instituées sur le fondement de la loi du 9
juillet 2020 n'ont pas été en mesure d'empêcher la reprise de l'épidémie et que, à l'inverse,
l'adoption en mars dernier, dans le département de la Guyane, d'une mesure analogue de
couvre-feu semble avoir montré son efficacité pour freiner la transmission de l'épidémie,
le prononcé d'une mesure d'interdiction des déplacements des personnes hors de leur lieu
de résidence entre 21 heures et 6 heures du matin, rendu possible par l'article 51 du décret
du 16 octobre 2020 uniquement aux fins de lutter contre la propagation du virus et dans des
zones préalablement identifiées par les autorités préfectorales dont le département est
mentionné en annexe 2 du décret, est une mesure qui, en l'état de l'instruction, n'est pas
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http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000007637340&fastReqId=739311758&fastPos=2
https://www.conseil-etat.fr/fr/arianeweb/CE/decision/2020-10-23/445430
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Le caractère illégal des interdictions trop générales ou absolues

manifestement injustifiée par la situation sanitaire spécifique qui prévaut dans le champ
géographique délimité où elle est rendue possible. »

*
iii – Troisième et dernière étape du test : la vérification du caractère proportionné de
la mesure de police
Rappelons les deux citations qui résument la question de la proportionnalité au sens strict :
« La liberté est la règle et la restriction de police, l’exception. » - Louis Corneille précité.
« La police ne doit pas tirer sur les moineaux à coups de canon. » - Fleiner précité.

Après avoir établi que la mesure de police était nécessaire et adaptée (ou appropriée), le juge con-
trôle son caractère proportionné.
Pour être légale, la mesure de police ne doit pas être disproportionnée.
En d’autres termes, elle ne doit pas excéder ce qu’exige le maintien ou le rétablissement de l’ordre
public. Comme a pu l’écrire Jean-Marc Sauvé, il faut qu’elle soit proportionnée, « en ce qu’elle ne
doit pas, par les charges qu’elle crée, être hors de proportion avec le résultat recherché ».

Voilà pourquoi, le juge exerce un contrôle de proportionnalité (au sens strict du mot), donc
d’adéquation entre

d’une part, la menace à l’ordre public à laquelle répond la mesure de police
et, d’autre part, le contenu, l’objet de la mesure de police.

Le juge s’assure qu’il n’y a pas de disproportion entre la menace à l’ordre public et l’objet de la
mesure de police.

De manière presque systématique, le juge annule les interdictions qu’il considère comme trop géné-
rales ou absolues parce que manifestement disproportionnées.

Exemple : CE, 19 mai 1933, Sieur Benjamin et Syndicat d’initiative de Nevers, n° 17413 17520
Explication de l’espèce : M. Benjamin devait donner une conférence à Nevers sur le

thème « Deux auteurs comiques : Courteline et Sacha Guitry. »
Devant les nombreuses protestations et menaces de perturbation des syndicats d’institu-

teurs, qui reprochaient au conférencier de les ridiculiser à l’occasion de chacune de ses in-
terventions, le maire de Nevers décida finalement d’interdire la conférence.

Cette décision fut annulée par le Conseil d’État au motif que les risques de troubles à
l’ordre public allégués par le maire pour interdire cette réunion n’étaient pas tels qu’ils aient
pu justifier légalement l’interdiction de cette réunion publique, alors que la liberté de réunion
était garantie par les lois du 30 juin 1881 et du 28 mars 1907 :

« [L]'éventualité de troubles, alléguée par le maire de Nevers, ne présentait pas un degré
de gravité tel qu'il n'ait pu, sans interdire la conférence, maintenir l'ordre en édictant les
mesures de police qu'il lui appartenait de prendre ; »

En clair, le maire aurait pu faire régner l’ordre public sans interdire la conférence. En l’es-
pèce, l’interdiction était une mesure excessive, disproportionnée.

*

 Pour finir, voici un « vrai faux » paradoxe : Qui peut le plus ne peut parfois le moins.

1 L’autorité administrative peut prendre une mesure d’interdiction à condition, comme
on vient de le souligner, que ce ne soit pas une interdiction trop générale ou absolue.

http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000007636694&fastReqId=1860624153&fastPos=2
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Résumé et conclusion à retenir

2 Toutefois, elle n’a pas le droit de prendre une mesure en apparence moins énergique
que l’interdiction : créer un régime d’autorisation.

 En effet, l’autorité de police ne saurait, sous peine d’attenter aux libertés individuelles ou
publiques, décider de soumettre l’exercice d’une activité professionnelle à un régime d’autori-
sation ou de déclaration préalable qui n’aurait pas été prévu par la loi, sauf si l’activité en cause
a lieu sur le domaine public :

CE, Ass., 22 juin 1951, Daudignac, n° 00590 02551 : a commis un excès de pouvoir le
maire de Montauban qui « a soumis à une autorisation […] l'exercice, même temporaire,
de la profession de photographe sur la voie publique » (profession dite de photographe-
filmeur) ;

CE, Sect., 29 janvier 1932, Société des autobus antibois, n° 99532 : « [I]l appartient au
maire de subordonner à la délivrance d’une autorisation l’exploitation d’un service fonc-
tionnant à l’intérieur de l’agglomération urbaine » sur le domaine public.

*

Conclusion : Pour qu’une mesure de police administrative soit légale, il faut qu’elle
soit nécessaire, adaptée et proportionnée.

CE, 19 mai 1933, Sieur Benjamin et Syndicat d’initiative de Nevers, n° 17413 17520

http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000007636581&fastReqId=136709816&fastPos=4
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000007636107&fastReqId=1588471375&fastPos=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000007636694&fastReqId=1860624153&fastPos=2
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x

y

Triple test de proportionnalité : la mesure de police est-elle
nécessaire, adaptée et proportionnée ?

Triple test de proportionnalité : ici, la mesure de police est nécessaire,
adaptée et proportionnée. Elle est donc légale à ces trois égards.

Mesure
de police

Menace pesant sur
l’ordre public

 Exemple n° 1 sur 4
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x

y

y

Aucune menace pe-
sant sur l’ordre public

Mesure
de police

Triple test de proportionnalité : ici, la mesure de police n’est
pas nécessaire. Elle est donc illégale à cet égard.

Triple test de proportionnalité : la mesure de police est-elle
nécessaire, adaptée et proportionnée ?

 Exemple n° 2 sur 4
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x

y

Triple test de proportionnalité : la mesure de police est-elle
nécessaire, adaptée et proportionnée ?

Triple test de proportionnalité : ici, la mesure de police
n’est pas adaptée. Elle est donc illégale à cet égard.

 Exemple n° 3 sur 4

Mesure
de police

Menace pesant
sur l’ordre public
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x

y

x

***

Triple test de proportionnalité : la mesure de police est-elle
nécessaire, adaptée et proportionnée ?

 Exemple n° 4 sur 4

Triple test de proportionnalité : ici, la mesure de police
est disproportionnée. Elle est donc illégale à cet égard.

Mesure
de police

Menace pesant sur
l’ordre public
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2 – Périodes exceptionnelles et maintien substantiel du principe du triple test
de proportionnalité

Il est infiniment plus favorable à l’autorité de police.

a - Les circonstances exceptionnelles d’origine prétorienne1

Prétorien = relatif au juge ; donc circonstances exceptionnelles procédant d’une construction ju-
risprudentielle

Exemple : CE, 28 février 1919, Dames Dol et Laurent, n° 61593. Toulon, 1916. La Grande
guerre s’enlise dans les tranchées ensanglantées. Pour tromper leur ennui, les Poilus s’adonnent,
sans aucune retenue, aux délices proposées par les « péripatéticiennes ».

Soucieux au plus haut point de la santé des troupes et des secrets militaires, le préfet mari-
time de Toulon prend deux séries de mesures :

interdiction est faite aux débitants de boissons de recevoir les « filles de joie » ;
défense est faite aux « filles soumises » de tenir elles-mêmes un débit de boissons et de
racoler en dehors d’une zone réservée.

Deux « femmes galantes », Isabelle Dol et Jeanne Laurent, défèrent ces mesures de police
administrative à la censure du Conseil d’État. Motif : atteinte intolérable à la liberté du commerce.
Les deux « gagneuses » sont déboutées. Motifs : en raison du caractère exceptionnel des circons-
tances et de l’état de siège, l’autorité publique a pu valablement prendre de telles mesures de po-
lice.

Exemple plus récent : Décret n° 2020-260 du 16 mars 2020 portant réglementation des dé-
placements dans le cadre de la lutte contre la propagation du virus covid-19.
Ce décret, qui a pour auteur, le Premier ministre, instaure, sans employer le mot, le confinement
général de la population à compter du 17 mars 2020, à 12 h.
Dans les visas du décret, il est fait mention, comme base légale,

curieusement, de l’article L. 3131-1 du code de la santé publique (article qui donne compé-
tence au ministre chargé de la santé) ainsi que
logiquement, des circonstances exceptionnelles découlant de l’épidémie de covid-19, et de
l’urgence.

À l’opposé, intervenu après la déclaration de l’état d’urgence sanitaire par décret n° 2020-1257 du
14 octobre 2020, le décret décidant un nouveau confinement, jusqu’au 1er décembre 2020, ne fait
nullement référence aux circonstances exceptionnelles : Décret n° 2020-1310 du 29 octobre 2020
prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre
de l'état d'urgence sanitaire.

**

1 Cf. infra, Titre II, pour la définition des circonstances exceptionnelles.

http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000007637155&fastReqId=1826897972&fastPos=2
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000041728476/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000041728476/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGIARTI000006687867/2007-08-29/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042424377?r=KbIqdrAgrN
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042424377?r=KbIqdrAgrN
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042475143?r=GaKu46hKY6
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042475143?r=GaKu46hKY6
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042475143?r=GaKu46hKY6
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*** Développements additionnels utiles (TD, concours, etc.) mais exclus des révisions***
[DÉBUT] - jusqu’à la fin de ce document

b - L’état de siège

Définition : c’est un régime exceptionnel de police déclaré « en cas de péril im-
minent, résultant d’une guerre étrangère ou d’une insurrection armée » - Article
L 2121-1 du code de la défense.

L’article 36 de la Constitution dispose :
« L’état de siège est décrété en Conseil des ministres.
 Sa prorogation au-delà de douze jours ne peut être autorisée que par le Parle-
ment. »

Étant donné que juridiquement tout décret pris en conseil des ministres a pour auteur le Prési-
dent de la République, il faut comprendre que c’est le Chef de l’État qui décrète l’état de siège.

La déclaration de l’état de siège, qui désigne le territoire auquel il s'applique et détermine sa
durée d'application, entraîne l’application d’une légalité exceptionnelle de police.

En effet, l’article L 2121-2 du code de la défense dispose :
« Aussitôt l'état de siège décrété, les pouvoirs dont l'autorité civile était investie
pour le maintien de l'ordre et la police sont transférés à l'autorité militaire.
L'autorité civile continue à exercer ses autres attributions. »

Et ces pouvoirs de police se trouvent considérablement élargis.
Ainsi l’autorité militaire peut-elle, selon l’article L 2121-7 du code de la défense,

faire des perquisitions domiciliaires de jour et de nuit ;
éloigner toute personne ayant fait l'objet d'une condamnation devenue définitive pour

crime ou délit et les individus qui n'ont pas leur domicile dans les lieux soumis à l'état de siège ;
ordonner la remise des armes et munitions, et procéder à leur recherche et à leur enlève-

ment ;
interdire les publications et les réunions qu'elle juge de nature à menacer l'ordre public.

Le code de la défense (Article L2121-3) prévoit également une extension de la compétence
des juridictions militaires.

*

Une précision d’importance est donnée par l’article L 2121-8 du code de la défense :

« Nonobstant l'état de siège, l'ensemble des droits garantis par la Constitution
continue de s'exercer, lorsque leur jouissance n'est pas suspendue en vertu des
articles précédents. »

*

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=5A058F229DF6925B20E81E4A8AFB941D.tpdjo07v_3?idSectionTA=LEGISCTA000006166913&cidTexte=LEGITEXT000006071307&dateTexte=20121013
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=5A058F229DF6925B20E81E4A8AFB941D.tpdjo07v_3?idSectionTA=LEGISCTA000006166913&cidTexte=LEGITEXT000006071307&dateTexte=20121013
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=5A058F229DF6925B20E81E4A8AFB941D.tpdjo07v_3?idSectionTA=LEGISCTA000006166913&cidTexte=LEGITEXT000006071307&dateTexte=20121013
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=5A058F229DF6925B20E81E4A8AFB941D.tpdjo07v_3?idSectionTA=LEGISCTA000006166913&cidTexte=LEGITEXT000006071307&dateTexte=20121013
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=5A058F229DF6925B20E81E4A8AFB941D.tpdjo07v_3?idSectionTA=LEGISCTA000006166913&cidTexte=LEGITEXT000006071307&dateTexte=20121013
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Quel est le fondement juridique de l’état d’urgence ?

Dans quels cas l’état d’urgence peut-il être déclaré ?

L’obligation d’informer le Secrétaire général du Conseil de l’Europe

c - L’état d’urgence « classique » ou « sécuritaire »

Définition : C’est un régime exceptionnel de police déclaré « soit en cas de péril
imminent résultant d'atteintes graves à l'ordre public, soit en cas d'événements pré-
sentant, par leur nature et leur gravité, le caractère de calamité publique » - Loi
n° 55-385 du 3 avril 1955 relatif à l'état d'urgence, article 1er.

En tant que partie à la convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés
fondamenbtales (ci-après dénommée la « CEDH »), l’État français ne peut décréter l’état d’urgence
sans en tenir informé le secrétaire général du Conseil de l’Europe.
Cette formalité est la contrepartie de la faculté que l’article 15 de la CEDH reconnaît aux gouverne-
ments des États parties, dans des circonstances exceptionnelles, de déroger, de manière temporaire,
limitée et contrôlée, à certains droits et libertés garantis par la Convention.
La France y a satisfait trois fois entre 2015 et 2017 : cliquez ici, ici et là.
À cet égard, l’intégration dans le droit de certaines dispositions de l’état d’urgence soulève de nom-
breuses questions (Cf. projet de loi déposé au Parlement le 22 juin 2017).

*
Nous nous emploierons à exposer la problématique de l’état d’urgence aux fins d’y apporter les

réponses adéquates.

Contrairement à l’état de siège, l’état d’urgence est prévu, non par la Constitution, mais par la
loi, en l’occurrence la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 relative à l'état d'urgence (La réforme constitu-
tionnelle annoncée n’a pas abouti).

Le Conseil constitutionnel a admis la constitutionnalité de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955
relative à l’état d’urgence, lors de l’examen de la loi relative à l’état d’urgence en Nouvelle-Calédonie
et dépendances (Décision n° 85-187 DC du 25 janvier 1985, Loi relative à l'état d'urgence en Nouvelle-Calé-
donie et dépendances) :

« 4. Considérant que, si la Constitution, dans son article 36, vise expressément l'état de siège,
elle n'a pas pour autant exclu la possibilité pour le législateur de prévoir un régime d'état d'urgence
pour concilier, comme il vient d'être dit, les exigences de la liberté et la sauvegarde de l'ordre pu-
blic ; qu'ainsi, la Constitution du 4 octobre 1958 n'a pas eu pour effet d'abroger la loi du 3 avril 1955
relative à l'état d'urgence, qui, d'ailleurs, a été modifiée sous son empire ».

*

La réponse se trouve dans la définition même de l’état d’urgence (voir supra) et dans la loi
n° 55-385 du 3 avril 1955. L’état d’urgence peut être déclaré dans l’une ou l’autre des deux situations
suivantes :

soit en cas de péril imminent résultant d'atteintes graves à l'ordre public (Exemple : attentat
terroriste),

soit en cas d'événements présentant, par leur nature et leur gravité, le caractère de calamité
publique (Exemple : catastrophe naturelle ou technologique de grande ampleur).

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000695350
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000695350
http://lexpublica.free.fr/impression/provisoire/urgence/derogation_1.png
http://lexpublica.free.fr/impression/provisoire/urgence/derogation_2.png
http://lexpublica.free.fr/impression/provisoire/urgence/derogation_3.png
https://www.legifrance.gouv.fr/affichLoiPreparation.do?idDocument=JORFDOLE000034990290&type=general&typeLoi=proj&legislature=14
https://www.legifrance.gouv.fr/affichLoiPreparation.do?idDocument=JORFDOLE000034990290&type=general&typeLoi=proj&legislature=14
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000695350
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000695350
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http://www.conseil-constitutionnel.fr/conseil-constitutionnel/francais/les-decisions/acces-par-date/decisions-depuis-1959/1985/85-187-dc/decision-n-85-187-dc-du-25-janvier-1985.8162.html
http://www.conseil-constitutionnel.fr/conseil-constitutionnel/francais/les-decisions/acces-par-date/decisions-depuis-1959/1985/85-187-dc/decision-n-85-187-dc-du-25-janvier-1985.8162.html
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000695350
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000695350
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Qui dispose du pouvoir de déclarer l’état d’urgence ?

Quelle est la durée de l’état d’urgence ?

Combien de fois l’état d’urgence a-t-il été déclaré en France depuis 1955 ?

Il appartient au Président de la République de déclarer l’état d’urgence, comme le prévoit l’ar-
ticle 2 de la loi du 3 avril 1955 :

« L'état d'urgence est déclaré par décret en Conseil des ministres. Ce décret détermine la ou les
circonscriptions territoriales à l'intérieur desquelles il entre en vigueur.

Dans la limite de ces circonscriptions, les zones où l'état d'urgence recevra application seront
fixées par décret. »

*

La durée initiale de l’état d’urgence est de douze jours. Seule une loi peut permettre d’excéder
cette durée :

« La prorogation de l'état d'urgence au-delà de douze jours ne peut être autorisée que par la
loi. » - article 2 de la loi du 3 avril 1955.

Notons que, juridiquement, le nombre prorogations législatives possibles n’est pas limité. Mais,
politiquement, il n’est sans doute pas souhaitable qu’un état d’exception devienne permanent.

*

Depuis la promulgation de la loi du 3 avril 1955, l’état d’urgence a été déclaré à six reprises :

1. en 1955, dans le contexte de la guerre d’Algérie ;
2. en 1958, à la suite des événements du 13 mai 1958 à Alger ;
3. en 1961, après le putsch des généraux à Alger, renouvelé jusqu’en mai 1963 (totalité du

territoire métropolitain) ;

4. en 1984, en Nouvelle-Calédonie, à la suite des premières émeutes ;
5. en 20051, à l’occasion des émeutes urbaines (25 départements, incluant l’Ile-de-France) ;

6. le 14 novembre 20152, à la suite des attentats commis dans la nuit du 13 novembre 2015
à Paris (état d’urgence sur la totalité du territoire métropolitain et une partie de l’outre-mer). L’état
d’urgence, ainsi déclaré le 14 novembre 2015, a été prorogé à six reprises :

6.1 Loi n° 2015-1501 du 20 novembre 2015 prorogeant l'application de la loi n° 55-385 du 3
avril 1955 relative à l'état d'urgence et renforçant l'efficacité de ses dispositions [L’état d’ur-
gence est prorogé pour une durée de trois mois à compter du 26 novembre 2015] ;
6.2 Loi n° 2016-162 du 19 février 2016 prorogeant l'application de la loi n° 55-385 du 3 avril
1955 relative à l'état d'urgence [L’état d’urgence est prorogé pour une durée de trois mois à
compter du 26 février 2016] ;

1 Décret n° 2005-1386 du 8 novembre 2005 portant application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 ; décret n° 2005-1387
du 8 novembre 2005 relatif à l'application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955, texte désignant notamment les départe-
ments concernés.
2 Décret n° 2015-1475 du 14 novembre 2015 portant application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 ; décret n° 2015-
1476 du 14 novembre 2015 portant application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955, texte précisant les mesures pouvant
être décidées. Quatre jours plus tard : décret n° 2015-1493 du 18 novembre 2015 portant application outre-mer de la
loi n° 55-385 du 3 avril 1955.

http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000031500831&dateTexte=&categorieLien=id
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https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000032079090&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000032079090&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000263710&dateTexte=
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Une fois l’état d’urgence déclaré, quels sont les pouvoirs des autorités administratives ?

L’intégration dans le droit commun d’une partie des pouvoirs de l’état d’urgence

6.3 Loi n° 2016-629 du 20 mai 2016 prorogeant l'application de la loi n° 55-385 du 3 avril
1955 relative à l'état d'urgence [L’état d’urgence est prorogé pour une durée de deux mois à
compter du 26 mai 2016]. Cette prorogation avait pour objectif principal d'assurer la sécurité
des grandes manifestations sportives attendues sur le territoire à l'été 2016 - l'Euro 2016 et
l'arrivée du Tour de France sur les Champs-Élysées. Contrairement aux précédentes, elle ex-
cluait la possibilité pour les autorités administratives de conduire des perquisitions adminis-
tratives. ;
6.4 Loi n° 2016-987 du 21 juillet 2016 prorogeant l'application de la loi n° 55-385 du 3 avril
1955 relative à l'état d'urgence et portant mesures de renforcement de la lutte antiterro-
riste [L’état d’urgence est prorogé pour une durée de six mois à compter du 22 juillet 2016,
le jour même de la publication de la loi] ;
6.5 Loi n° 2016-1767 du 19 décembre 2016 prorogeant l'application de la loi n° 55-385 du 3
avril 1955 relative à l'état d'urgence [L’état d’urgence est prorogé, à compter du 22 dé-
cembre 2016, jusqu'au 15 juillet 2017] ;
6.6 Loi n° 2017-1154 du 11 juillet 2017 prorogeant l'application de la loi n° 55-385 du 3
avril 1955 relative à l'état d'urgence [L’état d’urgence est prorogé, pour la sixième fois et ce,
à compter du 16 juillet 2017, jusqu'au 1er novembre 2017]

*

En vertu de la loi du 3 avril 1955 (modifiée par la loi n° 2015-1501 du 20 novembre 2015), la
déclaration de l'état d'urgence confère des pouvoirs considérables au ministre de l'intérieur, pour
l'ensemble du territoire où est institué l'état d'urgence, et aux préfets, dans les départements. Il en
résulte notamment des restrictions à la liberté d’aller et venir.

Exemples :
Assignation à résidence. Le ministre de l’Intérieur peut prononcer l'assignation à rési-

dence, dans le lieu qu'il fixe, de toute personne à l'égard de laquelle il existe des raisons sérieuses de
penser que son comportement constitue une menace pour la sécurité et l'ordre publics (article 6) ;

Perquisitions et saisies. Le ministre de l’Intérieur et les préfets ont le pouvoir d'ordonner
des perquisitions en tout lieu, y compris un domicile, de jour et de nuit, sauf dans un lieu affecté à
l'exercice d'un mandat parlementaire ou à l'activité professionnelle des avocats, des magistrats ou des
journalistes, lorsqu'il existe des raisons sérieuses de penser que ce lieu est fréquenté par une personne
dont le comportement constitue une menace pour la sécurité et l'ordre publics (article 11 de la loi) ;

Fermeture provisoire des salles de spectacles, débits de boissons et lieux de réunion de
toute nature dans les zones où est institué l’état d’urgence ;

Instauration, par arrêté, de zones de protection au sein desquelles l'accès et la circulation
des personnes peuvent être réglementés ;

etc. Cf. loi n° 55-385 du 3 avril 1955 relative à l'état d'urgence [Cliquer].
On aura noté que l’autorité civile restait compétente, contrairement à ce qu’il en est lorsque

l’état de siège est décrété (Cf. supra, page 57, L’état de siège).
*

Cette intégration est au cœur du projet de loi renforçant la sécurité intérieure et la lutte
contre le terrorisme. À preuve, cet extrait de l’exposé des motifs du texte déposé le 22 juin 2017 :

« L’état d’urgence est un régime temporaire, activé dans des circonstances exceptionnelles pour
faire face à un péril imminent et justifiant, pour cette raison et pour une durée limitée, de renforcer les

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000032551115&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000032551115&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000032921910&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000032921910&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000032921910&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/loi/2016/12/19/INTX1633947L/jo/texte
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/loi/2016/12/19/INTX1633947L/jo/texte
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=40DA844679FC7C794AC2E6AA22443F4D.tpdila11v_1?cidTexte=JORFTEXT000035168168&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=40DA844679FC7C794AC2E6AA22443F4D.tpdila11v_1?cidTexte=JORFTEXT000035168168&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=28A2E7080B5A908C0075D3F9364FA4B2.tpdila13v_3?cidTexte=JORFTEXT000031500831&idArticle=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000695350
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000695350
https://www.legifrance.gouv.fr/affichLoiPreparation.do?idDocument=JORFDOLE000034990290&type=general&typeLoi=proj&legislature=14
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Le Conseil d’État contrôle-t-il la légalité du décret déclarant l’état d’urgence ?

pouvoirs confiés à l’autorité administrative pour garantir l’ordre et la sécurité publics, en limitant de manière
proportionnée l’exercice de certaines libertés publiques.

Si le péril imminent prend un caractère durable, en particulier avec le développement de nouvelles
formes de terrorisme, il devient nécessaire, pour tenir compte de cette appréciation de la menace, de doter
l’Etat de nouveaux instruments permanents de prévention et de lutte contre le terrorisme, en réservant les
outils de l’état d’urgence à une situation exceptionnelle.

[D]es lois ont utilement renforcé les moyens de droit commun de lutte contre le terrorisme, que ce
soit dans sa dimension pénale ou par la prévention des actes de terrorisme ; cependant la permanence et
l’évolution des modes d’action utilisés lors des derniers attentats perpétrés sur le sol national conduisent à
devoir adapter les réponses qui peuvent y être apportées. »

*

Autrement dit, peut-on valablement former un recours pour excès de pouvoir contre le décret
par lequel le Président de la République déclare l’état d’urgence en vertu de la loi du 3 avril 1955 ?

Selon le Conseil d’État (CE, Ass., 24 mars 2006, MM. Rolin et Boisvert, n° 286834), une réponse
nuancée s’impose :

Oui, avant la prorogation de l’état d’urgence par le législateur. Le décret par lequel le
Président de la République déclare l’état d’urgence en vertu de la loi du 3 avril 1955 n’est pas un
acte de gouvernement dès lors que l’intervention du Parlement appelé à décider de la prorogation
de ce régime d’exception n’est pas certaine au moment de l’édiction du décret. Les personnes résidant
habituellement dans une circonscription où l’état d’urgence a été déclaré sont recevables à saisir le
juge administratif d’un recours pour excès de pouvoir dirigé contre le décret présidentiel.

Non, après la prorogation de l’état d’urgence par le législateur. Le Conseil d’État estime
que compte tenu des caractéristiques propres au régime défini par la loi du 3 avril 1955, la prorogation
de l’état d’urgence par le législateur a pour effet de ratifier la décision prise par décret de déclarer
l’état d’urgence. En conséquence, une fois le législateur intervenu, la légalité des dispositions du
décret déclarant l’état d’urgence n’est plus susceptible d’être discutée par la voie contentieuse. Au-
trement dit, un recours pour excès de pouvoir dirigé contre le décret présidentiel n’est plus possible
après la prorogation législative de l’état d’urgence - CE, Ass., 24 mars 2006, MM. Rolin et Boisvert,
n° 286834.

La même nuance prévaut lorsqu’est demandée au juge des référés la suspension de la
déclaration de l’état d’urgence : CE., Juge des référés, Ordonnance du 26 janvier 2016, Ligue des
droits de l’homme (LDH) et autres, n°396220.

En l’espèce, la Ligue des droits de l’homme (LDH) avait demandé au juge des référés du Con-
seil d’État :

de suspendre lui-même l’état d’urgence,
à défaut, d’ordonner au Président de la République d’y mettre fin.

En ce qui concerne la demande de suspension, le juge des référés rappelle que c’est la loi qui
a décidé de proroger l’état d’urgence. Il ne peut donc pas le suspendre lui-même.

S’agissant de la demande d’injonction au Président de la République, le juge des référés
estime que le péril imminent justifiant l’état d’urgence n’a pas disparu compte tenu du maintien de la
menace terroriste et du risque d’attentats. Il refuse donc de prononcer les injonctions demandées -
CE., Juge des référés, Ordonnance du 26 janvier 2016, Ligue des droits de l’homme (LDH) et autres,
n°396220.

*

http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechExpJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000008239595&fastReqId=1876461008&fastPos=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechExpJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000008239595&fastReqId=1876461008&fastPos=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechExpJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000008239595&fastReqId=1876461008&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000031938422&fastReqId=1890211096&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000031938422&fastReqId=1890211096&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000031938422&fastReqId=1890211096&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000031938422&fastReqId=1890211096&fastPos=1
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Comment le juge contrôle-t-il la légalité des mesures prises au titre de l’état d’urgence ?

Il est nécessaire de préciser d’emblée que le Conseil constitutionnel a jugés globalement con-
formes à la Constitution les dispositions de la loi du 3 avril 1955 qui concernent

les assignations à résidence (décision n° 2015-527 QPC du 22 décembre 2015) ;
la possibilité pour le ministre de l’intérieur ou le préfet d’ordonner la fermeture provisoire

des salles de spectacles, débits de boissons et lieux de réunion de toute nature dans les zones où est
institué l’état d’urgence, ainsi que d’interdire, à titre général ou particulier, les réunions de nature à
provoquer ou à entretenir le désordre (décision n°2016-535 QPC du 19 février 2016) ; le Conseil
estime que « les dispositions contestées, qui ne sont pas entachées d’incompétence négative, opèrent
une conciliation qui n’est pas manifestement déséquilibrée entre le droit d’expression collective des
idées et des opinions et l’objectif de valeur constitutionnelle de sauvegarde de l’ordre public » ;

le régime des perquisitions et des saisies administratives dans le cadre de l’état d’urgence, à
l’exception des dispositions relatives aux données informatiques copiées à l’occasion d’une perqui-
sition ; moyennant quoi, il juge que ce régime opère « une conciliation qui n’est pas manifestement
déséquilibrée entre les exigences de l’article 2 de la Déclaration de 1789 et l’objectif de valeur cons-
titutionnelle de sauvegarde de l’ordre public » et « que ne sont pas non plus méconnues les exigences
de l’article 16 de la Déclaration de 1789 » (décision n°2016-536 QPC du 19 février 2016).

*
De son côté, le Conseil d’État a précisé le régime des perquisitions administratives dans l’avis

contentieux rendu par l’assemblée du contentieux le 6 juillet 2016 (n°398234) :
les perquisitions administratives ne sont justifiées que s’il y a de sérieuses raisons de penser

qu’un lieu est fréquenté par une personne menaçant la sécurité publique ;
le juge administratif contrôle les ordres de perquisitions, qui doivent être motivés ;
les personnes visées par une perquisition seront indemnisées soit si la perquisition était illé-

gale, soit si des fautes ont été commises dans sa conduite (Responsabilité pour faute) ;
les autres personnes seront indemnisées si la perquisition leur cause un dommage, y compris

en l’absence de faute des services de l’État (Responsabilité sans faute).
De manière générale, le juge administratif s’assure que les mesures de police prises au titre de

l’état d’urgence sont nécessaires, adaptées et proportionnées.
*

Il importe de signaler que la loi n° 2015-1501 du 20 novembre a introduit une forme de con-
trôle politique :

« L'Assemblée nationale et le Sénat sont informés sans délai des mesures prises par le Gouver-
nement pendant l'état d'urgence. » - nouvel article 4-1 de la loi du 3 avril 1955.

**

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000695350
http://www.conseil-constitutionnel.fr/conseil-constitutionnel/francais/les-decisions/acces-par-date/decisions-depuis-1959/2015/2015-527-qpc/decision-n-2015-527-qpc-du-22-decembre-2015.146719.html
http://www.conseil-constitutionnel.fr/conseil-constitutionnel/francais/les-decisions/acces-par-date/decisions-depuis-1959/2016/2016-535-qpc/decision-n-2016-535-qpc-du-19-fevrier-2016.146999.html
http://www.conseil-constitutionnel.fr/conseil-constitutionnel/francais/les-decisions/acces-par-date/decisions-depuis-1959/2016/2016-536-qpc/decision-n-2016-536-qpc-du-19-fevrier-2016.146991.html
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Quel est le but poursuivi par le législateur avec la création de l’état d’urgence sanitaire ?

Pourquoi le gouvernement n’a-t-il pas eu recours à l’état d’urgence existant,
celui que régit la loi du 3 avril 1955 ?

Dans quels cas l’état d’urgence sanitaire peut-il être déclaré ?

d - L’état d’urgence sanitaire

Définition : C’est un régime exceptionnel de police déclaré « en cas de catastrophe
sanitaire mettant en péril, par sa nature et sa gravité, la santé de la population » -
Loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19.

L’état d’urgence sanitaire a été créé par une loi dont l’intitulé est on ne peut plus parlant : loi
n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19.

Comme nous l’avons fait, plus haut, pour l’état d’urgence classique ou sécuritaire, nous nous em-
ploierons à exposer la problématique de l’état d’urgence sanitaire aux fins d’y apporter les réponses
adéquates.

Le but poursuivi ressort clairement de l’intitulé de la loi du 23 mars 2020 : faire face à l’épidémie (à
la pandémie) de covid-19.

Créé dans le contexte du conflit armé en Algérie, l’état d’urgence régi par la loi du 3 avril 1955 a
vocation à faire face à des troubles à l’ordre public (Voir, ci-dessus, notre exposé). Il n’était donc pas
adapté à la situation, et ce, même s’il y est fait mention de la notion de calamité publique.
À preuve, le Premier ministre, en décrétant le confinement, n’a pu trouver une base légale incontes-
table à sa décision. La loi du 3 avril 1955 ne pouvant être cette base légale, il s’est fondé sur le
caractère exceptionnel des circonstances et sur l’urgence.
Voir le décret par lequel le premier confinement a été décidé : Décret n° 2020-260 du 16 mars 2020
portant réglementation des déplacements dans le cadre de la lutte contre la propagation du virus covid-
19.
En créant l’état d’urgence sanitaire, la loi du 23 mars 2020 donne une base légale plus solide aux
mesures prises pour faire face à la pandémie. Notamment au décret déclarant le deuxième confine-
ment.

Significatif. Intervenu après la déclaration de l’état d’urgence sanitaire par décret n° 2020-1257
du 14 octobre 2020, le décret décidant un nouveau confinement, jusqu’au 1er décembre 2020, ne fait
nullement référence aux circonstances exceptionnelles : Décret n° 2020-1310 du 29 octobre 2020
prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre
de l'état d'urgence sanitaire.

La réponse se trouve dans la définition même de l’état d’urgence sanitaire (voir supra), et
dans le code de la santé publique. En effet, la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 a modifié le code de
la santé publique, pour y insérer les dispositions nouvelles relatives à l’état d’urgence sanitaire.
Il résulte du nouvel article L. 3131-12 du code de la santé publique que l’état d’urgence sanitaire peut
être déclaré dans la situation suivante :

en cas de catastrophe sanitaire mettant en péril, par sa nature et sa gravité, la santé de la
population.

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000041746313
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000041746313
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000041746313
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https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000041728476/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042424377?r=KbIqdrAgrN
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https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006072665/LEGISCTA000041747458/2020-10-04/#LEGISCTA000041747458
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Qui dispose du pouvoir de déclarer l’état d’urgence sanitaire ?

Quelle est la durée de l’état d’urgence sanitaire ?

Combien de fois l’état d’urgence sanitaire a-t-il été déclaré en France ?

x

Il appartient au Président de la République de déclarer l’état d’urgence sanitaire, comme le
prévoit le nouvel article L. 3131-13 du code de la santé publique :

« L'état d'urgence sanitaire est déclaré par décret en conseil des ministres pris sur le
rapport du ministre chargé de la santé. »
Ce décret motivé détermine la ou les circonscriptions territoriales à l'intérieur desquelles il entre

en vigueur et reçoit application. Les données scientifiques disponibles sur la situation sanitaire qui
ont motivé la décision sont rendues publiques.

Notez qu’en créant l’état d’urgence sanitaire, la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 l’a en même
temps déclaré pour la période du 24 mars (date d’entrée en vigueur de la loi) au 23 mai inclus. La
première déclaration d’état d’urgence sanitaire a donc été faite en dérogation au principe selon lequel
une telle déclaration est initialement faite en conseil des ministres. Raison principale : la durée d’em-
blée retenue (deux mois) nécessitait une loi.

La durée initiale de l’état d’urgence sanitaire, déclaré en conseil des ministres, est d’un mois
maximum. Notez que la loi ne fixe pas de durée minimale.

La prorogation de l’état d‘urgence sanitaire au-delà d'un mois ne peut se faire que par une loi,
qui en fixe la nouvelle durée.

Dans ce cas, il peut être mis fin à l'état d'urgence sanitaire par décret en conseil des ministres
avant l'expiration du délai fixé par la loi qui l’a prorogé.

À ce jour, 13 octobre 2021, l’état d’urgence sanitaire a été déclaré six fois, comme suit.

Deux fois, sur l'ensemble du territoire national.

La première fois, par la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020, qui du reste a créé le régime de
l’état d’urgence sanitaire. Période et durée annoncées : du 24 mars au 23 mai 2020 ; prorogation
jusqu’au 10 juillet 2020, et ce, par la loi du 11 mai, 2020.

La deuxième fois, par le décret n° 2020-1257 du 14 octobre 2020. Période et durée annon-
cées : à compter du 17 octobre 2020, pour un mois maximum. Au-delà, une loi sera nécessaire.

  La troisième déclaration concernait la Réunion et la Martinique : décret n° 2021-931 du
13 juillet 2021 ;

 La quatrième déclaration concernait la Guadeloupe, Saint-Barthélemy et Saint-Martin :
décret n° 2021-990 du 28 juillet 2021.

La cinquième déclaration concernait la Polynésie française : décret n° 2021-1068 du 11
août 2021.

La sixième déclaration concernait la Nouvelle-Calédonie : loi n° 2021-1172 du 11 sep-
tembre 2021.

L’état d’urgence déclaré, comme indiqué ci-dessus, par décret n° 2020-1257 du 14 octobre 2020,
sur l’ensemble du territoire national. a été prorogé
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https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043931162
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https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044036407
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042424377?r=KbIqdrAgrN
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 une première fois, jusqu’au 16 février 2021, par la loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020,
 puis, une deuxième fois, jusqu’au 1er juin 2021, par la loi n° 2021-160 du 15 février 2021.

L’état d’urgence déclaré en Polynésie française, comme indiqué ci-dessus. a été prorogé par la
loi n° 2021-1172 du 11 septembre 2021 autorisant la prorogation de l'état d'urgence sanitaire
dans les outre-mer.

*
Ajoutons ceci : Avant la fin du premier état d’urgence sanitaire, le parlement a adopté la loi
n° 2020-856 du 9 juillet 2020 organisant la sortie de l'état d'urgence sanitaire. En vertu de cette loi,
le gouvernement peut, jusqu'au 30 octobre 2020, prendre certaines mesures relatives notamment
aux déplacements ou aux rassemblements. C’est plutôt habile, politiquement parlant.
La déclaration de l’état d’urgence sanitaire, que ce soit par la loi ou par décret en conseil des mi-
nistres, confèrent des pouvoirs considérables au Premier ministre, sachant qu’il peut charger les pré-
fets d’assurer l’application des mesures qu’il édicte.

Le Premier ministre peut, par exemple,
Restreindre ou interdire la circulation des personnes et des véhicules dans les lieux et aux
heures fixés par décret ;
Interdire aux personnes de sortir de leur domicile, sous réserve des déplacements strictement
indispensables aux besoins familiaux ou de santé ;
Ordonner des mesures ayant pour objet la mise en quarantaine, des personnes susceptibles
d'être affectées ;
Ordonner la fermeture provisoire d'une ou plusieurs catégories d'établissements recevant du pu-
blic ainsi que des lieux de réunion, à l'exception des établissements fournissant des biens ou des
services de première nécessité ;
Limiter ou interdire les rassemblements sur la voie publique ainsi que les réunions de toute na-
ture ;
En tant que de besoin, prendre par décret toute autre mesure réglementaire limitant la liberté
d'entreprendre, dans la seule finalité de mettre fin à la catastrophe sanitaire.

Jurisprudence administrative oblige, la loi du 23 mars 2020 précise que ces mesures sont stric-
tement proportionnées aux risques sanitaires encourus et appropriées aux circonstances de temps
et de lieu. De plus, il y est mis fin sans délai lorsqu'elles ne sont plus nécessaires.

Voir infra, pour le contrôle exercé sur ces mesures par le juge administratif.

**

e - Le plan gouvernemental d'alerte et de prévention "Vigipirate"

Pour efficients qu’ils puissent paraître, l’état de siège et l’état d’urgence présentent trois inconvénients
majeurs :

ils manquent de souplesse, leur mise en œuvre et leur prorogation résultant d’une procédure semée
d’embûches politiques et juridiques ;

ils inquiètent autant qu’ils visent à rassurer, car ils renvoient aux heures les plus sombres de l’his-
toire du pays ;

s’agissant de moyens traditionnellement considérés comme extrêmes, leur proclamation risque de
passer pour un aveu officiel d’impuissance.

Ces considérations ont sans doute présidé à la conception du plan gouvernemental d'alerte et de
prévention "Vigipirate".

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042520662
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043134078
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044036407
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044036407
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042101318/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042101318/
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Définition : Le plan Vigipirate est un dispositif d’alerte et de prévention qui vise à as-
surer la protection de la population et des sites sensibles dans un contexte de menace
terroriste effective ou imminente.

Sa mise en œuvre est actuellement concomitante de « l’opération Sentinelle », qui mobilise envi-
ron 3 000 militaires. Chiffre devant passer à 7 000, selon le chef de l’État, s’exprimant après l’attentat
terroriste perpétré à Nice, le 29 octobre 2020.

Origine : La conception du plan Vigipirate remonte à 1978. L’année et la période se prêtaient singuliè-
rement à une initiative de cette nature.

En effet, l’Europe était en proie à une vague d’assassinats et d’enlèvements terroristes :
- attentats perpétrés en Allemagne par la "Fraction armée rouge" (FAR)
- exécution le 19 octobre 1977, par la "Bande à Baader", de Hans Martin Schleyer, le patron des patrons

allemands (son corps est retrouvé à Mulhouse),
- attentats commis en Italie par les "Brigades rouges",
- enlèvement le 16 mars 1978 (suivi de son assassinat) à Rome d'Aldo Moro, le leader du parti politique

"Démocratie chrétienne".
Fondement juridique : Le plan Vigipirate procède d'une instruction ministérielle du 7 février 1978

émanant du Secrétariat général de la défense nationale (SGDN) – actuel Secrétariat général de la défense et de
la sécurité nationale. Cette instruction est classée "confidentiel défense". Le plan Vigipirate a pour base légale
l’ordonnance n° 59-147 du 7 janvier 1959 relative à l'organisation générale de la défense. Il a été actualisé trois
fois, en 1995, en 2000, puis en 2003.

Formes ou phases : Initialement, le plan Vigipirate comportait deux phases, à savoir Vigipirate
"simple" (phase 1) et Vigipirate "renforcé" (phase 2).

Le plan Vigipirate "simple" entraînait plusieurs mesures concernant l'administration et les respon-
sables d'établissements privés ouverts au public :

- sensibilisation des forces de l'ordre ;
- contrôle de l'efficacité des mesures de surveillance ou contrôle d'accès des points et réseaux sen-

sibles…

Le plan Vigipirate "renforcé" se traduisait par une intensification du plan Vigipirate simple :
- participation des militaires venant épauler les services de sécurité traditionnels appelés à patrouiller

sur certains "sites sensibles" ;
- intensification des patrouilles et surveillances par la police, la gendarmerie et l'armée des lieux ac-

cueillant du public (aéroports, gares, transports en commun, etc.) et des bâtiments sensibles ;
- accroissement par les autorités fonctionnelles des mesures de sécurité des points et réseaux sensibles

(barriérage, interdiction de certaines voies, etc.) ;
- contrôles des entrées et sorties dans les établissements recevant du public et dans les établissements

publics et privés non classés points sensibles ;
- mise hors service des poubelles publiques…

Le plan Vigipirate a été appliqué en 1985 (pour la première fois) et en 1986, puis en janvier 1991 lors
de la guerre du Golfe (il sera maintenu pendant quatre mois). Depuis, Vigipirate n'a jamais vraiment été
levé ; il y a eu simplement des périodes où le dispositif a été allégé.

Certains événements ont entraîné sa réactivation ou son renforcement.
- explosion d'une voiture piégée à Villeurbanne (Rhône),
- attentat perpétré dans le RER à la station Musée d'Orsay à Paris,
- Coupe du monde de football de 1998,
- conflit du Kosovo…

Puis sont intervenus les attentats du 11 septembre 2001.
Ils constituent un bond inédit dans les affres du terrorisme.

http://www.premier-ministre.gouv.fr/fr/p.cfm?ref=6467
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Le 12 septembre 2001, le plan Vigipirate a été renforcé au moment même où le Conseil de sécurité
des Nations Unies réaffirmait, conformément à la Charte, le droit inhérent à la légitime défense individuelle
ou collective contre les menaces terroristes (Résolution n° 1368 du 12 septembre 2001).

Progressivement allégé, le Plan a fait l’objet d’un renforcement certain compte tenu du contexte inter-
national, et plus particulièrement depuis l’adoption, le 8 novembre 2002, par le Conseil de sécurité des Nations
Unies, à l’égard de l’Irak, de la résolution 1441.

Texte de la résolution : http://www.un.org/french/newscentre/index.shtml

L’intervention en Irak de la coalition conduite par l’armée étasunienne et l’évolution de la menace
terroriste imposent la modernisation du Plan Vigipirate.

Le Premier ministre présente le 27 mars 2003 une réforme du Plan.
Après avoir compté jusqu’à quatre niveaux d'alerte identifiés par des couleurs (jaune, orange, rouge

et écarlate), le Plan Vigipirate comporte actuellement trois niveaux, matérialisés par un logo visible dans
l’espace public :

1. un niveau Vigilance : « correspond à la posture permanente de sécurité et à la mise en œuvre
d’une centaine de mesures toujours actives » ;

2. un niveau Sécurité renforcée - Risque d’attentat pour faire face à « un niveau élevé, voire très
élevé de la menace terroriste »

3. et un niveau Urgence Attentat : « mis en place à la suite immédiate d’un attentat ou si un groupe
terroriste identifié et non localisé entre en action. Ce niveau est mis en place pour une durée limitée : le
temps de la gestion de crise. »

Logos des trois niveaux du plan Vigipirate depuis décembre 2016

http://www.risques.gouv.fr/menaces-terroristes/le-plan-vigipirate
http://www.risques.gouv.fr/menaces-terroristes/le-plan-vigipirate
http://www.risques.gouv.fr/menaces-terroristes/le-plan-vigipirate
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f – Police administrative et covid-19

Prologue
Après avoir lu Didier Truchet, qui fut membre de notre jury de concours d’agrégation, nous rem-
ballons nos mots pour vous livrer les siens, le temps de ce prologue.

« Le 19 novembre 2019, la Chine signale un premier décès dû à un virus inconnu à Wu-
han. Le 31 décembre, elle notifie l'épidémie à l'Organisation mondiale de la santé (OMS),
en application de l'article 6-1 du Règlement sanitaire international (RSI). Le 9 janvier
2020, l'OMS lance une alerte internationale. Le 30 janvier, son directeur général déclare
une « urgence de santé publique de portée internationale » […]
Le 11 février, l'OMS nomme la maladie « maladie à coronavirus 2019 (covid-19) ». Le 11
mars, son directeur général déclare que c'est la première fois qu'un coronavirus suscite
une pandémie. […]
Les premiers cas isolés (5) apparaissent en France le 24 janvier, et les premiers foyers de
contamination (« clusters ») dans l'Oise, le Haut Rhin, la Haute Savoie et le Morbihan à
la fin du mois. […] »1

*
Les mesures de police administrative

Il serait vain et, au demeurant impossible, d’exposer ici toutes les mesures de police qui ont été
adoptées depuis le début de la pandémie.
Notre entreprise est bien plus modeste : présenter quelques décisions phares qui ont ouvert la voie
vers le contentieux, notre véritable objectif.

La première décision prise pour faire face à l’épidémie émane de la ministre de la santé : Arrêté
du 30 janvier 2020 relatif à la situation des personnes ayant séjourné dans une zone atteinte par
l'épidémie de virus 2019-nCov.
Il s’agit d’une mesure de police administrative spéciale, en raison de sa base légale (l’article L. 3131-
1 code de la santé publique) et de la qualité de son auteur (la ministre de la santé).
L’arrêté ministériel susmentionné du 30 janvier 2020 dispose en article premier :

« Un centre d'hébergement destiné à maintenir en quarantaine les personnes ayant ré-
sidé à Wuhan (Chine) et arrivant sur le territoire français est ouvert dans le département
des Bouches-du-Rhône. »

C’est la première mesure de mise en quarantaine.
Elle sera suivie de bien d’autres, et , surtout du texte suivant : Décret n° 2020-260 du 16 mars

2020 portant réglementation des déplacements dans le cadre de la lutte contre la propagation du
virus covid-19.
Ce décret, qui a pour auteur, le Premier ministre, instaure, sans employer le mot, le confinement
général de la population à compter du 17 mars 2020, à 12 h.
Dans les visas du décret, il est fait mention, comme base légale,

curieusement, de l’article L. 3131-1 du code de la santé publique (article qui donne compé-
tence au ministre chargé de la santé) ainsi que
logiquement, des circonstances exceptionnelles découlant de l’épidémie de covid-19, et de
l’urgence.

1 Didier Truchet, Avant l'état d'urgence sanitaire : premières questions, premières réponses, RFDA 2020 p.597.

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000041505448
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000041505448
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000041505448
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000041728476/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000041728476/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000041728476/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGIARTI000006687867/2007-08-29/
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La loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 crée et déclare le régime de l’état d’urgence sanitaire. Période
et durée annoncées : du 24 mars au 23 mai 2020 (soit deux mois).
Une base légale plus solide est ainsi donnée aux mesures qui seront prises par le Premier ministre.
C’est dans ce contexte sanitaire et juridique qu’un nombre considérable de mesures de mesures
de police administrative seront prises par un nombre moins considérable d’autorités : du Premier
aux maires, en passant par les préfets.
Le tempérament national, auquel nous sommes redevables notamment de 1789, ne tarde pas à se
rappeler à notre bon souvenir.
Le juge administratif, jusque-là prodigue en avis divers et variés, est appelé à la rescousse.

*
Les recours contre les mesures de police administrative

La procédure suivie : le référé-liberté

Crée, en même temps que le référé-suspension, par la loi du 30 juin 2000, le référé-liberté est une
procédure d’urgence qui est prévue à l’article L521-2 du Code de justice administrative :

« Saisi d'une demande en ce sens justifiée par l'urgence, le juge des référés peut ordon-
ner toutes mesures nécessaires à la sauvegarde d'une liberté fondamentale à laquelle
une personne morale de droit public ou un organisme de droit privé chargé de la gestion
d'un service public aurait porté, dans l'exercice d'un de ses pouvoirs, une atteinte grave
et manifestement illégale. Le juge des référés se prononce dans un délai de quarante-
huit heures. »

Explication des dispositions susexposées
Le référé-liberté permet d'obtenir du juge des référés (juge administratif de l’urgence) « toutes me-
sures nécessaires » à la sauvegarde une liberté fondamentale à laquelle l'administration aurait porté
atteinte de manière grave et manifestement illégale.
Pour demander valablement un référé-liberté, le requérant doit démontrer

qu’il y a urgence ;
qu'une liberté fondamentale est en cause (la liberté de réunion, la liberté d'aller et de venir, la
liberté d'expression, le droit de propriété...) ;
que l'atteinte portée à cette liberté est grave et manifestement illégale.

Si ces conditions sont réunies, le juge des référés prescrit les mesures qui sont de nature à faire
disparaître les effets de l’atteinte à une liberté fondamentale, dès lors qu’il est possible de prendre
utilement de telles mesures.
Les mesures prescrites par le juge doivent, en principe, présenter un caractère provisoire, sauf lors-
que aucune mesure de cette nature n’est susceptible de sauvegarder l’exercice effectif de la liberté
fondamentale à laquelle il est porté atteinte.

Le juge des référés se prononce normalement dans un délai de 48 heures, et par une ordonnance
(et non par un jugement ou un arrêt).

Voies de recours contre l’ordonnance du juge des référés du tribunal administratif

L’ordonnance rendue par le juge dans le cadre d’un référé-liberté est normalement susceptible
d'appel, dans les quinze jours de sa notification, devant le président de la section du contentieux du
Conseil d’État qui doit se prononcer dans un délai de 48 heures.

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000041746313
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=DF7AE556E9293A9074F1978182F2173E.tpdjo02v_2?idArticle=LEGIARTI000006449327&cidTexte=LEGITEXT000006070933&dateTexte=20090320
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Cependant, lorsque la demande a fait l'objet d'un rejet sans débat contradictoire ni audience pu-
blique, en application de l'article L. 522-3 du code de justice administrative, la voie de l'appel n'est
pas ouverte et le requérant peut seulement se pourvoir en cassation (Article L523-1 du Code de
justice administrative).

*
Le contrôle des mesures de police : quelques décisions emblématiques du juge ad-

ministratif des référés
Les résumés sont du Conseil d’État. Pour accéder au texte intégral d’une décision, il suffit de cliquer
sur cette décision.

Toutes ces décisions sont fermement arrimées à la jurisprudence Benjamin précitée.
Pour qu’une mesure de police soit légale, elle doit être nécessaire, adaptée et proportionnée.

A. Demande de confinement total de la population

CE, Juge des référés, formation collégiale, Ordonnance du 22 mars 2020, Syndicat Jeunes Médecins,
n° 439674

L’objet du recours : Le syndicat Jeunes Médecins, soutenu par l’InterSyndicale Nationale des In-
ternes et le Conseil National de l’Ordre des médecins, a notamment demandé au Conseil d’État
d’enjoindre au Gouvernement de prononcer un confinement total de la population (sorties inter-
dites sauf urgence de santé, arrêt des transports en commun, ravitaillement de la population).
La décision du Conseil d’État : Le juge des référés du Conseil d’État a rejeté la demande de confine-
ment total, estimant qu’il pourrait avoir des implications graves pour la santé de la population, que
le ravitaillement à domicile ne peut être organisé logistiquement sur l’ensemble du territoire et que
les transports en commun sont essentiels pour le déplacement des personnels de santé ou des per-
sonnes participant à la production et à la distribution de l’alimentation.
Le Conseil d’État a toutefois enjoint au Gouvernement de prendre dans les 48 heures les mesures
suivantes :
- préciser la portée de la dérogation au confinement pour raison de santé ;
- réexaminer le maintien de la dérogation pour « déplacements brefs, à proximité du domicile »
compte tenu des enjeux majeurs de santé publique et de la consigne de confinement ;
- évaluer les risques pour la santé publique du maintien en fonctionnement des marchés ouverts,
compte tenu de leur taille et de leur niveau de fréquentation.

*
B. Manifestations dans l’espace public

CE, Juge des référés, Ordonnance du 13 juin 2020, Ligue des droits de l’homme et autres, n° 440846
L’objet du recours : Divers syndicats et associations ont demandé au juge des référés du Conseil
d’État de suspendre l’application de l’interdiction des rassemblements, réunions ou activités réu-
nissant plus de dix personnes dans l’espace public (article 3 du décret du 31 mai 2020) pour les
manifestations.
La décision du Conseil d’État : Le juge des référés du Conseil d’État suspend l’interdiction générale
et absolue de manifester sur la voie publique.
Il relève que le Haut Conseil de la santé publique ne préconise, dans ses recommandations du 24
avril 2020, aucune restriction à la circulation dans l’espace public tant que les « mesures barrières »
sont respectées (distanciation d’un mètre ou port du masque notamment), et qu’une reprise de
l’épidémie n’est pas constatée. Alors que la liberté de manifester est une liberté fondamentale, le
juge des référés en déduit que, sauf circonstances particulières, l’interdiction des manifestations sur

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=6466D1C2751FA14D21B450DC18D20064.tpdjo02v_2?idSectionTA=LEGISCTA000006150400&cidTexte=LEGITEXT000006070933&dateTexte=20090320
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=6466D1C2751FA14D21B450DC18D20064.tpdjo02v_2?idSectionTA=LEGISCTA000006150401&cidTexte=LEGITEXT000006070933&dateTexte=20090320
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=6466D1C2751FA14D21B450DC18D20064.tpdjo02v_2?idSectionTA=LEGISCTA000006150401&cidTexte=LEGITEXT000006070933&dateTexte=20090320
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000007636694&fastReqId=1860624153&fastPos=2
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000041782274?tab_selection=cetat&searchField=NUM_DEC&query=439674&searchType=ALL&juridiction=TRIBUNAL_CONFLIT&juridiction=CONSEIL_ETAT&juridiction=COURS_APPEL&juridiction=TRIBUNAL_ADMINISTATIF&sortValue=DATE_DESC&pageSize=10&page=1&tab_selection=cetat#cetat
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000041782274?tab_selection=cetat&searchField=NUM_DEC&query=439674&searchType=ALL&juridiction=TRIBUNAL_CONFLIT&juridiction=CONSEIL_ETAT&juridiction=COURS_APPEL&juridiction=TRIBUNAL_ADMINISTATIF&sortValue=DATE_DESC&pageSize=10&page=1&tab_selection=cetat#cetat
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000042040569?tab_selection=cetat&searchField=NUM_DEC&query=440846&searchType=ALL&sortValue=DATE_DESC&pageSize=10&page=1&tab_selection=cetat#cetat
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la voie publique n’est justifiée par les risques sanitaires que lorsque les « mesures barrières » ne
peuvent être respectées ou que l’événement risque de réunir plus de 5 000 personnes.
Le juge rappelle par ailleurs que, conformément à la loi, toute manifestation sur la voie publique
doit faire l’objet d’une déclaration préalable à la mairie ou la préfecture, et qu’elle peut être inter-
dite par les autorités de police ou le préfet, s’ils estiment qu’elle est de nature à troubler l’ordre
public, y compris pour des motifs sanitaires, ou lorsque les circonstances locales l’exigent.

*
C. Exigence d’une autorisation avant d’organiser une manifestation dans l’espace pu-
blic

CE, juge des référés, Ordonnance du 6 juillet 2020, FO et autres, n° 441257

L’objet du recours : Plusieurs associations ont demandé au juge des référés du Conseil d’État de
suspendre la nouvelle version du décret du 31 mai 2020 prise par le Premier ministre, consacrée
aux mesures générales pour faire face à l'épidémie de covid-19. Modifiée à la suite d’une injonction
du Conseil d’État (Voir ci-dessus, affaire précédente), cette nouvelle version du décret prévoit que
l’organisation de manifestations doit être autorisée au préalable par le préfet, qui vérifie que les
« mesures barrières » peuvent être respectées.
La décision du Conseil d’Etat : Le juge des référés du Conseil d’État estime que l’obligation d’obtenir
une autorisation avant d’organiser une manifestation sur la voie publique ainsi créée est excessive.
Le juge rappelle que la situation sanitaire continue de justifier des mesures de prévention et que
l’organisation de manifestations sur la voie publique dans le respect des « mesures barrières » pré-
sente une complexité particulière.
Toutefois, le juge des référés relève qu’en temps normal, les manifestations sur la voie publique
sont soumises à une obligation de déclaration auprès des autorités. Le préfet peut alors interdire
les rassemblements qui risquent de troubler l’ordre public, par exemple s’il estime que les précau-
tions sanitaires prévues sont insuffisantes.
La nouvelle version du décret du 31 mai 2020 conduit à inverser cette logique, puisque toute mani-
festation demeure interdite tant que le préfet ne l’a pas autorisée. En outre, le décret ne prévoit
pas de délai pour que le préfet rende une décision, ce qui peut empêcher les organisateurs de saisir
le juge en temps utile.
Le juge des référés estime donc qu’il existe un doute sérieux sur le fait que cette nouvelle procédure
ne porte pas une atteinte disproportionnée à la liberté de manifester. Il suspend les dispositions du
décret du 31 mai qui prévoient cette procédure.
En revanche, le juge des référés du Conseil d’État estime que l’interdiction des rassemblements de
plus de 5 000 personnes, qui demeure inchangée dans le décret du 31 mai, reste justifiée au regard
de la situation sanitaire à ce jour.

*
D. Usage du vélo durant l'état d'urgence sanitaire

CE, Juge des référés, Ordonnance du 30 avril 2020, n° 440179

L’objet du recours : La Fédération Française des Usagers de la Bicyclette a demandé au juge des
référés du Conseil d'État d'ordonner au Gouvernement d’indiquer expressément que le vélo pouvait
être utilisé durant le confinement, de rouvrir les pistes cyclables fermées et d'enjoindre au ministère
public de cesser de poursuivre les verbalisations ayant pour motif l'usage du vélo.
La décision du Conseil d’État : Le juge des référés a ordonné au Gouvernement d’indiquer publique-
ment et largement que le vélo peut être utilisé pour les déplacements autorisés durant le confine-
ment.

https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000042097431?isSuggest=true
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000041853440?isSuggest=true
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Il a relevé que si le Gouvernement avait bien interprété le décret du 23 mars 2020 comme régle-
mentant uniquement les motifs (achats de première nécessité, accès aux soins, activité physique
individuelle…) et non les moyens de déplacements, plusieurs autorités publiques avaient néanmoins
indiqué par différents moyens de communication que l’usage du vélo était interdit.
Le juge des référés a estimé que l’utilisation du vélo relève de la liberté d’aller et venir et du droit
de chacun au respect de sa liberté personnelle, et que l'absence de clarté des positions du Gouver-
nement y portait une atteinte grave et manifestement illégale.
Le juge des référés du Conseil d’État a en revanche jugé qu’il n’avait pas le pouvoir de satisfaire les
autres demandes de la Fédération. S'agissant en particulier de la demande d’ interrompre les pour-
suites engagées contre les cyclistes, le juge des référés a rappelé qu'il n’était pas habilité à ordonner
des mesures à l’autorité judiciaire.

[/FIN]
***
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ANNEXE
[Pour la culture juridique générale]

Code de la sécurité intérieure
Quelle est la procédure à suivre pour organiser (ou interdire) une manifestation sur la voie publique ?

Article L211-1
Sont soumis à l'obligation d'une déclaration préalable tous cortèges, défilés et rassemblements
de personnes, et, d'une façon générale, toutes manifestations sur la voie publique.
Toutefois, sont dispensées de cette déclaration les sorties sur la voie publique conformes aux
usages locaux.
Les réunions publiques sont régies par les dispositions de l'article 6 de la loi du 30 juin 1881.

Article L211-2
La déclaration est faite à la mairie de la commune ou aux mairies des différentes communes sur
le territoire desquelles la manifestation doit avoir lieu, trois jours francs au moins et quinze
jours francs au plus avant la date de la manifestation. A Paris, la déclaration est faite à la pré-
fecture de police. Elle est faite au représentant de l'Etat dans le département en ce qui con-
cerne les communes où est instituée la police d'Etat.
La déclaration fait connaître les noms, prénoms et domiciles des organisateurs et est signée par
au moins l'un d'entre eux ; elle indique le but de la manifestation, le lieu, la date et l'heure du
rassemblement des groupements invités à y prendre part et, s'il y a lieu, l'itinéraire projeté.
L'autorité qui reçoit la déclaration en délivre immédiatement un récépissé.

Article L211-3
Si les circonstances font craindre des troubles graves à l'ordre public et à compter du jour de
déclaration d'une manifestation sur la voie publique ou si la manifestation n'a pas été déclarée,
dès qu'il en a connaissance, le représentant de l'Etat dans le département ou, à Paris, le préfet
de police, peut interdire, pendant les vingt-quatre heures qui la précèdent et jusqu'à disper-
sion, le port et le transport, sans motif légitime, d'objets pouvant constituer une arme au sens
de l'article 132-75 du code pénal. L'aire géographique où s'applique cette interdiction se limite
aux lieux de la manifestation, aux lieux avoisinants et à leurs accès, son étendue devant demeu-
rer proportionnée aux nécessités que font apparaître les circonstances.
Les modalités d'application du présent article sont fixées par décret en Conseil d’Etat.

Article L211-4
Si l'autorité investie des pouvoirs de police estime que la manifestation projetée est de nature
à troubler l'ordre public, elle l'interdit par un arrêté qu'elle notifie immédiatement aux signa-
taires de la déclaration au domicile élu.
Le maire transmet, dans les vingt-quatre heures, la déclaration au représentant de l'Etat dans le
département. Il y joint, le cas échéant, une copie de son arrêté d'interdiction.
Si le maire, compétent pour prendre un arrêté d'interdiction, s'est abstenu de le faire, le repré-
sentant de l'Etat dans le département peut y pourvoir dans les conditions prévues à l'article L.
2215-1 du code général des collectivités territoriales..

***/***

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=9F1A820CFAFA13100B027B0666B66AB0.tplgfr41s_2?idSectionTA=LEGISCTA000025508382&cidTexte=LEGITEXT000025503132&dateTexte=20191007
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=CCBD23C622F2FE659F4C56F50A6A6F16.tpdjo07v_3?idSectionTA=LEGISCTA000025508382&cidTexte=LEGITEXT000025503132&dateTexte=20121015
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000025148185&idArticle=LEGIARTI000006339336&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006417497&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006390225&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006390225&dateTexte=&categorieLien=cid
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